
 

Editorial 

 

 

 Ce numéro d’été de la revue de  
jurisprudence de la Cour retient quelques unes 
des décisions les plus marquantes rendues au 
cours des premiers mois de l’année 2015. 

 

 Ces décisions illustrent le versant  
jurisprudentiel de questions de société plus  
souvent abordées sous un autre éclairage. 

 

    

Jacqueline Sill, 

   Conseiller d’Etat, 

   Président de la Cour 
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Collectivités territoriales 

1 - Absence de nécessité de consultation du comité technique 
paritaire ! 
Une délibération d’une communauté urbaine approuvant la passation d’un bail en l’état 
futur d’achèvement dans une tour de bureaux à construire ne nécessite pas la  
consultation préalable du comité technique. 

 

N° 13MA03522 5ème chambre, 5 juin 2015,  
M. C. et autres 

 La communauté urbaine Marseille  
Provence Métropole a approuvé en 2012 un 
projet de bail en l’état futur d’achèvement avec 
un opérateur privé portant sur la prise en  
location de près de 16 000 mètres carrés  
d’espaces de bureaux pour une durée de  
douze ans. Le projet, envisagé dans le  
périmètre de l’opération d’aménagement  
Euroméditerranée à Marseille et précisément 
dans la future tour « La Marseillaise », a pour 
finalité de loger les services administratifs de la communauté urbaine. 

 La Cour, saisie par plusieurs contribuables marseillais, considère que la délibération 
qui approuve la passation du bail en l’état futur d’achèvement avec le promoteur, si elle a  
notamment pour finalité de permettre le regroupement sur un même site des services  
administratifs actuellement dispersés, n'a par elle-même ni pour objet ni pour effet d’arrêter 
les conditions ultérieures d’organisation et de fonctionnement des services de la communauté 
urbaine, les conditions de travail et les services accessoires mis à disposition des agents de 
celle-ci ou les modalités de transfert des personnels. Par suite, l’approbation du projet de 
contrat de bail entre la communauté urbaine et une société privée ne peut être regardée  
comme affectant directement l’organisation des services et les conditions de fonctionnement 
de l'administration communautaire, alors que le contrat ne comporte en outre aucune  
définition particulière des conditions de travail des agents. L’adoption de la délibération ne 
nécessitait donc pas à ce stade la consultation préalable du comité technique prévue par  
l’article 33 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale pour les questions relatives à l’organisation et au fonctionnement des  
services. 

 Par ailleurs, la Cour confirme que la décision de la communauté urbaine de recourir à 
une location en l’état futur d’achèvement plutôt qu’à une acquisition de locaux en pleine  
propriété pour héberger ses services administratifs, relève d’un choix d’opportunité effectué 
par la personne publique dont il n’appartient pas au juge de l’excès de pouvoir d’apprécier le 
bien-fondé. 
 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030713137&fastReqId=1942519534&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030713137&fastReqId=1942519534&fastPos=1
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Contrats et marchés 

2 - Droits réels sur domaine virtuel 
No14MA03803, 6ème chambre, 12 mars 2015, Communauté urbaine Marseille Provence  
Métropole , C+. 

La Cour confirme l’annulation des délibérations de la communauté urbaine  
approuvant les contrats avec l’opérateur de l’usine d’incinération des déchets  
ménagers de Fos-sur-mer. 
 
 Par un jugement du 4 juillet 2014, le tribunal 
administratif de Marseille avait annulé deux  
délibérations du conseil de la communauté urbaine 
Marseille Provence Métropole du 19 février 2009, 
qui approuvaient le montage contractuel mis en  
place pour la délégation du service public du  
traitement des déchets, sur un terrain appartenant 
au port autonome de Marseille, à Fos-sur-Mer. 
 
 Par un arrêt lu le 12 mars 2015, la Cour, bien 
que censurant le jugement du tribunal pour une  
irrégularité de procédure, relative à l’imprécision de 
l’avis informant les parties de ce que le jugement 
pourrait être fondé sur un moyen relevé d’office,  
reprend, sur le fond, la solution de l’annulation, pour 
les mêmes motifs que ceux qu’avait retenus le  
tribunal. 
 
 Le terrain sur lequel a été implanté l’unité de 
traitement des déchets, qui appartenait au domaine 
privé du port autonome de Marseille, a été affecté 
au service public du traitement des déchets  
ménagers et assimilés par la communauté urbaine. 
De ce seul fait, il est entré dans le domaine public du port autonome de Marseille dès la 
conclusion du bail à construction conclu entre la communauté urbaine et le port autonome 
le 21 mars 2005, qui prévoyait exclusivement cette affectation du terrain. 
 
 La Cour, après le tribunal administratif, considère que le bail à construction conclu 
entre le port autonome et la communauté urbaine, bail ensuite cédé à l’exploitant de  
l’incinérateur, est incompatible avec le principe de l’inaliénabilité du domaine public, compte 
tenu de l’étendue des droits réels qu’il attribue à  l’opérateur sur le domaine public du port 
autonome, alors qu’aucun texte ne l’y autorise. 
L’irrégularité de ce bail affecte ainsi la légalité de l’ensemble contractuel approuvé par les 
délibérations, et justifie en conséquence leur annulation. 

 
Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°390118 du 12 mai 2015 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030445450&fastReqId=535754249&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030445450&fastReqId=535754249&fastPos=1
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3 - Résiliation des contrats de crédit-bail : quelle indemnité de  
résiliation le crédit-bailleur peut-il réclamer à la collectivité contractante ?  

N°13MA00902, 6ème chambre, 19 février 2015, Siemens Lease Service, C+. 

  

 En vertu des règles générales  
applicables aux contrats administratifs,  
l’étendue et les modalités de l’indemnisation 
des préjudices résultant pour le  
cocontractant de la résiliation du contrat 
peuvent être déterminées par les  
stipulations du contrat, sous réserve qu’il 
n’en résulte pas, au détriment d’une  
personne publique, une disproportion  
manifeste entre l’indemnité ainsi fixée et le 
montant du préjudice résultant, pour le  
cocontractant, des dépenses qu’il a  
exposées et du gain dont il a été privé.  
 
 L’indemnité  réclamée à la commune 
lors de la rupture du contrat de  
l oca t i on - ven te  de  ma té r i e l  de  
vidéosurveillance, telle que déterminée par 
les clauses du contrat, représente la totalité  
des loyers restant à courir jusqu’au terme du 
contrat et correspond ainsi à la  
rémunération que le cocontractant aurait  
reçue, de manière prévisible, si le contrat 
s’était poursuivi jusqu’à son terme. Il existe ainsi une disproportion manifeste entre  
l’indemnité fixée et le montant du préjudice résultant, pour la société cocontractante, des  
dépenses qu’elle a exposées et du gain dont elle a été privée. La Cour rejette, pour ce motif, 
ses conclusions à fin de versement de l’indemnité de résiliation.  
 
 En revanche elle estime que la société cocontractante est fondée à réclamer à la  
collectivité le versement de la pénalité pour inexécution du contrat telle que prévue par les 
dispositions contractuelles, fixée à 6 % du montant hors taxe des loyers restant à échoir  
jusqu’au terme du contrat. 
 

 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 Lire les conclusions du rapporteur 
public Emilie Felmy 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030444902&fastReqId=112008938&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030444902&fastReqId=112008938&fastPos=1
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4 - Commune de résidence et commune de scolarisation : qui doit 
payer ? 
No14MA03833, 6ème chambre, 18 mai 2015, Organisme de gestion de l’école catholique 
(OGEC), C+. 

Le principe de parité de financement entre l’enseignement public et l’enseignement privé 
implique l’application des mêmes règles de participation financière de la commune de  
résidence pour un élève scolarisé dans une autre commune dans une classe  
élémentaire d’un établissement du premier degré, qu’il soit 
public ou privé sous contrat d’association. 

  

 Une école primaire privée sous contrat d’association située à 
Perpignan, a accueilli dans son établissement, durant l’année scolaire 
2011-2012, trois enfants qui résidaient dans la commune du Soler.  
L’organisme de gestion de l’école catholique a demandé à la commune 
du Soler de lui verser la somme globale de 1 560 €, soit 520 € par élève, 
au titre de la participation financière à la scolarisation de ces trois élèves 
inscrits dans son école et dont le frère ou la sœur est scolarisé dans un 
établissement scolaire, du second degré, à Perpignan. 

 En application des dispositions combinées des articles L. 212-8, 
R.212-21, L.442-5 et L.442-5-1 du code de l’éducation, qui ont pour  
objet de garantir tant la liberté de l’enseignement que la parité entre  
l’enseignement public et l’enseignement privé, l’obligation d’une  
commune de résidence de participer financièrement à la scolarisation 
d’un enfant dans une autre commune doit être comprise comme ne 
concernant que l’enfant scolarisé aux niveaux des classes maternelles 
et élémentaires lorsque, les capacités d’accueil de la commune de  
résidence pour ces niveaux de scolarisation  n’étant pas insuffisantes, 
est justifiée l’inscription du frère ou de la sœur de l’enfant dans une  
classe de ces mêmes niveaux. Telle est la règle applicable, en vertu des 
dispositions de l’article R.212-21 du code de l’éducation, aux enfants 
scolarisés dans l’enseignement public. Il en résulte que, dans le cas où 
un frère ou une sœur de l’enfant est scolarisé dans un établissement secondaire de la commune  
d’accueil, la commune de résidence n’est tenue d’aucune participation financière. 

 Cette règle, résultant de l’article R.221-21, ne concerne que les établissements publics. Aucun 
texte réglementaire ne prévoit la même règle pour les établissements privés. On ne peut pour autant en 
déduire que le législateur a ainsi entendu déroger au principe d’égalité entre privé et public ni que la 
restriction applicable aux seuls établissements publics serait illégale car contraire au principe d’égalité. 
Au contraire, l’application du principe d’égalité implique que la restriction applicable aux établissements 
publics s’applique également, même sans texte, aux établissements privés. 

 La Cour juge ainsi que la commune du Soler n’est tenue d’aucune contribution pour les élèves 
de l’école élémentaire catholique de Perpignan dont un frère ou une sœur est scolarisé dans un  
établissement secondaire de Perpignan. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

Education 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030749771&fastReqId=45671892&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030749771&fastReqId=45671892&fastPos=1
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5 - Obligations de déneigement pesant sur les communes de  
montagne : elles doivent être raisonnablement entendues  
N°13MA02778, 7ème chambre,  21 avril  2015, 
Mme L. 

 Le maire d’une commune de montagne 
n’a pas l’obligation, dans l’exercice de ses  
pouvoirs de police, de faire procéder au  
déneigement d’une voie ouverte à la circulation 
publique souvent enneigée en hiver mais qui 
reste praticable par un véhicule disposant des 
équipements nécessaires et qui dessert un  
hameau comptant douze habitations,  
constituées majoritairement de résidences  
secondaires, et habité en période hivernale par 
une seule famille équipée d’une motoneige. 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°391197 
du 22 juin 2015  

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

6 - Droit des travailleurs ressortissants de l'Union européenne à 
un titre de séjour 
La privation d’emploi à la date de la décision n’implique pas nécessairement le rejet de 
la demande de titre de séjour     

N° 14MA05135, 14MA05136 et 14MA05137, 7ème chambre,  7 avril 2015, M. M. 

 

 La délivrance d’un titre de séjour ne peut être légalement refusée à un ressortissant  
espagnol au motif qu’il n’exerce pas d’activité professionnelle à la date de la décision, dès 
lors que l’intéressé justifie avoir travaillé en France pendant plus de dix mois sur la période de 
treize mois précédant la décision et que ses conditions d’activité et les rémunérations qu’il a 
perçues, de l’ordre du salaire minimum en vigueur en France, ne permettent pas de regarder 
son activité professionnelle comme purement marginale ou accessoire, ce dernier critère  
résultant de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne. 

 

Lire les arrêts 14MA05135, 14MA05136 et 14MA05137
Retour sommaire 

 

Environnement 

Etrangers 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030462861&fastReqId=957403510&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030462863&fastReqId=1495716619&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030462861&fastReqId=957403510&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030462863&fastReqId=1495716619&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030462861&fastReqId=628262005&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030462861&fastReqId=628262005&fastPos=1
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7 - Texte applicable à l’admission exceptionnelle au séjour d’un  
Sénégalais en qualité de salarié 
14MA01087, 2ème chambre, 21 mai 2015, Préfet des Alpes-Maritimes, C+ 

 

 Saisie du cas d’un ressortissant sénégalais 
auquel le préfet avait refusé l’admission  
exceptionnelle au séjour en qualité de salarié, la 
Cour a été amenée à préciser au regard de quels 
textes devait être prise une telle décision : code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA) ou accord franco-sénégalais. 

 La Cour juge que les accords conclus entre la 
France et le Sénégal ne réglementent pas la  
délivrance des titres de séjour en qualité de salarié. 

 Elle constate que la convention franco-
sénégalaise relative à la circulation et au séjour des personnes signée à Dakar le 1er août 1995 
se borne, en son article 13, à renvoyer aux législations des deux Etats pour la délivrance des  
titres de séjour. 

 L’accord du 23 septembre 2006 entre la France et le Sénégal relatif à la gestion concertée 
des flux migratoires ne peut pas davantage être regardé comme régissant la délivrance des titres 
de séjour, que ce soit au titre du sous-paragraphe 321 de son article 3 ou bien encore du  
paragraphe 42 du même accord. 

 La Cour en conclut que les dispositions de l’article L. 313-14 du CESEDA peuvent être  
appliquées aux décisions prises sur une demande d’admission exceptionnelle au séjour pour 
l’exercice par un Sénégalais d’une activité salariée en France et peuvent être également  
utilement invoquées par un ressortissant sénégalais à l’appui d’une telle demande. 

 

Rapprocher, pour la convention franco-malienne, CE, avis, 7 mai 2013, M. Dembele, n° 366481, 
à mentionner aux Tables, et pour la convention franco-béninoise CE, avis 5 juillet 2013  
M. Houeto, n° 367908 à mentionner aux Tables. 

 

Comparer. CAA Paris 7 mars 2011 n° 10PA04036 R. 

 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

Etrangers 

 

 Lire les conclusions du  

rapporteur public Céline Chamot 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030639751&fastReqId=920940953&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030639751&fastReqId=920940953&fastPos=1


Page 11 Année 2015 N° 7 

Expropriation pour cause d’utilité publique 

8 - Coup de foudre à Chiatra di Verde : le préfet de Haute-Corse  
calme les ardeurs du maire ! 
 

N°14MA01547, 5ème chambre, 27 mars 2015, commune de Chiatra di Verde c/ ministre de 
l’intérieur et M. B 

 

 Un préfet n’est pas tenu de donner une 
suite favorable à une demande d’expropriation 
pour cause d’utilité publique. Il dispose d’un  
pouvoir d’appréciation de l’utilité publique de  
l’opération projetée et le juge administratif exerce 
un contrôle restreint sur son refus d’engager la 
procédure d’expropriation. 

 Ainsi, à Chiatra di Verde, village de  
Haute-Corse pourtant fréquemment exposé à la 
foudre, le préfet a pu, malgré l’avis favorable du 
commissaire-enquêteur, légalement refuser, le  
8 décembre 2011, de prendre un arrêté de  
déclaration d’utilité publique en vue de  
l’acquisition par la commune d’une parcelle et de 
la création au profit de cette commune d’une  
servitude de passage sur une autre parcelle, 
dans le but d’installer un nouveau paratonnerre 
et de régulariser l’emplacement de sa prise de 
terre, au motif que l’atteinte à la propriété du détenteur de ces parcelles était excessive eu égard 
à l’intérêt présenté par ce projet.  

 

 En effet, alors que le faible rayon de protection du paratonnerre traduisait une finalité  
d’intérêt général plutôt limitée, la prise de terre, située à proximité de la maison du propriétaire, 
présentait un réel danger dû à la « tension de pas », qui ne faisait pas l’objet de précautions  
suffisantes dans le cadre de l’opération projetée. C’est donc sans erreur de fait ni erreur  
manifeste d’appréciation que le préfet de Haute-Corse s’est opposé à la demande d’expropriation 
pour cause d’utilité publique. 

Cf. CE 7 mars 1979, n° 05624, classé A, commune de Vestric-et-Candiac. 

 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°390458 du 27 mai 2015 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 Lire les conclusions du  

rapporteur public Michaël Revert 
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Fonctionnaires et agents publics 

9 - Les démembrements successifs d’une administration ne  
suffisent pas à dissimuler leur caractère fictif. 
N°14MA00953, 8ème chambre, 23 juin 2015, M. Z 

 

Licenciement d’un agent par une association pour motif économique. 

 L’intéressé avait été initialement recruté par une chambre de commerce et d’industrie 
(CCI) avant de voir son contrat repris en CDI par une société anonyme, puis transféré à une 
autre société anonyme et, finalement, à une association. 

 Malgré la succession de ses employeurs, l’intéressé a toujours exercé des fonctions 
similaires, dans les mêmes locaux. L’objet de l’activité de ces différentes structures faisait 
partie des attributions administratives d’une CCI. Les ressources de ces deux sociétés  
provenaient de la CCI, qui en était l’actionnaire quasi exclusif. Enfin, la même chambre  
détenait la majorité des sièges de l’association, créée pour percevoir des subventions  
européennes. 

 A travers ces montages successifs, la Cour retient que la CCI est restée le véritable 
employeur de l’agent. Les difficultés financières de l’association, d’ailleurs prises en charge 
par la CCI ne sont pas de nature à justifier légalement le licenciement de l’intéressé. 

 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

ddan
Barrer 
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10 - Recrutement fictif d’un agent pour un organisme qui ne 
l’est pas. 
N°13MA02301, 8ème chambre, 12 mai 2015, M. M. 

 Recrutement d’un agent par une chambre de commerce et d’industrie (CCI) en vue 
de sa mise à disposition immédiate d’une association. Tout le personnel de l’association a 
d’ailleurs été recruté de cette façon, conformément à un accord passé entre elle et la CCI. 

 L’association, dont l’objet est similaire à certaines missions inhérentes à la CCI, ne 
peut toutefois être regardée comme un démembrement fictif de l’établissement public, du 
fait de la relative autonomie dont elle dispose. 

 Mais, dans ce cas, le recrutement de l’agent par la CCI, qui n’a jamais créé de poste 
budgétaire à cette fin, présente le caractère d’une nomination pour ordre et la CCI était  
tenue d’y mettre fin à tout moment. 

 La Cour a soulevé le moyen d’office. Elle a estimé également que, dans cette  
situation, l’intéressé était en droit de prétendre à la réparation d’un préjudice moral et de la 
perte de chance d’être demeuré en fonction s’il n’avait pas été recruté dans ces conditions 
gravement irrégulières. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

11 - Harcèlement moral. 
N°13MA03606, 8ème chambre, 7 avril 2015, Mme M. 

 Après avoir développé avec succès l’école hôtelière gérée par une chambre de  
commerce et d’industrie (CCI), reçu pour cela les félicitations du Président de la République 
et obtenu sa nomination dans l’ordre de la Légion d’honneur, la directrice de cette école  
hôtelière informe à l’avance son employeur de son intention de prendre sa retraite deux ans 
plus tard. 

 La CCI en prend publiquement acte en désignant parallèlement l’équipe que  
l’intéressée pourra former progressivement pour lui succéder. 

 Mais son intention était en réalité de transférer immédiatement l’ensemble des  
attributions de l’intéressée à cette équipe. La CCI entreprend alors de malmener la  
directrice pour la pousser ouvertement à prendre sa retraite au plus tôt. Devant sa  
résistance, elle finit par l’affecter à des tâches subalternes. 

 Les explications de la CCI ne suffisent pas à renverser la présomption de  
harcèlement moral exercé dans ces conditions par la CCI. La Cour annule la dernière  
affectation de l’intéressée et alloue à celle-ci 20 000 € en réparation de son préjudice moral 
et de troubles dans ses conditions d’existence. 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°390371 du 4 juin 2015. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 Lire les conclusions du  

rapporteur public Céline Chamot 
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12– Tristes tropiques 
 

N°14MA02229, 8ème chambre, 17 février 2015, Ministre de l’intérieur c/ Epx S. 

Circonstances exceptionnelles justifiant le maintien de fonctionnaires de police outre-
mer, au-delà de la durée maximale de séjour réglementaire. 

  

 Le statut spécial des personnels actifs de la police nationale fixe une durée maximale 
de séjour outre-mer. Cette durée est fixée à trois ans en Martinique par arrêté interministériel 
du 20 octobre 1995. Il ne peut y être dérogé qu’en cas « de circonstances graves ou  

exceptionnelles ». 

 

 Les requérants - un couple de 
policiers - étaient initialement en poste 
dans une circonscription du Var où, du 
fait de leurs actions menées contre des 
trafiquants, ils étaient devenus la cible 
de menaces graves visant jusqu’à leurs 
enfants ; une mutation en Martinique 
leur a été alors proposée pour les  
soustraire à ces menaces. 

 

 Après trois ans de séjour dans 
ce département, ils apprennent leur  
réaffectation, décidée par l’administra-
tion, dans la circonscription-même 
qu’ils avaient dû quitter. Une telle  
mesure est de nature à réactiver  
d’importants troubles psychologiques 
pour cette famille. Cette circonstance 
exceptionnelle justifie l’annulation de 
cette mesure par la Cour qui ordonne 
en outre le réexamen de la situation 
des requérants. 

 

 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°389770 du 24 avril 2015. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

JURISCOUR 
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13 - Lien de causalité indéterminé 
N°13MA00581, 8ème chambre, 24 mars 2015,Mme D. 

Accident mortel d’un pilote de l’armée de l’air dans un meeting de voltige aérienne. 

 

 L’avion effectuait une figure 
de voltige classique, à l’envers sur 
un parcours horizontal, quand les 
ailes de cet avion se sont  
arrachées : le fuselage a alors  
percuté le sol et a entièrement brûlé. 

 

 Contrairement au tribunal  
administratif, la Cour a identifié une 
faute de l’administration qui, lorsque, 
plusieurs années auparavant, elle 
avait homologué d’importantes  
modifications apportées à la voilure 
du prototype initial, avait négligé de 
soumettre ces modifications à des 
essais spécifiques. 

 

 Pour autant, en présence de nombreuses expertises incapables d’identifier, du fait de 
l’incendie du fuselage, la cause technique de l’arrachage des ailes, la Cour n’a pas non plus 
déterminé l’existence d’un lien de causalité direct et certain entre la faute reprochée à  
l’administration et l’accident. 

 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°390432 du 26 mai 2015. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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14 - Vice caché 
13MA01977, 2ème chambre, 19 mars 2015, CHU de Nice, C+. 

 

 Souffrant d’effets secondaires, une patiente porteuse d’un implant contraceptif  
sous-cutané en a demandé le retrait. Ce produit s’est toutefois révélé introuvable malgré de 
nombreux examens réalisés à cette fin, notamment deux échographies et deux imageries par 
résonance magnétique. 

 Saisie d’une demande de réparation du préjudice subi, la Cour retient tout d’abord  
l’existence d’un manquement à l’obligation d’information, posée à l’article L. 1111-2 du code de 
la santé publique, sur les risques de migration et de difficulté de localisation de l’implant. 

 Appelée à se prononcer sur la responsabilité pour faute du centre hospitalier sur le  
fondement du I de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique, la Cour constate l’absence 
de faute dans le geste technique de pose de l’implant, celui-ci ayant été réalisé dans les  
règles de l’art. 

 La responsabilité sans faute du centre hospitalier était également recherchée, à raison 
de la défectuosité du produit (Conseil d’Etat, 9 juillet 2003, n°220437, A, Assistance publique-
Hôpitaux de Paris ; Section, 25 juillet 2013, n°339922, A, M. Falempin). 

 La Cour juge que, alors même qu’il n’existe pas d’éléments indiquant que le dispositif 
soit défectueux et que les effets contraceptifs du produit ne sont pas en cause, le défaut de  
radio-opacité d’un implant contraceptif sous-cutané engage, sans préjudice d'un éventuel  
recours en garantie contre le fabricant de ce dispositif, la responsabilité du centre hospitalier, 
même en l'absence de faute de sa part, à réparer le préjudice qui en résulte. 

 Ce fondement de responsabilité impose à l’hôpital d'assurer une réparation intégrale des 
préjudices consécutifs aux difficultés de localisation de l'implant auxquelles se trouve  
confrontée la patiente dès lors qu’il est certain qu’en l’absence de ce vice, l’intéressée aurait 
échappé au dommage dont elle demande réparation. 

 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°390330 du 20 mai 2015. 
  
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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15 - Pas de mauvais traitements dans un établissement de 
soins ! 
13MA03115, 2ème chambre, 21 mai 2015, M. B. c/ centre hospitalier d'Antibes  
Juan-les-Pins, C+. 

 

 Un patient, qui avait fait l'objet de multiples  
hospitalisations sous contrainte, demandait la  
condamnation de l’établissement public de soins  
psychiatriques où il avait été placé à plusieurs reprises 
en chambre d'isolement, à réparer les préjudices  
résultant selon lui des modalités de sa prise en charge 
au sein de cet établissement. 

 La Cour commence par écarter l’exception  
d’incompétence qui avait été soulevée devant elle au 
profit des juridictions de l’ordre judiciaire. 

 Elle juge à cet égard que si l'autorité judiciaire 
est seule compétente, en vertu des articles L. 3212-1 
et suivants du code de la santé publique, pour  
apprécier les conséquences dommageables de  
l'ensemble des irrégularités entachant une mesure de 
placement d'office, la juridiction administrative est 
quant à elle compétente pour connaître d’une action 
tendant à faire condamner un établissement public de 
soins psychiatriques à réparer les conséquences  
dommageables des conditions dans lesquelles s'est 
déroulée l’hospitalisation du patient. 

 La Cour juge ensuite qu’eu égard à la vulnérabilité des patients placés en chambre  
d'isolement et à leur situation d’entière dépendance vis à vis de l’administration hospitalière, il  
appartient à celle-ci de prendre les mesures propres à leur éviter tout traitement inhumain ou  
dégradant afin de garantir le respect effectif des exigences découlant des principes rappelés  
notamment par les stipulations de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales qui prohibe de tels traitements et par les dispositions de 
l’article L. 3211-3 du code de la santé publique qui prévoit notamment que la dignité de la personne 
atteinte de troubles mentaux hospitalisée sans son consentement doit être respectée en toutes  
circonstances. 

 Dans cette affaire, la chambre d'isolement dans laquelle le patient avait été placé présentait 
un réel état d'insalubrité du fait notamment de conditions d'hygiène insuffisantes. 

 La Cour juge que les conditions de séjour de ce patient en chambre d'isolement doivent être 
regardées comme excédant le niveau de souffrance inhérent à une telle mesure et qu’elles sont, dès 
lors, attentatoires à sa dignité. 

 La Cour condamne le centre hospitalier à verser à ce patient une indemnité en réparation de 
son préjudice moral. 

Rapprocher, s’agissant des détenus, JRCE, 22 décembre 2012, n° 364584 364620 364621 364647, A, 
Section française de l'observatoire international des prisons et autres. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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16 - Un poteau sans personne (publique) 
13MA03565, 2ème chambre, 9 avril 2015, Mme L. c/ société ERDF. 

 

 Un véhicule ayant heurté un poteau 
électrique situé devant la maison d’habitation 
de Mme L., la société Electricité réseau  
distribution France (ERDF) a fait procéder au 
remplacement de ce poteau. 

 Mme L. demandait la réparation du  
préjudice résultant de la dégradation causée à 
la gouttière de sa maison survenue lors de la 
pose du nouveau poteau. Elle concluait en  
outre, d’une part, à la condamnation de la  
société ERDF à réparer le dommage  
permanent résultant de l’implantation du  
nouveau poteau au droit et à proximité  
immédiate de la fenêtre de sa salle de bains 
et, d’autre part, à ce qu’il soit enjoint à la  
société ERDF de procéder au déplacement de 
ce poteau. 

 S’agissant du dommage accidentel à la 
gouttière, la Cour constate que ces travaux ont été réalisés postérieurement au 1er janvier 
2008, date depuis laquelle la société ERDF exerce son activité de gestionnaire du réseau de 
distribution d’électricité. N’ayant été réalisés ni par une personne publique ni pour le compte 
d’une personne publique, ils n’ont pas le caractère de travaux publics. La juridiction  
administrative n'est donc pas compétente pour connaître de ces conclusions. 
 
 S’agissant du dommage permanent de travaux publics, la Cour juge que, eu égard au 
caractère largement hypothétique du risque d’intrusion par la fenêtre et au fait que les  
conditions d’habitation de l’immeuble ne se trouvent pas affectées de façon sensible par la  
présence du nouveau poteau, ces nuisances n’excèdent pas les inconvénients qui doivent  
normalement résulter du voisinage de l’ouvrage public. Elles ne sont donc pas de nature à  
engager la responsabilité de la société ERDF. 

 

Rapprocher, s’agissant de France Telecom : TC 6 avril 2009 A Pragnère et Société Garage du 
Faucigny c/ Société Construction de lignes téléphoniques n° 3679. S’agissant du caractère  
indifférent de la présence d’un ouvrage public : CE Section 11 mai 1962 Dame Ymain  p. 316 
ou CE 30 mars 1987 n° 68024 A Société civile pour l'équipement du Littoral de Saint-Cyprien. 

 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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17 - Responsabilité du contrôleur technique à l’égard d’un tiers 
victime d’un dommage de travaux publics 
N°13MA00252, 2ème chambre, 9 avril 2015, GIE Ceten Apave, C+. 

 

Un logement situé dans un bâtiment attenant 
à un immeuble menaçant ruine a subi des désordres à 
l’occasion des travaux publics de démolition de  
celui-ci. Le contrôleur technique fait appel du jugement 
l’ayant condamné, solidairement avec la commune 
maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et l’entrepreneur, 
à indemniser le propriétaire du logement. 

La Cour juge qu'un contrôleur technique, alors 
même qu'il n'est chargé ni de la surveillance ni du 
contrôle des travaux doit être regardé, pour la mise en 
œuvre du régime de responsabilité applicable aux  
victimes ayant la qualité de tiers à une opération de 
travaux publics, comme participant à l'exécution de 
ces travaux. 

Dès lors qu’il existe un lien direct et certain entre ces travaux et le dommage, il est 
possible pour la victime de mettre en jeu la responsabilité du contrôleur technique, même en 
l’absence de lien direct entre l’exécution de la mission confiée à celui-ci par le maître  
d’ouvrage et le dommage subi. 

Le contrôleur technique ne saurait utilement se prévaloir, envers la victime d'un  
dommage de travaux publics, des dispositions de l'article L. 111-24 du code de la construction 
et de l'habitation prévoyant qu’il n'est tenu vis-à-vis des constructeurs à supporter la  
réparation de dommages qu'à concurrence de la part de responsabilité susceptible d'être mise 
à sa charge dans les limites des missions définies par le contrat le liant au maître d'ouvrage, 
dès lors que ces dispositions, applicables en matière de garantie décennale, ne limitent la  
responsabilité des contrôleurs techniques qu'à l'égard des autres constructeurs. 

Il suit de là que le contrôleur technique n'est pas fondé à soutenir que les particularités 
de sa mission l'excluraient d'une condamnation au versement d'une indemnité solidairement 
avec les autres intervenants sur le fondement des principes applicables à la réparation des 
dommages de travaux publics. 

Comparer : CAA Versailles 23 février 2012 C + n°08VE01556 société Bureau Veritas. 

 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 

 Année 2015 N° 7 

 

 Note sous arrêt  de Pascal Devillers  

Contrats et marchés publics n°6, pages 24-26 
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18 - Chute de pierres dans une calanque 
N°14MA04657, 2ème chambre, 26 avril 2015, Mme C. 

Un randonneur expérimenté est mort écrasé par un bloc de pierre brusquement  
détaché de la falaise surplombant une plage naturelle au lieu-dit "les Pierres Tombées" située 
dans le site de la calanque de Sugiton. La Cour était saisie par le conjoint d’une demande 
d’engagement de la responsabilité de la commune de Marseille. 

 L’ensemble géologique de la calanque de Sugiton et tout particulièrement celle des 
Pierres Tombées, resté en son état naturel et sauvage, n’est pas un ouvrage public  
susceptible de donner lieu à l’engagement de la responsabilité de la commune de Marseille,  
propriétaire, pour dommage de travaux publics. 

 Constatant que ce site ne peut être regardé ni comme directement affecté à l’usage du 
public ni comme affecté à un service public et spécialement aménagé à cet effet, la Cour en 
déduit que cet ensemble géologique ne fait pas partie du domaine public de la commune. 

 Les conclusions tendant à engager la responsabilité de la commune pour défaut  
d’entretien de ce bien du domaine privé relèvent donc de la compétence des juridictions de 
l’ordre judiciaire. 

 Par ailleurs, aucune carence fautive dans l’exercice des pouvoirs de police qu’il tient 
de l'article L. 2212-2, 5° du code général des collectivités territoriales ne peut être reprochée 
au maire dès lors que le risque de chute de pierres était signalé aux promeneurs par un  
panneau donnant accès à la calanque de Sugiton qui mène à celle des Pierres Tombées et 
que la falaise, qui a fait l’objet de travaux de purge, ne menace aucune habitation ou ouvrage 
humain. 

 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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19 - Les rivages de la précarité … 
N°13MA01618, 1ère chambre, 23 avril 2015, SARL Hôtel Impérial Garoupe, C+. 

 A quelles conditions le permis de construire dit  
précaire, institué par les dispositions des articles L.433-1 du 
code de l’urbanisme, issues d’une ordonnance de 2005,  
peut-il être délivré ? Saisi d’une question prioritaire de  
constitutionnalité, le Conseil d’Etat a indiqué (Association de 
valorisation, n°385959, 18 février 2015, B) les grandes  
lignes de la mise en œuvre de ces dispositions qui  
permettent de s’affranchir temporairement de la  
réglementation, et que rappelle liminairement l’arrêt de la 
Cour, avant de mettre en œuvre le contrôle de  
proportionnalité, particulièrement adapté à l’examen d’un tel 
type de dérogation, que confère au juge cette décision du 
Conseil.  

 La Cour, en l’absence par ailleurs de tout débat sur la 
question de savoir si une telle construction pouvait être  
autorisée selon le droit commun, notamment de la loi 
« littoral »,  ne s’est pas non plus placée sur le terrain de la 
qualification même de la construction et de sa pérennité ( il 
s’agissait de créer en bordure immédiate de la plage une 
terrasse de 100m² permettant d’accueillir un restaurant de 

plein air, reposant sur  une infrastructure de piliers implantés sur un terrain privé, à dominante  
rocheuse et accidentée) mais sur celui d’une nécessité économique caractérisée.  

 Le bénéficiaire du permis de construire, exploitant un hôtel restaurant réputé, mais situé en 
retrait du bord de mer, s’était en effet prévalu tant lors de sa demande qu’au cours du débat 
contentieux de la concession de plage dont il bénéficiait par ailleurs, en faisant valoir que la taille 
réduite et la configuration de cette dernière ne lui permettaient pas une optimisation de cette  
délégation du service public des bains de mer, et soutenait que l’adjonction de la terrasse précaire 
à créer, hors du périmètre de la concession, lui permettrait seule d’assurer l’équilibre économique 
de la concession. La Cour, qui rappelle que le concessionnaire ne pouvait ignorer les conditions 
d’exploitation qui lui étaient faites par le contrat, qui autorisait la création d’un ponton de 150m² et 
seulement l’offre d’un service de boissons et de restauration légère, n’a pas retenu cet  
argumentaire et a confirmé l’annulation du permis de construire qu’aucune nécessité économique 
ne pouvait justifier. Il faut aussi rappeler, pour remettre la décision en perspective, que selon  
l’exposé des motifs de la réforme du permis précaire en 2005, qui jusqu’à cette date concernait 
principalement les autorisations de constructions sur les «emplacements réservés» des  plans
d’occupation des sols, le législateur avait surtout souhaité faciliter la construction provisoire  de
bâtiments à vocation sociale ou de logements d’urgence. 

 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°391218 du 22 juin 2015 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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20 - Un plancher flottant… 
N°13MA00976, 1ère chambre, 3 avril 2015, M. et Mme L., C+.  

 

 Les restrictions apportées aux  
possibilités de construire -ou d’étendre une 
construction existante - par le mécanisme 
du coefficient d’occupation des sols, qui  
limitait par un effet direct et mathématique 
les « surfaces de plancher constructibles » 
en fonction de la surface des terrains  
d’assiette, ont souvent amené le juge de la 
légalité des permis de construire à  
s’interroger sur la destination de certains 
aménagements, qu’il s’agisse de vastes  
garages ou spacieuses remises à matériel 
de jardinage, présentées par les  
constructeurs comme développant des  
surfaces non aménageables pour  
l'habitation, et n’entrant pas ainsi dans la 
détermination de la surface hors œuvre  
nette autorisée d’une construction. 

 Dans cette affaire, la Cour était confrontée à la création, par adjonction à une villa 
existante, d’un niveau partiellement enterré permettant l’aménagement, outre de locaux  
fermés de stockage, d’une piscine intérieure avec « spa », entourée de sa « plage », le tout 
ouvrant largement sur l’extérieur par  des panneaux vitrés coulissants. Si la cour a pu déjà 
juger à bon droit que la surface d’une piscine extérieure doit être prise en compte pour  
apprécier le respect du coefficient d’emprise au sol (Conseil d’Etat, 21 mars 2008 Mme C.,  
n°296239, B, qui confirme un arrêt de la cour), la problématique était ici différente, s’agissant 
de la seule question de savoir si la surface ainsi occupée et actuellement aménagée en  
bassin, était de façon plus prospective, « aménageable pour l’habitation », et de savoir si cet 
aménagement était au nombre de ceux limitativement énumérés par l’article R.112-2 du code 
de l’urbanisme alors applicable qui en permettait la déduction. Sur ce dernier point, la  
réponse est sans conteste négative, et la Cour se fonde alors sur les caractéristiques  
objectives du local, hors son affectation : hauteur sous plafond et ouverture directe sur  
l’extérieur.  

 Peut-être inspirée par cet environnement aquatique, la Cour n’oublie pas  
l’enseignement d’Héraclite : tout coule, rien n’est immuable… l’emprise de la piscine, plage et 
spa compris, est retenue comme surface aménageable pour l’habitation, et incluse dans la 
surface autorisée par l’application du coefficient d’occupation des sols. 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°390725 du 4 juin 2015. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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21 – Point de départ du délai de naissance d’un permis tacite après  
annulation contentieuse 

Après l’annulation contentieuse d’un refus de permis de construire et la confirmation 
de la demande, l’administration ne peut plus solliciter la production de pièces  
manquantes, ni reporter ainsi le point de départ du délai de naissance d’un permis  
tacite. 

N°13MA01787, 9ème chambre, 27 mars 2015, Commune de Saint-Guiraud c/ M. J., C+ 

Lorsque le pétitionnaire, après l’annulation contentieuse d’une décision de refus, confirme sa 
demande de permis de construire au titre de l’article L. 600-2 du code de l'urbanisme, la date de dépôt 
de cette demande reste celle à laquelle il en a été initialement délivré récépissé en application des 
articles R. 423-3 et suivants du code de l'urbanisme. 

Ainsi, dès lors que le délai au terme duquel le dossier est réputé complet en vertu des  
dispositions de l’article R. 423-22 du code de l'urbanisme est expiré, l’administration, ressaisie de la 
demande après l’annulation du refus, ne peut plus mettre en œuvre la procédure de demande de  
pièces manquantes. Une telle demande, présentée dans ces conditions est, par suite, sans incidence 
sur le cours du délai d’instruction initialement fixé, lequel recommence à courir à compter de la  
confirmation de la demande. Cette demande de pièces ne peut en conséquence faire obstacle à la 
naissance d’un permis tacite. Le nouveau refus opposé après l’expiration du délai d’instruction ainsi 
déterminé a dès lors le caractère d’une décision de retrait d’un permis tacite. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

22 - Les limites du droit de reconstruction 
à l’identique 

N°13MA03563, 9ème chambre, 21 mai 2015, Mme F. 
c/ Préfet de la Haute-Corse, C+ 

L’article L. 111-3 du code de l’urbanisme permet 
de reconstruire à l'identique un bâtiment détruit ou démoli 
depuis moins de dix ans dès lors qu'il a été régulièrement 
édifié, sans qu’une disposition d'urbanisme contraire  
puisse y faire obstacle, à moins que la carte communale 
ou le plan local d'urbanisme en dispose autrement. 

L’article L. 111-12 du même code prévoit que 
lorsqu’une construction est achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ne peut 
être fondé sur l’irrégularité de la construction initiale au regard du droit de l’urbanisme, sauf lorsque 
cette construction a été réalisée sans permis. 

Dans une affaire où un propriétaire entendait reconstruire un restaurant détruit par un  
incendie, pour lequel un permis de construire avait été obtenu mais qui, dans l’état qui était le sien au 
moment de sa destruction, n’était pas conforme à ce permis pour avoir été modifié et étendu  
irrégulièrement, la Cour juge que les dispositions des articles L. 111-3 et L. 111-12, qui n’ont ni le  
même objet, ni le même champ d’application, ne peuvent se combiner. Il en résulte qu’un bâtiment 
détruit ou démoli depuis moins de dix ans mais qui ne peut être regardé comme ayant été  
régulièrement édifié, ne peut être reconstruit à l’identique au bénéfice des dispositions de l’article 
L. 111-12 permettant de neutraliser l’irrégularité de la construction initiale. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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23 - Des vélos, oui ... 
N°13MA02211, 7ème chambre, 7 avril 2015, Communauté urbaine Marseille Provence  
Métropole c/ Association « Collectif vélos en ville ». 

 

Donnant toute sa portée à l’article L. 228-2 du code de l’environnement, qui dispose qu’« à  
l’occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, (…) doivent être mis au point 
des itinéraires cyclables pourvus d’aménagements sous forme de pistes, marquages au sol ou 
couloirs indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation », la Cour,  
reprenant à son compte la solution retenue par le tribunal administratif de Marseille, confirme  
l’obligation pour la communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole de mettre en place des  
itinéraires cyclables à l’occasion de la réalisation  
de travaux de la nature de ceux visés à l’article  
L. 228-2. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 

 

 

24 - Mais pas partout ! 
N°13MA03416, 7ème chambre, 21 avril 2015, SCI 
Rosma. 

 

 

Il résulte des termes mêmes des dispositions des articles L. 160-6-1 et R. 160-25 du code de  
l’urbanisme que les servitudes de passage qu’elles prévoient ne peuvent être instaurées qu’au 
profit des piétons. Un arrêté préfectoral autorisant également le passage des bicyclettes sur les 
fonds grevés par une servitude de passage est, dans cette mesure, entaché d’illégalité. 

 

Pourvoi devant le Conseil d’Etat n°391215 au 22 juin 2015 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 

Voirie 
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25 -Pas de bicyclette sur la servitude de passage des piétons 
transversale au rivage 
No13MA03509, 5ème chambre, 27 mars 2015, SCI Villa H. 

 

En vertu des dispositions de l’article L. 160-6-1 du code de l’urbanisme, une servitude de  
passage des piétons transversale au rivage peut être instituée sur les voies et chemins privés 
d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un usage professionnel. Cette  
servitude a pour but de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès  
immédiat à celui-ci, en l'absence de voie publique située à moins de cinq cents mètres et  
permettant l'accès au rivage. 

Par un arrêté en date du 15 juin 2011, le préfet des Alpes-Maritimes a institué, sur le  
fondement de ces dispositions, une servitude transversale de passage des piétons sur fonds 
privés permettant l’accès du public au rivage de la mer à Antibes, Cap d’Antibes et à la  
Presqu’île de l’Ilette qui donne sur la baie « des milliardaires ». Saisi d’un recours de la SCI  
Villa H., le tribunal administratif de Nice, par un jugement en date du 25 juin 2013, a annulé 
l’article 4 de cet arrêté en tant qu’il 
autorisait le passage des bicyclettes 
sur les fonds grevés par la  
servitude. 
 
La Cour rejette les conclusions du 
ministre du logement, de l’égalité 
des territoires et de la ruralité  
dirigées contre l’article 1er de ce  
jugement annulant l’article 4 de  
l’arrêté préfectoral en considérant 
que les premiers juges n’ont commis 
aucune erreur d’appréciation en  
estimant que les dispositions de  
l’article L. 160-6-1 du code de  
l ’urbanisme inst i tuaient une  
servitude de passage transversale 
au rivage réservée aux seuls piétons excluant par là-même l’accès des bicyclettes. 
 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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CAA Marseille, 6ème chambre  Emilie FELMY, rapporteur public 
13MA00902 SLS.docx  26/06/15 
 
 
Audience du 26 janvier 2015  
Sté Siemens Lease Services, n° 13MA00902 


 
 


Conclusions 
 
Le maire de la commune de Tourettes a conclu le 22 avril 2008 avec la société Siemens Lease 
Services un contrat d’une durée de 60 mois en vue de la location de matériel de 
vidéosurveillance, acquis auprès d’une société tierce -le groupe S-Vision- moyennant le 
règlement d’un loyer trimestriel de 2 775 € hors taxe. 
 
Le même jour, le maire a signé le procès-verbal de réception dudit matériel sans observation 
particulière. Moins d’un an après, le maire a signé le 27 mars 2009 un nouveau contrat d’une 
durée de 60 mois avec la sté Siemens Lease Services lui permettant de disposer de davantage 
de matériel et portant le montant total du loyer trimestriel à 9 474 euros HT. Le matériel 
supplémentaire a été livré le 16 avril 2009 et réceptionné par le maire. 
 
Toutefois, des difficultés sont rapidement apparues du fait de la défectuosité du matériel. 
Après avoir en vain sollicité l’intervention du fournisseur, la commune a décidé de ne plus 
procéder au paiement des loyers auprès de la sté Siemens Lease Services. 
 
Après mise en demeure infructueuse, la sté Siemens Lease Services a prononcé par décision 
du 5 octobre 2010, en application de l’article 10 du contrat, la résiliation dudit contrat à 
compter du 10 octobre 2010. Elle a ensuite présenté le 25 octobre 2010 auprès de la commune 
une demande préalable d’indemnisation. 
Cette demande ayant été implicitement rejetée, la société Siemens Lease Services a saisi le 
tribunal administratif de Toulon d’une requête indemnitaire. 
 
Par le jugement attaqué, le tribunal administratif, après avoir qualifié le contrat de marché 
public, a estimé que l’absence de publicité et de mise en concurrence ne pouvait être invoquée 
par la commune de Tourettes pour écarter ledit contrat. 
Constatant le non respect par la commune de ses obligations contractuelles, il a ensuite 
partiellement fait droit à la demande de la société en condamnant la commune à lui verser la 
somme de 69 393,42 euros TTC au titre des loyers échus non réglés et de l’indemnité due par 
échéance impayée. 
Les premiers juges ont en revanche rejeté les conclusions de la société tendant au versement 
d’une indemnité de résiliation après avoir relevé la nullité de l’article 10 du contrat. 
Ils ont, enfin, prononcé la résiliation du contrat aux torts de la commune, « compte tenu de 
l’importance des défauts de payement » relevés à son encontre. 
 
La société relève appel de ce jugement en tant qu’il ne lui a pas donné entière satisfaction. 
 
La commune de Tourettes conclut également, par la voie de l’appel incident, à la réformation 
du jugement ainsi qu’au rejet de la demande de la sté Siemens Lease Services. Elle demande 
en outre la condamnation de la société à lui verser la somme de 78 341,31 euros. 
 
 
1) L’irrégularité du jugement est dénoncée par la société Siemens Lease services en tant qu’il 
porte sur les conclusions tendant à l’octroi d’une indemnité de résiliation : pour rejeter les 
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conclusions de la société qui réclamait à la commune de Tourettes le paiement d’une somme 
correspondant à l’indemnité de résiliation prévue par l’article 10 des conditions générales de 
la convention annexées au contrat de location conclu avec cette commune, le TA de Toulon 
s’est fondé sur le moyen tiré de ce que les clauses contractuelles dont se prévalait la société 
Siemens Lease services étaient entachées de nullité dès lors qu’il résultait des principes 
généraux applicables aux contrats administratifs que le cocontractant de l’administration ne 
peut disposer d’aucun pouvoir de résiliation unilatérale. 
 
Il ressort cependant des pièces du dossier que ce moyen n’avait pas été soulevé par les parties 
au litige, la commune se bornant à invoquer la nullité du contrat pour absence de publicité et 
mise en concurrence ; le TA l’a ainsi relevé d’office sans informer préalablement les parties 
du moyen qu’il a finalement retenu pour écarter les prétentions indemnitaires de la société tiré, 
ainsi qu’il a été dit, de l’illégalité de clauses contractuelles.  
 
Le TA a, par conséquent, méconnu les dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice 
administrative et entaché son jugement d’irrégularité de sorte que la société est par suite, 
fondée à demander l’annulation du jugement attaqué en tant qu’il écarte ses conclusions 
indemnitaires sur ce point.  
Voir CE, 29 septembre 2014, Sté Grenke Location, n°370643. 
 
 
2) En ce qui concerne la validité du contrat, y compris l’article 10 
 
* Vous le savez, en vertu du principe de loyauté des relations contractuelles posé par le 
Conseil d’Etat dans sa décision d’Assemblée Commune de Béziers « I » du 28 décembre 
2009 (n° 304802, au recueil), le juge doit faire application du contrat lorsque les parties lui 
soumettent un litige relatif à l’exécution de ce dernier. Ce n’est que par exception, lorsqu’il 
constate une irrégularité invoquée par les parties ou soulevée d’office tenant au caractère 
illicite du contenu du contrat ou à un vice d’une particulière gravité, relatif notamment aux 
conditions dans lesquelles les parties ont donné leur consentement, qu’il doit s’interroger sur 
les conséquences d’un tel vice et, le cas échéant, écarter le contrat pour régler le litige. 
Voir également la décision du CE, 12 janvier 2011, n°338551, Manoukian, qui précise que les 
parties à un contrat ne peuvent, en principe, invoquer un manquement aux règles de passation, 
ni le juge le relever d'office, aux fins d'écarter le contrat pour le règlement du litige et qu’il en 
va toutefois, par exception, autrement lorsque, eu égard, d'une part, à la gravité de l'illégalité 
et, d'autre part, aux circonstances dans lesquelles elle a été commise, le litige ne peut être 
réglé sur le fondement de ce contrat. 
 
La commune ne peut invoquer ce manquement aux règles de passation que si ce vice est 
d’une particulière gravité et a été commis dans des circonstances particulières : voir CE, 23 
mai 2011, département de la Guyane, n°314715. Or en l’espèce, il n’est pas allégué et il ne 
résulte pas de l’instruction que le consentement de la commune aurait été vicié : voir pour des 
espèces similaires CAA Marseille, 24 février 2014, n°12MA00059, commune de Salses-le-
Château, et 31 mars 2014, Cne d’Err, n°12MA00616. 
 
 
* S’agissant de l’article 10 portant sur la faculté de résiliation unilatérale par la société, le CE 
a admis la possibilité pour les parties de prévoir une clause résolutoire pour inexécution à 
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l’initiative du cocontractant de la personne publique à condition que les exigences du service 
public ne s’y opposent pas : CE, 29 septembre 2014, Sté Grenke Location, n°370644. 
 
Le cocontractant doit toutefois, toujours selon cette décision, avoir mis à même, au préalable, 
la personne publique de s’opposer à la rupture des relations contractuelles pour un motif 
d’intérêt général, tiré notamment des exigences du service public.  
N’est pas en cause ici, contrairement à ce que soutient la commune, l’exécution même du 
service public, cette précision apportée par le CE dans l’arrêt précité visant les DSP. 
Si un motif d’intérêt général lui est opposé, le cocontractant doit poursuivre l’exécution du 
contrat, un manquement de sa part à cette obligation étant de nature à entraîner la résiliation 
du contrat à ses torts exclusifs. Ce dernier peut toutefois contester devant le juge le motif 
d’intérêt général qui lui est opposé afin d’obtenir la résiliation du contrat. 
 
La clause n’est donc pas illicite et il n’y a pas par suite pas lieu de l’écarter, quoique la 
question de son application totale soit posée comme nous le verrons ensuite.  
 
 
* En appel, la commune se prévaut également de l’illégalité de l’article 1.2. de ce contrat et 
soutient, plus précisément, que sont illégales les dispositions prévoyant que le locataire 
« renonce à exercer tout recours contre le bailleur en cas de litige résultant des droits 
d’utilisation des logiciels dans le cadre du présent contrat » et qu’ « en aucun cas, le locataire 
ne pourra se prévaloir des difficultés liées à l’équipement, à son utilisation ou ses 
performances, à l’inadaptation des matériels et/ou logiciels à ses besoins, au manque de 
compatibilité des matériels et/ou logiciels entre eux, pour arrêter le paiement des loyers dus 
au titre du présent contrat ». 
L’article 1.2. stipule également que le locataire choisit, pour ses besoins professionnels, sous 
sa seule responsabilité, l’équipement objet de la location et définit librement avec le 
fournisseur les spécifications techniques, les conditions, modalités et le lieu de livraison de 
l’équipement. 
En outre, la commune déclare, aux termes de ce contrat, avoir choisi le fournisseur du 
matériel et bénéficie d’une voie de recours contre ce dernier. 
 
Dans le cadre d’opérations de crédit-bail comme en l’espèce, les contrats conclus (ici deux : 
maintenance, location financière) sont interdépendants, le sort de l’un étant lié à celui de 
l’autre. Voir en ce sens la décision de la chambre mixte de la Cour de Cassation qui a jugé le 
17 mai 2013 que « les contrats concomitants ou successifs qui s’inscrivent dans une opération 
incluant une location financière sont interdépendants ». La commune a donc raison de 
soutenir que tous ces contrats sont indivisibles.  
 
Cela étant, si la Cour de cassation admet que la résiliation de l’un de ces contrats entraîne la 
résiliation de l’autre, nous peinons à pousser le raisonnement jusqu’à penser que l’inexécution 
de l’un par le fournisseur entraînerait ou rendrait possible l’inexécution de l’autre par 
l’administration.   
 
Il y a donc lieu ici d’appliquer le contrat. Voir CAA Marseille, 24 février 2012, Cne de Salses 
le Château, n°12MA00059, précité. 
Par suite, les conclusions d’appel incident de la commune tendant au remboursement des 
loyers versés du fait de la nullité alléguée du contrat devront être rejetées.  
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3) Sur les conclusions indemnitaires 
 
La commune a été avertie de l’intention de la société Siemens Lease Services de résilier le 
contrat, n’a pas opposé de motif lié à l’intérêt général et ne soutient pas que cette résiliation 
aurait pour conséquence une rupture de la continuité du service public. En outre, elle ne paraît 
pas de nature, compte tenu de l’objet du contrat, à porter atteinte à l’intérêt général. 
La résiliation est donc intervenue dans des conditions régulières.  
 
Le paragraphe 10.2 stipule qu’en cas de résiliation du contrat, le locataire doit verser au 
bailleur, sans mise en demeure préalable, outre les loyers échus impayés, une indemnité égale 
à la somme des loyers restant à courir jusqu’au terme du contrat. 
Le locataire doit également verser « à titre de pénalité pour inexécution du contrat » une 
somme égale à 6 % du montant hors taxe de l’indemnité de résiliation. 
Soit si nous comprenons bien, une indemnité de résiliation augmentée d’une pénalité.  
 
L’ensemble doit être qualifié de clause pénale, à l’image de ce que la Cour de Cassation a 
estimé : voir Cass. com., 22 févr. 1977, Bull. civ. IV, no°58; Cass. com., 5 juillet 1994, Bull. 
civ. IV, n° 253 ou Cass.com, 13 février 2007, n° 05-17.054, n° 307 F-D, Laouina c/Sté Initial 
BTB, citées par F. Aladjidi dans ses conclusions sur CE, 20 mars 2013, SA Diac, n°346990. 
 
Compte tenu de la date d’effet de la résiliation (10 octobre 2010) et de la durée du contrat 
(conclu pour 60 mois le 28 avril 2009), il restait 15 échéances de loyer à courir. Le montant 
total des loyers est donc de 142 110 euros HT, la société demandant 140 594,16 euros HT, 
soit plus des deux tiers du montant total du contrat. 
 
Ainsi que l’indique G. Pellissier dans ses conclusions sur l’affaire Grenke Location 
(n°370644), « Cette indemnité peut être modulée pour être ramenée aux justes proportions de 
la compensation financière à laquelle a droit le cocontractant en contrepartie de la 
résiliation anticipée du contrat, quelle que soit la cause de cette résiliation (voyez, sur le 
principe du pouvoir du juge de moduler les clauses indemnitaires : 4 mai 2011 CCI de Nîmes, 
Uzès, Bagnol, le Vigan, n° 334280, p. 205 (indemnisation manifestement disproportionnée en 
cas de résiliation) ; 22 juin 2012 Ch de com et d’ind de Montpellier et société aéroport de 
Montpellier-Méditerranée, n° 348676, aux tables). » 
 
En l’espèce, l’article 10 a pour effet de mettre à la charge de la personne publique la même 
somme que dans le cas de la poursuite normale de l’exécution du contrat et de préserver la 
totalité des recettes prévues par lui, à la différence près, qui n’est pas sans importance, que la 
société n’expose plus les dépenses nécessitées par ses obligations contractuelles, ce qui lui 
assure donc un bénéfice supérieur à celui qu’elle aurait escompté dans le cadre de 
l’application de son contrat.  
Cette clause revient purement et simplement à interdire de fait à l’administration de résilier le 
contrat qu’elle a conclu, puisque cette résiliation n’aura aucun effet dans la mesure où seront 
toujours à sa charge les obligations issues du contrat.  
 
Vous avez informé les parties de ce que votre décision serait susceptible de reposer sur le 
moyen relevé d’office selon lequel "en application du principe découlant de l'interdiction fait 
aux personnes publiques de consentir des libéralités, il y a lieu d'écarter l'application de la 
clause qui prévoit une indemnité de résiliation qui serait manifestement disproportionnée au 
préjudice subi par le destinataire de cette indemnité". 
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B. Dacosta, dans ses conclusions sur l’affaire CCI de Nîmes précitées, précise qu'il faut 
apprécier le caractère disproportionné de l'indemnité au moment où la clause est censée 
s'appliquer, donc selon la date à laquelle la résiliation va intervenir. En l’espèce, à la date à 
laquelle la résiliation intervient, soit trois mois et demi après la signature, la disproportion est 
manifeste puisque la durée du contrat reste théoriquement de deux ans et demi, il y a donc lieu 
de s'interroger sur l’application de la clause.  
 
Vous avez dans un arrêt du 29 octobre 2013, SAS Leasys, n°11MA00425, totalement écarté  
l’application de la clause prévoyant une indemnité de résiliation.  
 
Nous vous proposons également ici d’écarter cette clause, qui suppose une indemnisation 
manifestement disproportionnée par rapport au préjudice effectivement subi par la société 
Siemens. Le manque à gagner qui pourrait être indemnisé si la société en avait fait la 
demande est d’ailleurs évalué par elle dans son mémoire en réplique à 44 055,17 euros pour la 
totalité du contrat. 
 
La société n’est donc pas fondée à se plaindre que, par le jugement attaqué, le TA a limité la 
condamnation de la commune de Tourettes au versement de la somme de 69 393,42 euros. 
 
Dans les circonstances de l’espèce, aucune somme ne sera mise à la charge des parties au titre 
de l’article L. 761-1 CJA.  
 
 
PCMNC :  


- À l’annulation du jugement en tant qu’il porte sur les conclusions tendant à l’octroi 
d’une indemnité de résiliation (moyen d’ordre public retenu différent de celui 
communiqué aux parties) 


- Au rejet du surplus des conclusions de la requête  
- Au rejet du surplus des conclusions d’appel incident et des conclusions de toutes les 


parties tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 CJA. 
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CONCLUSIONS 
Frédéric Salvage 


 
 
 Quelles sont les conditions d’application de l’article L433-1 du code de 
l’urbanisme, relatifs aux permis précaires ? A notre connaissance votre chambre n’a pas 
encore eu à se prononcer sur cette question, et ce sera l’occasion d’en analyser les tenants et 
aboutissants. 
 
 Vous êtes ici saisis du jugement du TA de Nice en date du 26 février 2013 qui 
a annulé l’arrêté du 27 février 2009 par lequel le maire de la commune d’Antibes a délivré, à 
titre précaire, un permis de construire à la SARL hôtel impérial Garoupe en vue de la 
construction d’un restaurant de plein air.  
 
 1. Un mot au préalable pour vous dire qu’à notre sens le jugement est régulier. 
L’appelant se plaint de ce que la note en délibéré produite le 29 janvier 2013 n’aurait pas été 
communiquée, alors même qu’elle comprendrait des éléments sur lesquels le 1er juge aurait pu 
se fonder.  
 
 Vous appliquerez classiquement la jurisprudence Leniau du 10 juillet 2002, 
207488, qui doit se lire désormais aussi en prenant en compte les précisions de la décision du 
5 décembre 2014 Lassus, 340943. En effet bien que celle-ci porte stricto sensu sur les 
productions après clôture d’instruction, les principes posés trouvent pleinement à s’appliquer 
en l’occurrence. 
 
 Vous savez ainsi que le juge n’est tenu de rouvrir l’instruction et de soumettre 
la note au contradictoire à peine d'irrégularité de sa décision que si cette note contient l'exposé 
d'une circonstance de fait ou d'un élément de droit dont la partie qui l'invoque n'était pas en 
mesure de faire état avant la clôture de l'instruction et qui est susceptible d'exercer une 
influence sur le jugement de l'affaire. 
 


La note en cause revient sur la question du caractère exceptionnel ou non de 
l’autorisation en cause. Même si elle répond aux conclusions du rapporteur public, elle ne 
contient aucun élément de fait ou de droit nouveau. Ce n’est qu’une prolongation des 
échanges écrits des parties. Et si le rapporteur public n’a pas été suivi, ce qui malgré tout 
arrive, ce n’est pas nécessairement parce que la note en délibéré contenait un argument qui a 
persuadé la formation de jugement. Rien en tout cas dans la rédaction du jugement ne laisse 
penser que ce serait un élément contenu dans la note en délibéré qui a emporté sa conviction. 
Comme nous allons le voir c’est une question en droit qui n’est pas évidente, qui n’a fait 
l’objet que de très peu de jurisprudence. 
 
 Dans ces circonstances, vous ne pourrez accueillir ce moyen.  
 







 2
 
 2. Précisions aussi que c’est à bon droit que le 1er juge a admis la recevabilité 
de la demande en tant qu’elle émane de Mme P. Celle-ci étant voisine immédiate du projet cet 
intérêt ne fait guère de doute. CE 23.6.82 m Gerbier 28987.  
 
 La société hôtel impérial Garoupe ne peut utilement se prévaloir de la 
jurisprudence SA quick France. Tout simplement, parce qu’il ne s’agit pas en l’espèce d’une 
société qui agit, mais d’une personne physique. La logique de cette jurisprudence est de 
limiter l’intérêt pour agir des sociétés aux seuls cas où leurs conditions d’exploitation sont 
mises à mal par le projet de construction, il n’y aurait aucun sens à la transposer à une 
personne physique.  
 
 3. Venons-en au fond.  
 Aux termes de l’article L.433-1 du code de l’urbanisme : « Une 
construction n'entrant pas dans le champ d'application de l'article L. 421-5 et ne 
satisfaisant pas aux exigences fixées par l'article L. 421-6 peut 
exceptionnellement être autorisée à titre précaire dans les conditions fixées par 
le présent chapitre. Dans ce cas, le permis de construire est soumis à l'ensemble 
des conditions prévues par les chapitres II à IV du titre II du présent livre. » ; 
 
 On l’a dit, il n’existe que très peu de jurisprudence sur cette 
question. Mais très récemment, le 18 février dernier, par une décision 
association de valorisation du quartier porte maillot, 385959, le CE a eu à se 
prononcer sur cette autorisation d’urbanisme un peu particulière, dans le 
contexte d’une question prioritaire de constitutionnalité. 
 
 Il a jugé à cette occasion qu’il résultait des articles L. 433-3 et L. 
433-4 du code de l’urbanisme que leur objet était d’autoriser, à titre 
exceptionnel, des constructions temporaires qui, sans respecter l’ensemble de la 
règlementation d’urbanisme applicable, répondent à une nécessité caractérisée, 
tenant notamment à des motifs d’ordre économique, social, culturel ou 
d’aménagement, et ne dérogent pas de manière disproportionnée aux règles 
d’urbanisme applicables eu égard aux caractéristiques du terrain d’assiette, à la 
nature de la construction et aux motifs rendant nécessaire le projet. 
 
 Il a aussi clairement énoncé que le titulaire d’un permis délivré à 
titre précaire ne bénéficie d’aucun droit au maintien des constructions autorisées, 
lesquelles doivent être enlevées sans indemnité et à ses frais soit à la date fixée 
par le permis, soit, lorsque la construction est située sur un emplacement réservé 
ou dans le périmètre d'une déclaration d'utilité publique, à la première demande 
du bénéficiaire de la réserve ou de l'expropriant ;  
 
 Que tirer de cette décision ? 
 
 D’abord, qu’elle est conforme à ce que l’on pouvait attendre du fait 
de la nature même du permis précaire. Délivré à titre exceptionnel selon le texte, 
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et permettant une dérogation proportionnée à des règles d’urbanisme, qui va eu 
delà donc de l’adaptation mineure qui pourrait être autorisée dans le cadre d’une 
autorisation d’urbanisme de droit commun, ou de la simple hypothèse de la 
dispense, il doit nécessairement correspondre à des conditions très strictes 
d’application. 
 
 Ensuite, sur votre niveau de contrôle : le CE a répondu clairement 
sur ce point, il vous appartient de vérifier la proportionnalité entre le non respect 
de règles d’urbanisme et la nécessité de ce qui a toutes les caractéristiques d’une 
dérogation.  
 
 Puis, sur l’objet même de la procédure : il faut donc que l’usage du 
permis précaire soit motivé par une nécessité d’ordre économique, social, 
culturelle ou d’aménagement. 
 
 Rappelons qu’à l’origine de la réforme du permis précaire en 2005, 
qui jusque là se limitait peu ou prou aux constructions prévues sur un 
emplacement réservé, le législateur a surtout souhaité faciliter la construction 
provisoire de bâtiments, principalement à vocation sociale ou de logements 
d’urgence. L’idée étant de trouver des solutions en attendant de pouvoir 
développer le parc dédié à ce type de logements. Et pour une application dans ce 
contexte vous pourrez voir CAA Versailles 30 avril 2014, commune de 
Montreuil, 13VE02028 
 
 On en est loin dans notre espèce.  
 
 Il n’en reste pas moins vrai que la définition donnée par le CE va 
au-delà de cette hypothèse des logements sociaux. Le motif d’ordre économique 
peut aussi être retenu. Motif qui n’en doit pas moins relever de l’intérêt général, 
c’est le sens de ces dispositions, un intérêt purement privé ne pouvant en aucun 
cas rentrer dans son champ d’application 
 
 La société hôtel impérial Garoupe se fonde sur la délégation de 
service public (DSP) qui lui a été accordée, en vue de l’exploitation la plage 
« Garoupe beach ». Le contrat, qui concerne une superficie de 310 m2, dont 150 
m2 de ponton, prévoit un service de boisson et restauration légère, rapide, 
accessoire par rapport à l’activité de service public. L’appelante nous dit qu’elle 
ne peut l’exercer, car elle ne dispose pas de la place suffisante, ni sur le ponton, 
ni sur le petit morceau de plage dont elle a l’usage, qui est très étroit.  
 
 Nous ne croyons nullement être dans l’hypothèse d’une nécessité 
caractérisée d’ordre économique au sens de la décision du CE. D’abord, cette 
activité de restauration si elle est prévue par la DSP, n’est qu’accessoire par 
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rapport à l’activité principale de bain de mer, qui est l’activité énoncée de 
service public.  
 


Ensuite la nécessité caractérisée n’est pas démontrée : le concessionnaire 
nous dit ne pas avoir la place, mais rien ne l’obligeait à soumissionner dans ces 
conditions. Rien ne l’oblige non plus à remplir l’espace dont il dispose de 
transats, si ce n’est la rentabilité de son activité qui est indifférente à 
l’application de vos critères. Rien ne lui impose de faire un snack avec un tel 
niveau de service pour répondre à une demande de restauration légère, ni 
d’ailleurs sous cette forme : on peut imaginer une telle activité avec des moyens 
bien plus légers qu’un espace de 100 m2, ce qui représente tout de même 30 % 
de la superficie de la concession, nécessitant l’installation de poteaux béton, sur 
une terrasse avec les équipements qui l’accompagnent. L’ampleur de la 
construction, eu égard au contenu de la DSP elle-même, pose problème.  
 
 Autrement dit, le pétitionnaire ne peut valablement prendre l’excuse 
d’une DSP qu’il a acceptée en l’état pour développer une activité  subsidiaire à 
cette délégation.  
 
 La nature très dérogatoire du permis précaire, telle que définit par le 
CE, nous semble imposer une démonstration sans équivoque de l’intérêt général 
de la construction et de son absolu nécessité. Ici, la démonstration d’un point de 
vue économique pour le pétitionnaire est faite, son activité est surement ainsi 
très rentable. Mais elle ne l’est pas du point de vue de l’intérêt général et pour la 
stricte application de la DSP.  
 
 Ainsi, et sans même aller jusqu’au stade du contrôle de 
proportionnalité que nous avons évoqué, il ne nous semble pas que l’autorisation 
en cause réponde à une nécessité caractérisée.  
 
 Vous pourrez donc confirmer l’annulation de la décision attaquée 
par le 1er juge 
 
 3. précisons en outre, même si cela ne vous est d’aucune utilité pour 
la solution à apporter dans notre cas, que la notion de précarité, qui est elle aussi 
source de questionnement, a été définie comme on l’a vu par le CE dans la 
même décision. Elle s’entend par opposition à une situation où des droits ont été 
acquis, la construction en cause devant disparaitre au terme du délai octroyé par 
l’administration, sans indemnité, ou avec quand l’administration demande à ce 
qu’elle soit retirée avant le terme fixé.  
 
 Il n’y a donc pas de lien à rechercher entre la nature elle-même de 
la construction et son caractère précaire, qu’elle soit en bois, en béton ou en 
toute autre matière et quelle que soit sa superficie, cela est sans influence sur ce 
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caractère, elle doit être démolie au plus tard au terme de l’autorisation. En 
revanche, cette nature de la construction peut jouer comme on l’a vu au niveau 
du contrôle de proportionnalité : une construction en dure sur un site 
normalement protégé par exemple, sera surement appréhendée différemment par 
rapport à une construction en bois.  
 
PCMNC  
Au rejet de la requête 
A la condamnation de la société hôtel impérial Garoupe à verser la somme de 
2000 € à Mme Pasquier au titre des frais irrépétibles. 
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Le recrutement par la CCI d’un agent pour être mis à disposition d’une association 


constitue une nomination pour ordre. Le licenciement d’un tel agent fondé à tort sur sa 


manière de servir au sein de l’association ouvre droit à la réparation de ses préjudices 


 


1. M. M... a été embauché par la CCI NCA le 16 juin 2005 en qualité de Responsable 


marketing soumis au statut du personnel des CCI. Le jour de son entrée en fonction 1er 


juillet 2005 il est prévu qu’il soit immédiatement mis à disposition d’une association « Team 


Côte d’Azur/SAM Promotion » dont l’objet est de promouvoir le développement 


économique du territoire. Il y exerce des fonctions de responsable marketing puis 


développeur commercial, fonctions qu’il  exerçait déjà auparavant depuis 2002 dans une 


autre association dénommé « Côte d’Azur Développement » –ce qui lui a valu une reprise 


d’ancienneté lors de son embauche par la CCI. Sa mission est de développer l’implantation 


d’entreprises étrangères au sein du département des Alpes Maritimes, avec des objectifs 


annuels. Il est rémunéré par la CCI qui se fait rembourser par l’association les salaires et 


charges, selon le mécanisme classique de la mise à disposition. 


Mais quelques mois après le renouvellement le 1er juillet 2010  de la convention de mise à 


disposition pour 5 ans, la situation s’est dégradée. 


 







Par courrier du 7 octobre 2010, le président de l’association SAM Promotion a sollicité de la 


CCI Nice Côte d'Azur la tenue d’un entretien en application de l’article 34 du statut du 


personnel des chambres de commerce et d'industrie pour insuffisance de résultats. A l’issue 


de la procédure organisée par cet article, sur avis de la commission paritaire locale du 29 


juin 2011, le président de la CCI Nice Côte d'Azur a, par une décision du 20 juillet 2011, 


licencié M. M... pour insuffisance professionnelle. 


M. M... a formé un recours gracieux par courrier du 15 septembre 2011 resté sans réponse. 


Ses deux recours en annulation à l’encontre de la décision du 20 juillet 2011 et du refus 


implicite de RG, assorties de conclusions à fin d’injonction (réintégration et reconstitution 


de carrière) et de conclusions indemnitaires ont été rejetés par un jugement du TA de Nice 


du 9 avril 2013 dont M. M... relève appel. 


Il vous demande d’annuler le jugement et réitère ses demandes de première instance : 


- annuler la décision du 20 juillet 2011 et de la décision implicite de rejet du RG 


- condamner la CCI Nice Côte d'Azur à lui verser l’ensemble des salaires échus depuis la 


date de son éviction jusqu’à la réintégration ainsi que  la somme de 200 000 euros au titre 


des troubles dans les conditions d’existence et du préjudice moral  


- enjoindre à ladite chambre de commerce et de l’industrie  de le réintégrer 


2. Sur la régularité de la procédure de première instance, vous vérifierez la compétence 


de la JA pour connaître du litige. 


La décision attaquée est une décision de licenciement prise par le président de la CCI NCA 


et le TA qualifie M. M... d’agent public. Cela ne va pas de soi car ni la nature d’EPA de la 


CCI ni l’application du statut des personnels administratif des CCI ne suffisent à elle seule à 


regarder ses agents comme étant de droit public (CE Section   15 décembre 1967,  M. L…, 


65807, A)  . 


Le principe est que les  agents des CCI  ont la qualité d’agents publics et que les litiges 


individuels les concernant relèvent de la compétence des juridictions administratives, à 


l’exception de ceux intéressant les agents qui, affectés à des services industriels et 


commerciaux, n’y occupent pas un emploi de direction et n’ont pas la qualité de comptables 







publics  (TC 28 mai 1979, Chambre de commerce et d'industrie d'Angers, 02117, A,; 


rappelé encore récemment même pour les contractuels et vacataires TC, 17 novembre 2014 


Mme M…, 39671) 


Et pour déterminer si le service auquel l’agent est affecté peut recevoir la qualification de 


SPIC  vous vous attachez à vérifier trois critères tirés de l'objet du service, de l'origine de ses 


ressources et de ses modalités de fonctionnement (voyez les conclusions de J. Arrighi de 


Casanova sur CE 27 mars 1992, 132539, Sté H…r) 


Au cas d’espèce : 


M. M... a été embauché par la CCI le 16 juin 2005 en qualité de Responsable marketing 


soumis au statut du personnel des CCI. Le jour de son entrée en fonction 1er juillet 2005 il 


est mis à disposition d’une association Team Côte d’Azur/Sam Promotion. Cette association  


est conçue comme l’outil opérationnel du syndicat mixte à vocation économique Sophia 


Alpes Maritimes qui regroupe le département, des communautés d’agglomération et des 


communes. Elle a été constituée entre deux de ses membres (Département et CCI NCA, 


auxquels s’est ajoutée la Métropole NCA en 2011) comme  association à but non lucratif loi 


de 1901 dans le cadre des textes régissant les comités d’expansion économique (article 49 de 


la loi du 25 juin 1999). Le département et la CCI ont voix délibérative à l’AG.  


Ses ressources sont constituées de la participation des personnes publiques et de produits 


résultant de l’exécution de prestations pour des partenaires publics et privés et de prestations 


spécifiques connexes (article 6). Le personnel est mis à disposition par la CCI.  


L’association a pour objet de mettre en place une politique de marketing territorial, 


rechercher des investisseurs pour accompagner leur implantation, favoriser le 


développement d’implantations économiques dans le cadre des politiques d’aménagements. 


Il s’agit là de missions proches de celles que l’article L. 710-1 du code de commerce  


                                                 
1 Considérant que les chambres de commerce et d’industrie sont des établissements publics administratifs 
; que leurs agents, y compris ceux employés comme vacataires ou contractuels, ont la qualité d’agents 
publics, à l’exception de ceux qui, affectés à des services industriels et commerciaux, n’y occupent pas un 
emploi de direction et n’ont pas la qualité de comptable public ; que Mme Matejka, employée au service 
chargé de la formation permanente de la chambre de commerce et d’industrie de Limoges et de la Haute-Vienne, 
n’était pas affectée à un service de caractère industriel et commercial et avait ainsi la qualité d’agent public ; que, 
par suite, le litige qui l’oppose à la chambre de commerce et d’industrie relève de la compétence de la juridiction 
administrative ; que c’est, dès lors, à bon droit que le conflit a été élevé par le préfet de la Haute-Vienne ; 


 







assigne de manière générale aux  CCI qui assurent « une fonction de représentation des 


intérêts de l'industrie, du commerce et des services auprès des pouvoirs publics ou des 


autorités étrangères » et « contribuent au développement économique, à l'attractivité et à 


l'aménagement des territoires ainsi qu'au soutien des entreprises et de leurs associations en 


remplissant, dans des conditions fixées par décret, toute mission de service public ». 


Il ne s’agit donc pas là d'une activité à caractère lucratif de nature économique relevant du 


secteur concurrentiel, et ses modalités de financement et fonctionnement  sont largement 


soumises au droit public : financement majoritairement par des subventions de personnes 


publique et mise à disposition d’agents de la CCI. 


Compte tenu de l‘objet, du fonctionnement  et des ressources de l’association nous ne 


pensons pas possible de retenir la qualification de SPIC, mais bien celle de SPA géré par 


l’association SAM Promotion. 


Travaillant pour le compte d’un SPA, M. M... est bien un agent de droit public (TC 25 mars 


1996 Mme B…, 3000). 


Ajoutons que cette affaire a néanmoins un volet judiciaire : M. M... s’est tourné devant la 


juridiction prudhommale afin  d’obtenir la condamnation de l’association SAM Promotion à 


raison de la rupture de la convention de mise à disposition et du non respect de la procédure 


de licenciement . Par un jugement de départage du 24 septembre 2014, le Conseil des 


Prudhommes de Nice a considéré que M. M... ne disposait pas d’un contrat de travail de 


droit privé avec l’association Sam Promotion mais seulement d’un contrat de recrutement 


par une personne morale chargée d’un SP. Il a en conséquence déclaré l’action indemnitaire 


comme irrecevable «  compte tenu de l’autorité de chose jugée par le jugement du TA de 


Nice du 9 avril 2013 » et décliné sa compétence. Vous relèverez que le raisonnement du CP 


est directement contraire à la jurisprudence judiciaire, notamment une décision de la Cour de 


Cassation du 12 février 2014 concernant un licenciement d’un agent de la Cci mis à la 


disposition de la même association SAM Promotion. Le jugement des prudhommes fait 


l’objet d’un appel pendant. 


En tout état de cause, vous n’avez pour votre part à connaître que de la seule décision de  


licenciement par la CCI NCA. 







4. La recevabilité de la demande de première instance ne pose pas de problème, et si la 


demande de rappel de salaires n’était pas plus chiffrée devant le TA que devant vous, elle est 


néanmoins liquidable au vu des bulletins de salaires produits. 


5. Au fond, le TA a considéré que les moyens tirés de l’incompétence du signataire des 


actes intervenus au cours de la procédure de licenciement, d’insuffisance de motivation, 


d’erreur de droit et d’erreur d’appréciation du motif tiré de l’insuffisance professionnelle et 


du détournement de pouvoir n’était pas fondés. 


5.1. Avant de les examiner à nouveau, vous vous demanderez si ils sont opérants ou si 


la Cci n’était pas en situation de compétence liée pour prononcer le licenciement de M. 


M... compte tenu des condition dans lesquelles il a été recruté. 


En effet, à la lecture du contrat  de recrutement du 16 juin 2005, il apparaît expressément 


que M. M... est recruté comme Responsable Marketing, dispensé de stage probatoire, et 


affecté, dans le cadre d’une convention de mise à disposition annexée au contrat, à 


l’association SAM Promotion. Il n’a donc pas été nommé en vue d’exercer des fonctions à la 


CCI mais dans un autre organisme. 


5.1.1. Pour bien qualifier ce recrutement, vous vous demanderez au préalable si 


l’association Team Côte d’Azur / SAM Promotion constitue une personne distincte de 


la CCI ou bien une association transparente, auquel cas le statut et les fonctions de M. 


M... au sein de cette association pourraient être totalement assimilés à la situation d’un agent 


statutaire en poste dans un service de la CCI  


Vous avez été conduits à retenir cette hypothèse dans un contentieux récent relatif au 


licenciement d’un agent exerçant ses fonctions dans une association satellite de la Cci 


Marseille Provence dans un arrêt du 27 janvier 2015 M. Z… 14MA00953 en jugeant :  


« qu’il résulte enfin de l’instruction que ladite association, dont les statuts attribuaient à la chambre de 


commerce et d'industrie de Marseille Provence 9 sièges sur 15 au sein de son conseil d’administration, 


a été constituée à l’initiative de la chambre consulaire afin de pouvoir percevoir des subventions 


notamment européennes ; que s’il était prévu une diversification de ses activités et de ses ressources, il 


est constant que l’association, dont l’activité initiale ne différait pas substantiellement de celle de la 


société Novesim, a immédiatement été confrontée à des difficultés financières prises en charge par la 


CCIMP et a cessé son activité avant que ses activités et ressources ne soient diversifiées, c'est-à-dire, 


en premier lieu, avant que le financement ne cesse d’être quasi exclusivement assuré par la chambre 


consulaire ; qu’ainsi, cette association, dont, accessoirement, le siège était à l’adresse de la CCIMP et 







qui exerçait ses activités dans des locaux appartenant à ladite chambre, avait le caractère d’une 


association transparente, constituant un démembrement fictif de l’établissement public ».  


Au cas d’espèce, les critères de l’association transparente (voyez CE 8 juin 2009 Elections 


municipales de St Dié des Vosges 321911,322298) ne penchent pas en faveur d’une 


association transparente de la CCI : 


- certes les missions de l’association se rapprochent de celles de la CCI 


- mais l’initiative de sa création ne revient pas à la CCI, mais au syndicat mixte à vocation 


économique Sophia Alpes Maritimes et conseil général pour prendre la suite d’une 


précédente association dénommée CAD créée à l’initiative du département   


- son siège était initialement situé dans les locaux du conseil général puis dans des locaux 


mis à dispo par le conseil général 


- la CCI n’y dispose pas de voix majoritaires mais à égalité avec le département et depuis 


2011 la Métropole 


- son président élu par l’AG est le VP du conseil général  


- il ne ressort d’aucune pièce que la CCI serait le principal financeur de l’association dont le 


budget est alimenté par le conseil général, la CCI et la facturation de prestations, et si c’est 


la CCI qui met des agents à disposition de l’association, elle les lui facture 


L’association Sam Promotion/Team Côte d’Azur n’est pas un démembrement de la  CCI 


NCA. 


5.1.2. Vous vous demanderez alors si le recrutement de M. M... aux seules fins de le mettre 


à disposition de cette association ne s’apparente  pas à une nomination pour ordre, moyen 


d’ordre public que vous devez relever d’office (voyez 5 mai 1971, Préfet de paris et 


ministre de l’intérieur, p. 329 ; Assemblée, 15 mai 1981, M. M…, n°33014 ; CE, section, 9 


novembre 1990, M. F, n° 78012) et qui a pour effet de rendre tous moyens inopérants à 


l’encontre de la décision de licenciement que la CCI était tenue de prendre. Vous avez 


communiqué ce moyen d’ordre public aux parties, qui ne l’ont toutefois pas repris à leur 


compte et en contestent le bien-fondé. 







La nomination pour ordre est définie à l’article de la loi du 13 juillet 1983 de la manière 


suivante « toute nomination ou toute promotion dans un grade qui n’intervient pas 


exclusivement en vue de pourvoir à un emploi vacant et de permettre à son bénéficiaire 


d’exercer les fonctions correspondantes est nulle ». 


Si ces dispositions ne s’appliquent qu’aux fonctionnaires civils des administrations de l'Etat, 


des régions, des départements, des communes et de leurs établissements publics et des 


établissements de santé, la nomination pour ordre a également un fondement jurisprudentiel 


ancien. La jurisprudence censure de longue date  les nominations sur des emplois non 


vacants, ou en surnombre ( par exemple CE, 15 juin 1923, Assoc. adm. centrale des 


colonies : Rec. CE 1923, p. 494.– CE, 12 mai 1947, Trouillas : Rec. CE 1947, p. 106.) ou 


les nominations visent uniquement à procurer à une personne le bénéfice d'un avancement 


sans considération des besoins réels de l'Administration, ni des capacités de l'agent (CE, 6 


févr. 1948, Bonfanti : S. 1949, 3, p. 20. – CE, 30 juin 1950, Massonaud : S. 1951, 3, p. 57). 


Et le CE n’a pas exclu par principe de l’appliquer aux agents contractuels dans une affaire 


M. B… du 17 janvier 2011 334513 . Dans ses conclusions, JP Thiellay transpose la 


problématique de la nomination pour ordre s’agissant d’un agent contractuel. 


Nous partageons cette analyse et ne sommes pas convaincue par la solution inverse retenue 


par la CAA de Douai  dans un arrêt du 10 juin 2010 08DA00649,08DA00669  écartant 


comme inopérant le moyen tiré de la nomination pour ordre s’agissant des agents 


contractuels de droit public alors que le moyen était invoqué sur le seul fondement de 


l’article 12 de la loi du 13 juillet 1983. 


5.1.2. Au cas d’espèce, la date de prise des fonctions de M. M... à la CCI et celle de sa mise 


à disposition de l’association SAM Promotion coïncident très exactement, ce qui fait 


obstacle à ce que vous considériez que M. M... a été recruté en vue de pourvoir un emploi à 


la CCI et d’exercer les fonctions correspondant à cet emploi. M. M... n'a donc a aucun 


moment exercé de fonctions à la CCI préalablement à sa mise à disposition et ne peut, par 


suite, être regardé comme continuant, pendant sa mise à disposition, à occuper "son" emploi 


pendant cette mise à disposition. Il s’agit là d’une nomination pour ordre. 


Dans le cadre de l’instruction et afin de vérifier si les particularités de l’emploi de M. M... 


pouvant infirmer cette analyse, vous avez demandé à la CCI de produire à une copie des 







actes créant  l'emploi sur lequel M. M... a été nommé : vous n’avez reçu aucune réponse, ce 


qui tend à démontrer qu’au surplus M. M... a été recruté sur un emploi inexistant. 


Le recrutement de M. M... le 16 juin 2005 constituant une nomination pour ordre,  la 


CCINCA était tenue d'y mettre fin et tous les moyens invoqués sont inopérants. 


Si vous ne nous suiviez pas dans cette analyse, alors nous pensons que vous n’auriez pas à 


vous prononcer sur tous les moyens dès lors qu’un moyen de légalité interne est fondé. Son 


examen est en outre nécessaire pour pouvoir vous prononcer sur le bienfondé des 


conclusions indemnitaires. 


5.2. Sur l’absence d’insuffisance professionnelle : 


5.2.1. M. M... soutient que la CCI ne pouvait sans erreur de droit prendre une décision de 


licenciement motif pris de son insuffisance professionnelle au sein de l’association dans 


laquelle il était mis à disposition, ce qui ne constitue pas un fait fonctionnel en lien avec sa 


satiation d’agent statutaire de la CCI. Que si le seul motif d’insuffisance de résultat aurait pu 


justifier la rupture de la convention de mise à disposition, cette rupture n’aurait de toute 


façon passerait en tout état de cause dû déboucher sur une réintégration dans les effectifs de 


la CCI avec reclassement et accompagnement dans un poste statutaire. 


Le TA nous paraît avoir éludé la réponse à ce moyen.  


La question de savoir si la CCI pouvait se fonder sur l’insuffisance professionnelle de 


M. M... dans ses fonctions exercées pour le compte de l’association auprès de laquelle 


elle l’a mis à disposition n’est pas évidente. 


* Le cadre juridique et du licenciement et de la mise à disposition des agents de CCI est le 


suivant : 


** En ce qui concerne le licenciement, le statut du personnel administratif des chambres de 


commerce et d'industrie prévoit en son article 33 que: « La cessation de fonctions de tout 


agent titulaire ne peut intervenir que dans les conditions suivantes : (…) 4) Par licenciement 


pour insuffisance professionnelle, après avis de la commission paritaire compétente (…) » ;  


Et la procédure est fixée par l’article 34 du même statut : « En application de l'article 33 


quatrièmement, l'introduction d'un dossier de licenciement pour insuffisance professionnelle 







devant la commission paritaire locale doit avoir respecté la procédure suivante : / - le 


salarié doit avoir été convoqué au moins deux fois au préalable par le directeur général ou 


le responsable hiérarchique que celui-ci aura désigné. Ces rencontres font l'objet d'un 


compte-rendu écrit mettant en évidence : / - les faits caractérisant l'insuffisance 


professionnelle, / - les objectifs fixés au cours de l'entretien et les moyens à mettre en œuvre 


pour remédier à la situation, / - les échéances calendaires auxquelles seront constatées ou 


non les améliorations de la situation. / - La commission paritaire locale, lors de sa tenue, 


possédera l'ensemble des éléments constitutifs du dossier établi à l'issue des divers 


entretiens lui permettant d'émettre son avis. Après avis de la commission paritaire locale, le 


délai de préavis à compter de la notification est de deux mois. (…) ». 


** En ce qui concerne la mise à disposition :  


Selon l’article 28 du statut du personnel administratif des chambres de commerce et 


d’industrie : « (…) Les agents peuvent être placés sous le régime de la mise à disposition 


dans les conditions de l'accord sur la mobilité annexé au présent statut (…) » ; 


Cet accord, adopté en CPN le 5 mars 1997 et modifié par CPN du 31/01/2000, se trouve en 


annexe 3. Il envisage en son article 2 à la mise à disposition de la manière suivante : 


« La mise à disposition est la situation de l’agent d’une Compagnie Consulaire qui est 


réputé occuper son emploi et continue de percevoir sa rémunération mensuelle brute, mais 


qui exerce son activité dans un autre établissement (de droit public ou de droit privé). 


La mise à disposition d’un agent d’une Compagnie Consulaire ne peut avoir lieu qu’avec 


l’accord de l’intéressé. L’agent doit remplir des fonctions d’un niveau comparable à celui 


des fonctions exercées dans sa Compagnie Consulaire. 


Toute période de mise à disposition d’un agent d’une compagnie consulaire est d’une durée 


maximale de cinq ans renouvelable. (CPN 31/1/00)  


La mise à disposition fait l’objet d’une convention entre la Compagnie Consulaire et 


l’établissement d’accueil. Cette convention prévoit notamment le terme de la mise à 


disposition et les conditions éventuelles d’anticipation de ce terme. 







A la fin de la mise à disposition, l’agent retrouve son emploi précédent ou un emploi 


similaire assorti d’une rémunération équivalente, sauf dispositions conventionnelles plus 


favorables. » 


*** En application de ces textes, une convention de mise à disposition a été signée entre la 


CCI  et l’association SAM Promotion le 14 septembre 2006. Cette convention a fait l’objet 


de trois avenants modifiant la liste des personnels mis à disposition mais aussi des règles de 


fond et de procédure.  


Un avenant nous intéresse plus particulièrement : l’avant n°3 du 30 mars 2010 (pièce 50) qui 


complète les cas de rupture anticipée de la mise à disposition : 


- 1° Faute grave du collaborateur 


- 2° Evolution de l’organisation 


- 3° Insuffisance de résultat du collaborateur (qualitatif et quantitatif » 


- 4° Inaptitude physique 


La dernière convention de mise à disposition propre à la situation de M. M... renouvelée le 


1er juillet 2010 reprend ces cas de rupture de la convention de mise à disposition et précise la 


procédure : 


« Dans ce cas les parties conviennent de s’informer par lettre recommandée avec avis de 


réception moyennant un délai de prévenance de trois mois. 


En cas de rupture de votre engagement, la CCI NCA respectera les procédures prévues au 


chapitre 6 du titre 1er du statut du personne administratif des compagnies consulaires ». 


Dans ce chapitre 6 du titre 1er du statut se trouve l’article 34 relatif à la procédure de 


convocation à un entretien de licenciement, dont nous comprenons qu’elle s’applique aussi 


en cas de fin de la mise à disposition. 


* C’est ce qui explique que la toute première étape de la procédure conduisant à la décision 


contestée de vous, soit une lettre du président de l’association Team Côte D’azur/SAM 


Promotion en date du 7 octobre 2010 adressée au président de la CCI faisant état d’objectifs 


non atteints et de dysfonctionnement et demandant « comme évoqué dans les cas de rupture 







anticipée de la mise à disposition, je sollicite la CCI NCA employeur de M. M... afin qu’il 


soit convoqué à un entretien dans le cadre de l’article 34 du Statut du personnel des CCI 


pour insuffisance de résultats. Cette démarche permettra de faire le point sur sa situation 


professionnelle et  de lui fixer de nouveaux objectifs quantifiables ainsi que des échéances 


calendaires afin de remédier efficacement et rapidement à la situation actuelle ». 


Suite à cette saisine pour insuffisance de résultats susceptibles de déboucher sur une 


rupture anticipé de la mise à disposition, M. M... reçoit 3 convocations à un entretien qui 


montrent un glissement de la procédure vers un licenciement : 


- convocation du 2 novembre 2010 signée par le DG de la CCI a pour objet un 


entretien avec le supérieur hiérarchique de M. M... et le chef du département RH de 


la CCI (10 novembre) et fait état d’une demande du président de l’association de 


mettre en place une procédure pour insuffisance professionnelle, ce qui ne 


correspond pas à l’objet de la lettre du 7 octobre 2010 que nous venons de vous lire 


- convocation du 24 novembre 2010 signée par le DG par interim de la CCI et le 


directeur  de l’agence économique des AM ayant pour objet un entretien avec les 


mêmes personnes que précédemment afin de décider  de la poursuite ou non de la 


procédure de licenciement (RV 10 mars) 


- convocation du signée par le DG aux affaires institutionnelles juridique set sociales   


de la CCI et le directeur de l’agence économique des AM en vue d’un licenciement 


pour insuffisance professionnelle (RV 23 mai 2011)  


La procédure de licenciement se poursuivra par la consultation de la CAP le 29 juin 2011 


puis la décision de licenciement pour insuffisance professionnelle du 20 juillet 2011 signée 


par le président de la CCI.  


Le motif est la non-atteinte totale ou partielle de 7 objectifs sur 13 dans l’exercice de ses 


fonctions, motif que l’on trouvait déjà dans la toute première lettre du 2 novembre 2010 (6 


objectifs sur 7 non atteints à ce stade). 


* Un tel motif, propre à la manière de servir de M. M... au sein de l’association SAM 


Promotion, justifiait-il un licenciement ? 







Nous ne le pensons pas et si nous n’avons pas trouvé de jurisprudence spécifique à ce cas de 


figure inédit dont visiblement seule la CCI NCA a la recette, nous pensons convaincant et 


transposable le raisonnement suivi par la CAA de Paris s’agissant du licenciement d’un 


ingénieur territorial de la ville de Neuilly surs Scène détaché auprès de l’Etablissement 


public du Parc et de la Grande halle de la Villette (01PA02574). Dans cet arrêt signalé, la 


Cour juge que « le maire de Neuilly ne pouvait inférer de l’inaptitude professionnelle de M. 


R. à l’exercice des fonctions qui lui avaient été confiées à l’établissement public du Parc et 


de la Grande Halle de la Villette que l’intéressé était également inapte à l’exercice des 


fonctions d’ingénieur territorial  dans une collectivité territoriale ; que, dès lors, en tant 


qu’il s’est fondé, pour licencier l’intéressé de son emploi d’ingénieur territorial titulaire, 


sur l’insuffisance professionnelle que M. R. avait manifestée dans son emploi de 


détachement, le maire de Neuilly a entaché sa décision d’erreur de droit ». 


Ce raisonnement, propre au détachement de l’agent qui est pourtant noté par l’organisme 


d’accueil, doit a fortiori être retenu au cas d’espèce d’une mise à disposition où l’agent est 


noté par son administration d’origine. 


L’association Team Côte d’Azur n’était pas satisfaite de M. M... ? Elle devait demander et 


obtenir la fin de sa mise à disposition, et M. M... devait être réintégré dans les services de la 


CCI, et une éventuelle procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle conduite 


au vu de sa manière de servir au sein de la CCI. 


Le motif tiré de l’insuffisance professionnelle est erroné en droit, ce qui justifierait une 


annulation de la décision de licenciement si vous ne nous avez pas suivie sur la nomination 


pour ordre et ce qui vous servira en tout état de cause pour apprécier le droit à indemnisation 


de M. M.... 


5.3. Sur les conclusions indemnitaires et à fin d’injonction 


5.3.1. Avant d’examiner le bien-fondé de cette deuxième série de conclusions, vous  


vous demanderez qui de la CCI PACA ou de la CCI NCA est la personne responsable 


d’éventuelles mesures de réintégration et de réparation 


Vous aurez noté qu’à compter de son mémoire du 18 février 2015, M. M... redirige ses 


conclusions à d’injonction et de réparation indemnitaire à l’encontre de la « CCI de Région 


PACA venant aux droits de la CCI NCA ». 







Ce faisant, M. M... a repris à son compte le moyen d’ordre public que vous lui aviez 


communiqué dans le cours de la procédure afin de regarder les conclusions dirigées contre le 


CCI NCA comme étant dirigées contre la CCI PACA. Nous pensons cependant qu’il vous 


faudra vous écarter de cette analyse dans les conditions fixées par une décision du 7 


novembre 2012, Société France Immobilier Group, 328670, B   


Certes le juge doit tenir compte de la substitution en cours d’instance de la CCI de région à la 


CCI territoriale par l’effet de la réforme du réseau des CCI opérée par la loi n°2010-853 du 23 


juillet 2010 et son décret 2010-1463 du 1er décembre 2010. Mais au cas d’espèce, si elle était 


nécessaire, la redirection des conclusions aurait dû être faite au cours de la première instance 


puisque  le jugement date du 9 avril 2013, alors que la réforme a pris effet au 1er janvier 2013, 


date du transfert des agents des CCI T vers les CCIR selon l’article 40-III de la loi n° 2010-


853 du 23 juillet 2010 (voyez par exemple  pour la substitution en cours d’instance du 


département à l’Etat par l’effet de l’article 18 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 


responsabilités locales CE 23 octobre 2013, Département du Var, 351610, validant même 


une substitution d’office de la collectivité débitrice à la date de l’arrêt malgré le caractère 


définitif du jugement ADD sur ce point). 


Depuis cette date, il faut distinguer entre deux échelons : les chambres régionales, qui 


disposent de moyens d’actions importants sur les CCI territoriales ont acquis un rôle 


prépondérant. Les deux types de CCI ont la personnalité morale, et la CCIT est qualifiée par 


la loi  d’établissement public rattaché à une CCIR (article L. 711-1 du code de commerce).  


Le législateur  a donné des pouvoirs étendus aux CCIR, notamment pour recruter les 


personnels de droit public et statutaires et ensuite les mettre à disposition des CCIT (c’est le 


5° de l'article L. 711-8). Et le décret a mis en œuvre ces dispositions, notamment en prévoyant 


une répartition des compétences de gestion du personnel statutaire  entre le niveau régional et 


le niveau inférieur (voyez l’article R. 711-32).  


Le président de la CCIR peut en outre déléguer sa signature et/ou la compétence de 


recrutement et gestion des agents de droit public nécessaires aux missions opérationnelles à la 


CCIT en application du 4° de l’article L. 711-3).  


Au cas d’espèce, vous savez que l’AG de la CCI PACA a autorisé son président, par 


délégation du 31 octobre 2012 à déléguer à la CCI NCA le recrutement et le gestion des 


personnels statutaire. Une convention conclue entre la CCI PACA et la CCI NCA fixe le 







détail de la réparation des compétences (recrutement et gestion à la CCI NCA, rémunération à 


la CCI PACA) à compter du 1er janvier 2013. En son article 3.4. Contentieux elle prévoit que 


« l’incidence financière de toute décision de justice d’un agent mis à disposition ( à la date 


d’origine du contentieux)» est une charge ou une recette de la CCI T concernée ».  


Au vu de ces dispositions, nous pensons que c’est la CCI NCA qui reste concernée par les 


conclusions à fin d’injonction de réintégration, reconstitution de carrière, versement des 


salaires échus et indemnisation du préjudice moral et matériel.  


Il n’y a donc pas lieu de tenir compte de la nouvelle rédaction des conclusions de M. M... à 


compter de son mémoire du 18 février 2015 visant « la CCI PACA venant au droits de la CCI 


NCA » car cette dernière est la personne responsable et la première n’a pas à venir à ses droits 


dans le présent litige. 


5.3.2. Sur le bien-fondé des conclusions à fin d’injonction : 


La nullité du recrutement de M. M... et l’absence de toute régularisation dans les conditions 


fixées par la décision du CE 17 janvier 2011, 334513, B fait obstacle à ce que vous 


enjoigniez la réintégration de M. M... et la reconstitution de sa carrière. 


5.3.3. Sur le bien-fondé des prétentions indemnitaires : 


M. M... sollicite le versement des salaires depuis la date de son éviction et l’indemnisation 


des troubles de toute nature dans les conditions d’existence et de son préjudice moral 


(200.000 euros) résultant de son licenciement. 


La CCI étant tenue de prononcer le licenciement de M. M... recruté par un acte nul et non 


avenu et non régularisé, les conclusions indemnitaires sont-elles vouées au rejet ? 


Nous ne le pensons pas, à la lecture de la décision de Section du 19 février 1965 Bellec, 


61467, A qui admet, dans le cas du recrutement d’un stagiaire alors que l'emploi 


correspondant avait été supprimé et ne pouvait donc qu’aboutir qu'au licenciement de l'agent, 


d’engager la responsabilité pour faute de l’administration et d’indemniser le préjudice 


résultant du licenciement. Le CE retient alors comme « faute de service ainsi commise et 


aggravée par la circonstance que le licenciement a été fondé sur une insuffisance 


professionnelle de l'agent qui n'est pas corroborée par les pièces du dossier ». 







Nous pensons que ce raisonnement est transposable au cas d’espèce, et que, compte tenu de 


l’illégalité du motif tiré de l’insuffisance professionnelle, vous accepterez d’indemniser les 


conséquences du licenciement, sans avoir à vous placer, comme M. M... vous le demande à 


titre subsidiaire, sur le terrain de l’illégalité fautive de la nomination pour ordre .  


Il s’agirait là d’ailleurs selon nous d’une demande nouvelle irrecevable puisque tendant à 


obtenir réparation du préjudice découlant d’un fait générateur distinct du licenciement seul 


invoqué depuis la première instance, même si la cause juridique reste la responsabilité pour 


faute.  


Compte tenu du régime spécifique d’indemnisation des conséquences de l’irrégularité du 


contrat de recrutement d’un agent public tel  que l’envisage la jurisprudence depuis la 


décision du 31 décembre 2008  M. C…283 256, nous ne pensons en effet pas possible de 


transposer un raisonnement dérivé de la jurisprudence 20 octobre 2000 Citécâble Est 


applicable dans le droit commun des contrats publics.  


En matière de nomination pour ordre la jurisprudence n’emploie pas les termes de « nullité du 


contrat » et, en tout état de cause, l’office du juge du contrat de fonction publique diffère de 


celui du juge des autres contrats administratifs, comme le montre précisément les conclusions 


de M. Glaser sur l’affaire M. C…, invitant le CE à renoncer à raisonner en matière 


d’irrégularité du contrat de recrutement en termes de nullité au sens de la jurisprudence 


Citécâble et comme le corrobore l’exclusion des développements de la jurisprudence Béziers 


en matière de contentieux des contrats de fonction publique (voyez les conclusions Glaser sur 


CE 28 novembre 2009 Cne de Béziers, page 22 et sur M. C… page 14). 


Mais, comme il vient d’être dit, dans le droit fil de l’arrêt Bellec, vous pouvez vous placer 


sur le terrain de l’illégalité fautive du licenciement fondé sur l’insuffisance professionnelle 


alors même que le recrutement de M. M... constituerait une nomination pour ordre. 


* sur le rappel de salaires 


Telles qu’elles sont rédigées, les conclusions tendant au rappel de salaires depuis l’éviction 


sont vouées au rejet en l’absence de service fait, en application de la jurisprudence 


d’Assemblée Deberles n° 04711 du 7 avril 1933. 


Et à notre avis, vous ne pouvez pas les regarder comme tendant en réalité à obtenir la 


réparation d’une perte de revenus, ainsi que le CE le fait au terme d’une interprétation 







bienveillante des conclusions par exemple dans une décision du 31 mars 2001 207917 


puisque ces conclusions ne sont pas chiffrées et ne peuvent donc se rapporter qu’aux salaires 


dont les bulletins figurent en page jointe. 


Si vous envisagiez une telle requalification et d’indemniser des pertes de revenus, il faudrait 


alors rouvrir l’instruction afin de permettre un débat contradictoire sur les éléments 


récemment produits, les allocations chômage et autres revenus de M. M... devant être pris en 


compte en vue de calculer les pertes de revenus dans les conditions fixées par une décision 


du CE 6 décembre 2013 Commune d'Ajaccio n°365155 A). 


* sur les troubles de toute nature dans les conditions d’existence et le préjudice moral 


Les écritures de M. M... sont très imprécises sur la consistance de ses troubles de toute nature 


dans les conditions d’existence qui n’est pas explicitée. 


Au titre du préjudice moral, vous pourriez lui allouer la somme maximale de 5000 euros 


(voyez votre arrêt 12MA00018 ; 3000 euros dans votre arrêt 11MA04022). 


6. Et vous lui allouerez la somme de 2000 euros au titre des FI, les conclusions des deux CCI 


à ce titre devant être rejetées. 


PCMNC 


A la réformation du jugement aux fin de condamner la CCI NCA à verser à M. M... la 


somme de 5000 euros au titre du préjudice résultant de son licenciement et 2000 euros 


des frais d’instance  


Au rejet du surplus 
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Vu la requête, enregistrée le 12 juillet 2013, présentée pour Mme L., demeurant xxx, par 


Me Dessinges, de la Selarl STMR ;  
 
Mme L. demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1204831 du 8 avril 2013 par lequel le tribunal administratif 


de Marseille a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision implicite par laquelle le 
maire d’Uvernet-Fours a rejeté la demande, formée le 19 mars 2012 par douze habitants du 
hameau du Villard-des-Arnauds, tendant à ce qu’il soit procédé à l’entretien, au goudronnage et 
au déneigement régulier de la voie publique communale d’accès au hameau ; 


 
2°) d'annuler, pour excès de pouvoir, cette décision ;  
 
3°) d’enjoindre à la commune d’Uvernet-Fours et à son maire de procéder au 


déneigement de la voie d’accès au hameau du Villard-des-Arnauds, de procéder à sa viabilisation 
par la pose d’un enrobé et de procéder à son déneigement à intervalle régulier, comme sur les 
autres voies communales, sous astreinte de 150 euros par jour de retard à compter de la 
notification de l’arrêt à intervenir ; 


 
4°) de mettre à la charge de la commune d’Uvernet-Fours le versement de la somme de 


2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
…………………………………………………………………………………………………… 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
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Vu le code de justice administrative ;  
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 31 mars 2015 : 
 
- le rapport de M. Chanon, premier conseiller ; 
 
- et les conclusions de M. Deliancourt, rapporteur public ; 
 
1. Considérant que, par jugement du 8 avril 2013, le tribunal administratif de Marseille 


a rejeté la demande de Mme L. tendant à l'annulation de la décision implicite par laquelle le 
maire d’Uvernet-Fours a rejeté la demande, formée le 19 mars 2012 par douze habitants du 
hameau du Villard-des-Arnauds, tendant à ce qu’il soit procédé à l’entretien, au goudronnage et 
au déneigement régulier de la voie publique communale d’accès au hameau ; que Mme L. relève 
appel de ce jugement ;  


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités 


territoriales : « La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et 
la salubrité publiques. Elle comprend notamment : 1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la 
commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend le 
nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des 
édifices et monuments funéraires menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou 
autres parties des édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse 
endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les 
dépôts, déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en 
quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la propreté des voies 
susmentionnées (…) » ;  


 
3. Considérant que le refus opposé par un maire à une demande tendant à ce qu'il fasse 


usage des pouvoirs de police qui lui sont conférés par les dispositions de l’article L. 2212-2 du 
code général des collectivités territoriales n'est entaché d'illégalité que dans le cas où, en raison 
de la gravité du péril résultant d'une situation particulièrement dangereuse pour le bon ordre, la 
sécurité ou la salubrité publique, cette autorité, en n'ordonnant pas les mesures indispensables 
pour faire cesser ce péril grave, méconnaît ses obligations légales ; que, s’agissant des routes ou 
chemins enneigés, susceptibles par nature de présenter un péril grave pour leurs usagers, les 
mesures que l'autorité de police doit prendre en vue d'assurer le déneigement dépendent de 
l'importance et de la nature de la circulation publique sur les voies, ainsi que des fonctions de 
desserte de celles-ci ; que les dispositions de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités 
territoriales, relatives au pouvoir de substitution du préfet en cas de carence du maire en matière 
de police administrative, n’ont aucune incidence sur les obligations du maire au titre de ses 
pouvoirs de police ;  


 
4. Considérant, en premier lieu, que le hameau du Villard-des-Arnauds, situé sur le 


territoire de la commune d’Uvernet-Fours dans le département des Alpes de Haute-Provence, à 
une altitude de 1 800 mètres, est accessible en voiture par une voie publique non goudronnée 
d’une longueur d’environ 1 300 mètres à partir de la route départementale n° 902 ; qu’il ne 
ressort pas des pièces du dossier, et notamment des photographies produites par Mme L. qui 
montrent un chemin tout à fait praticable, que, hors période d’enneigement, la voie, alors même 
qu’elle comporte des pierres saillantes, de taille relativement réduite, présenterait un danger tel 
qu’elle nécessiterait une intervention du maire d’Uvernet-Fours pour faire entretenir la voie au 
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titre de ses pouvoirs de police ; qu’en outre, le goudronnage de la voie ne saurait constituer une 
mesure indispensable à ce titre ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, que les photographies produites par Mme L. comme 


par la commune d’Uvernet-Fours montrent en hiver une voie qui peut être enneigée mais le plus 
souvent partiellement seulement et praticable par un véhicule disposant des équipements 
nécessaires ; que la voie s’arrête au hameau du Villard-des-Arnauds, qui compte douze 
habitations ; que Mme L. ne justifie pas que le hameau, dans lequel elle n’a pas elle-même 
déclaré être domiciliée dans le cadre de l’instance, ne serait habité que par des personnes y 
résidant à l’année alors que la commune fait valoir qu’en hiver une seule famille réside en 
permanence au hameau, laquelle a au demeurant rédigé une attestation mentionnant qu’elle s’est 
équipée d’une moto-neige, les autres habitations étant des résidences secondaires ; que, dans ces 
conditions, le maire d’Uvernet-Fours a pu légalement, compte tenu des caractéristiques de la 
voie, et en particulier de ses fonctions de desserte, décider de ne pas faire usage de son pouvoir 
de police pour assurer son déneigement régulier, d’ailleurs sans s’interdire de le faire en cas de 
chute de neige importante ; 


 
6. Considérant, en troisième et dernier lieu, que, si Mme L. soutient que l’absence de 


déneigement constitue une rupture manifeste d’égalité devant les charges publiques, elle se borne 
à évoquer des considérations d’ordre général sur la commune d’Uvernet-Fours, et notamment la 
station de ski de Pra-Loup, sans apporter aucun élément de nature à justifier qu’une voie 
communale présentant des caractéristiques similaires à celle en cause ferait l’objet d’un 
déneigement régulier ; qu’est à cet égard sans incidence la circonstance, à la supposer établie, 
que, jusqu’en 2009, la route était déneigée sur l’intervention d’un adjoint au maire qui aurait 
résidé au hameau ; que, dès lors, le moyen doit être écarté ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que Mme L. n’est pas fondée à 


soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Marseille a 
rejeté sa demande ; que, par voie de conséquence, la requête doit être rejetée, y compris les 
conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte ainsi que celles présentées au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; que, dans les circonstances 
de l’espèce, les conclusions de la commune d’Uvernet-Fours tendant au bénéfice de ces 
dernières dispositions doivent également être rejetées ; 


 
D É C I D E : 


 
Article 1er : La requête de Mme L. est rejetée. 


 
Article 2 : Les conclusions de la commune d’Uvernet-Fours tendant au bénéfice des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à Mme L. et à la commune d'Uvernet-Fours. 


 





		Rapporteur public






CAA Marseille, 2e ch., 21 mai 2015, n° 13MA03115, M. B... c. CH Antibes Juan-les-Pins, 


Mme Menasseyre, rapp., Mme Chamot, rapp. publ. ; Me Persico, av. 


 


CONCLUSIONS C. CHAMOT 


Rapporteur public 


 


L’isolement à l’hôpital psychiatrique et le respect de la dignité humaine 


1. Entre 1994 et 2004, M. B... a fait l'objet de plusieurs hospitalisations sous contrainte, 


d’office ou à la demande d’un tiers, au centre hospitalier d'Antibes-Juan-les Pins, pour des 


durées variables de quinze jours à six mois. A l'occasion de ces séjours, il a été placé en 


chambre d'isolement et se plaint des conditions indignes et insalubres dans lesquelles il s’est 


trouvé. Il relève appel du jugement du 16 juillet 2013 par lequel le tribunal administratif de 


Nice a rejeté sa demande de condamnation de l’hôpital à réparer les préjudices résultant des 


modalités de sa prise en charge. 


2. L’affaire ne pose pas de difficultés de compétence ni recevabilité en appel. 


3. Au stade de l’examen de la régularité de la procédure de première instance,  


3.1. …vous aurez à vérifier si le TA a à bon droit implicitement retenu la compétence de la 


juridiction administrative, ce que le CH conteste en se prévalant de la décision du TC du 17 


février 1997 Préfet de la région IDF 03045 relative à la compétence de la juridiction 


judiciaire pour statuer sur l'ensemble des conséquences dommageables d'une mesure 


d’hospitalisation d’office, y compris celles qui découlent de son irrégularité, réaffirmée dans 


une décision du 22 mars 2004 Deshayes 3341. : Une précision s’impose sur la détermination  


des règles applicables.  


Le contentieux de l’hospitalisation sous contrainte a fait l’objet d’une réforme d’ampleur par  


la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 en unifiant les recours devant la juridiction judiciaire : 


- c’est le juge des libertés et de la détention qui intervient pour prolonger une hospitalisation 


sans consentement au-delà de 15 jours ( L. 3211-12-1 CSP), avec un système de contrôle au 


moins tous les six mois et même à tout moment (L. 3211-12 CSP) 


- la contestation de la régularité des hospitalisations sans consentement ne se fait que devant 


le juge judiciaire”( L. 3216-1 CSP) 







- lequel est également compétent pour réparer les conséquences dommageables résultant de 


ces décisions (même article). 


Toutefois, ce dispositif est entré en vigueur le 1er janvier 2013, et pour la période transitoire, 


l’article 18 de la loi a prévu que la juridiction administrative reste compétente pour statuer sur 


les recours dont elle est saisie antérieurement à cette date, ce qui commande, pour cette affaire 


enregistrée le 13 décembre 2011 devant le TA, de se référer au régime jurisprudentiel 


antérieur. Or dans ce régime (et dans l’actuel aussi à notre avis), la compétence de la 


juridiction judiciaire pour statuer sur l'ensemble des conséquences dommageables d'une 


mesure d’hospitalisation sous contrainte souffre un aménagement de compétence au profit de 


la juridiction administrative  résumé en ces termes par la rapporteure publique Maud Vialettes 


dans ses conclusions sur CE 20 décembre 2013, N° 352747 Mme Irène Monteil-Jouve  : 


« (…) nous pensons que deux situations doivent être distinguées : celle où la 


responsabilité est engagée à raison des dommages causés par l’illégalité de la 


décision d’hospitalisation et celle où la responsabilité est mise en cause à raison des 


dommages causés au cours de l’hospitalisation elle-même –  cf. pour cette distinction, 


votre décision du 4 octobre 1967, Hittler, T p 735 qui relève, pour déterminer l’ordre 


juridictionnel compétent, que la demande n’a pas pour objet la réparation de 


l’atteinte portée à la liberté individuelle de l’intéressé  par  suite  de  son  « 


internement  administratif »  mais  uniquement  celle  de conséquences résultant d’un 


manque de soins durant son internement et du 6 avril 2007, M. Philippe Bernardet 


c/Centre hospitalier de Cadillac-sur-Garonne, n°280494, aux tables, aux ccl. de C. 


Landais, qui en fait implicitement mais nécessairement application, pour juger que le 


juge administratif est compétent pour connaître d’une action indemnitaire engagée à 


raison de décisions prises dans le cadre d’une hospitalisation sans consentement ; cf. 


aussi, déniant le caractère d’acte administratif à la décision d’un directeur 


d’établissement psychiatrique à l’occasion d’une hospitalisation d’office : CE, 6 SS, 


25 novembre 1994, M. Robert P et groupe information asiles, n°123225, inédit » 


Cette distinction a bien lieu d’être ici : les conclusions indemnitaires de M. B... soulèvent un 


litige distinct de celui qui porterait sur les conséquences dommageables de la décision 


d’hospitalisation sous contrainte elle même, qu’elles soient intervenues d’office, ou à la 


demande d’un tiers d’ailleurs. 


L’action indemnitaire de M. B... porte sur les conditions matérielles de son placement en 


chambre d’isolement, acte à visée thérapeutique accompli dans un hôpital public. La 







juridiction administrative est compétente alors même que ces actes sont intervenus au cours 


d’hospitalisations sous contrainte (d’office ou à la demande d’un tiers). 


L'exception d'incompétence invoquée par le centre hospitalier doit, par suite, être écartée. 


3.2. En revanche la régularité du jugement est mise à mal par l’omission d’appeler à la cause 


l’organisme de sécurité sociale alors que l’action de M. B... devant la juridiction 


administrative tend notamment à faire réparer un dommage corporel qu’il impute à 


l’organisation du service au CH d’Antibes. 


Vous avez dûment appelé à la cause la CPAM des Alpes de Haute Provence, et vous vous 


dispenserez de statuer sur cette question de régularité si comme nous le pensons vous annulez 


le jugement au fond. 


4. La recevabilité des conclusions de première instance ne fait pas difficulté. 


5. Au fond, 


M. B... invoquait deux séries de fautes : son traitement médicamenteux était selon lui contre-


indiqué sur un plan thérapeutique et son placement en chambre d’isolement s’est fait dans des 


conditions indignes et insalubres. 


Le TA les a écartées en considérant : 


- d’une part qu’il n’était pas démontré que le traitement médicamenteux administré, parfois 


sous la contrainte, en relation avec un comportement violent  était contre-indiqué et aurait 


provoqué l’aggravation de son état,  


- et d’autre part, que les placements temporaires en chambre d’isolement à dix reprises en 


vertu d’une indication thérapeutique s’étaient certes faits dans des chambres  dénuées du 


confort minimum jusqu’en 2006, mais sans qu’il y ait matière à retenir de faute, dès lors que 


le bâtiment psychiatrique de l’établissement et l’activité de soins en psychiatrie avaient fait 


l’objet des autorisations requises, qu’aucune norme ne régissait l’aménagement des chambres 


d’isolement et que la durée de l’isolément n’excédait pas une journée ou une nuit. 


En appel, M. B... reprend ces fautes et ajoute l’absence d’information sur son traitement. 


5.1. Commençons par la motivation la moins convaincante du jugement concernant les 


conditions de mise à l’isolement 


Contrairement à ce qu’a jugé le TA, l’administration ne peut invoquer l’absence de normes 


d’aménagement des chambres d’isolément pour s’abstenir de respecter des obligations plus 


générales de respect de la dignité humaine prévue par les articles 3 de la CEDH et  L. 3211-3 







du CSP s’agissant des personnes hospitalisés sans leur consentement. D’une manière 


générale, le seul fait qu’aucune réglementation n’ait été méconnue ne fait pas en tant que tel 


obstacle à ce que la faute soit malgré tout retenue (CE, 5e et 4e ss-sect., 25 juill. 2007, CHG 


Avignon,  274682).  


Et au cas d’espèce, les conditions matérielles de vie des personnes internées à l’hôpital 


psychiatrique peuvent faire l’objet d’un contrôle et d’une censure à l’aune même du seul 


article 3 de la CEDH (voyez un arrêt de la Cour EDH, G.C. 17 janvier 2012, Stanev c. 


Bulgarie, Req. n° 36760/06). Un tel contrôle est fréquemment exercé par la juridiction 


administrative s’agissant des conditions matérielles de détention en prison à l’aune des 


critères de vulnérabilité de la personne concernée d’une part et de la nature et de la durée des 


manquements visés d’autre part : voyez CE 6 décembre 2013 Thévenot 363290 B. Le 


caractère dégradant du traitement peut être intrinsèque ou lié à un certain laps de temps ou de 


répétition.  


Reprenons donc les éléments matériels constitutifs de la faute invoquée par M. B.... 


5.1.1. Vous êtes confrontés à une difficulté pour déterminer la durée de chacune des périodes 


de mise à l’isolement. Au vu des pièces produites, vous savez que M. B... a effectué plusieurs 


séjours au CH d’Antibes : 


- soir sous le régime de l’HO : 1er septembre 1999 au 10 avril 2000, et du 21 août 2004 


au 30 septembre 2004 : avec placement à l’isolement les 7 et 16 septembre 1999, 2, 3 


et 4 novembre 1999 et 21 août 2004 


- soit sous le régime de l’HDT : du 24 septembre 1994 au 6 octobre 1994, du 28 avril 


1995 au 17 mai 1995, du 1er décembre 1995 au 6 juin 1996, du 20 décembre 1996 au 


5 mars 1997, du 7 août 1998 au 22 septembre 1998 avec placement à l’isolement  les 


24 septembre 1994, 4, 6, 11, 26 et 27 décembre 1995, 25, 26 et 30 décembre 1996 et le 


8 août 1998  


Vous ne disposez pas de l'enregistrement de l'heure de début et de fin des mesures 


d’isolement dont vous ne pouvez dès lors quantifier la durée : quelques heures ? une demi 


journée ? un jour et ou une nuit ?  


Par suite, pouvez-vous en déduire comme le TA que cette durée a été brève ? 


Nous ne le pensons pas, alors que la consignation de ces informations dans un registre est 


préconisée depui 1998 dans un document de  l'ANAES sur l’évaluation de l'utilisation des 


chambres d'isolement en psychiatrie,  et recommandée  de longue date par le comité de 







prévention contre la torture du Conseil de l'Europe. Cette préconisation s’explique par la 


nécessité de tracer et ne pas prolonger inutilement la mesure d’isolément, dont la psychiatrie 


moderne remet en cause la pertinence thérapeutique et souligne la nécessité de ne pas la 


banaliser ni l’utiliser à titre de sanction. 


En l’absence de registre, nous ne voyons au dossier aucune pièce susceptible d’établir les 


dires du CH lorsqu’il indique que l’isolement de M. B... n'a pas duré plus d'une journée ou 


d'une nuit, surtout que trois dates au moins mentionnées sur les pièces sont consécutives. 


En définitive, vous avec la trace de 16 dates de placements à l’isolement dont il n’est pas 


exclue qu’ils aient duré un jour et une nuit : c’est dans ce cadre temporel que vous devrez 


examiner l’argumentation de M. B... relative à  l’absence de toilettes et d’aération. 


Vous aurez noté que M. B... ne critique pas la nécessité des mesures de placement en 


isolement mais seulement les conditions dans lesquelles elles ont eu lieu. L’argumentation du 


CH qui fait état des troubles du comportement envahissants et violents de M. B pour lui et 


pour les autres, de jour comme de nuit est donc parfaitement inopérante. Il est révélateur 


toutefois que le CH cite dans ses écritures une décision du CE du 10 avril 2013 Moussaoui 


367343 écartant l’atteinte à la dignité humaine ou aux libertés individuelles dans  des affaires 


où la mise à l’isolement concernant à titre de sanction un détenu, appréciation différente de 


celle qui doit prévaloir pour l’isolement thérapeutique à l’hôpital. 


5.1.2. Quelles ont été les conditions de ces placements en chambre d’isolement ?  


M. B... soutient que la chambre d'isolement dans laquelle il a été placé présentait un réel état 


d'insalubrité du fait notamment de conditions d'hygiène  insuffisantes. Il indique notamment 


que la chambre « ne comportait pas de cabinet de toilettes ni de système d'aération » et qu'il 


« était contraint de faire ses besoins dans la chambre sur le sol ». Il produit en ce sens  deux 


attestations d'amies de sa fille confirmant cette situation et un   courrier du 14 janvier 2011 du 


directeur adjoint chargé de la clientèle de l'établissement précisant : « Je vous confirme que 


jusqu'en 2006, les chambres d'isolement de ce service de psychiatrie ne disposaient pas d'un 


confort minimum, compatible avec l'état des patient y séjournant . Ce n'est qu’à compter de ce 


moment qu'elles ont été équipées d'un cabinet de toilettes, d'un lit avec matelas et d'une 


climatisation ». 


Au bout de quelques heures, une telle pièce n’était manifestement pas adaptée aux besoins 


humains fondamentaux, confrontant  la personne enfermée à des conditions excédant le 


niveau de souffrance inhérent à toute mesure d'isolement. 







 Vous apprécierez cette atteinte à la dignité de la personne humaine au regard de la 


vulnérabilité particulière d’un patient hospitalisé sous contrainte qui se trouve dans une 


situation d’entière dépendance vis à vis de l’administration hospitalière, même si la carence 


de l’hôpital ne vous permet pas d’évaluer la durée précise de chaque placement à l’isolement. 


Dans ces conditions, nous pensons que vous  ferez une juste appréciation du préjudice moral 


de M. B... en fixant à 1500 euros la somme destinée à le réparer. 


5.2. En ce qui concerne le caractère inadapté de son traitement médicamenteux. 


M. B... qui indique garder d'importantes séquelles des séjours effectués au sein du CH 


d’Antibes, met en cause les traitements qui lui ont été administrés, en en détaillant la 


posologie et  les contre-indications. 


Toutefois, rien au dossier ne vient établir un lien de causalité entre les troubles actuels dont il 


se plaint - tremblements, problèmes cardiaques et pulmonaires - et les soins reçus, pas plus 


qu’une faute dans l’administration des soins nécessités par son état de santé. 


5.3. En ce qui concerne le défaut d’information sur le suivi de son traitement et sur les soins 


qui lui ont été administrés, 


Cette faute est invoquée pour la première fois en appel, mais comme M. B… mettait déjà en 


cause devant les premiers juges sa prise en charge thérapeutique comme étant à l’origine d’un 


préjudice corporel et moral, nous pensons qu’il peut valablement invoquer cette faute qui se 


rattache au même fait générateur et serait susceptible d’aboutir à la réparation, certes sous 


forme d’une fraction, du même préjudice qu’invoqué devant le TA. 


L’obligation d’information des patients hospitalisés d’office ou à la demande d’un tiers 


s'applique dans des conditions particulières.  


L’article L. 3211-3 du CSP dans sa rédaction en vigueur au 22 juin 2000 prévoyait seulement  


que la personne devait être informée dès l'admission et par la suite, à sa demande, de sa 


situation juridique et de ses droits. Et si il est souhaitable de rechercher le consentement aux 


soins ce n’est que depuis l’entrée en vigueur de l'article 1er de la loi n°2011-803 du 5 juillet 


2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de soins psychiatriques 


et aux modalités de leur prise en charge,  que l’information et le consentement aux soins sont, 


dans la mesure du possible et sauf exception, légalement prévus pour les patients faisant 


l’objet d’une hospitalisation sans consentement. 







Au cas d’espèce, M. B... se borne à soutenir qu’il n’a pas été  informé des nombreux 


traitements qui lui ont été administrés, mais sans précision sur les manquements reprochés et 


la nature précise des dommages qu'il impute à ces manquements. 


Dans ces conditions, la responsabilité de l’hôpital n’est pas engagée sur le fondement de la 


faute médicale et du défaut d’information, mais uniquement sur le fondement des conditions 


indignes de la mise à l’isolement. 


Si vous nous avez suivi, vous mettrez à la charge du CH la somme de 1500 euros assortie des 


intérêts à compter du 25 mai 2011 jour de la réception de sa demande préalable, avec 


capitalisation à compter du 25 mai 2012, et non 13 décembre 2011 comme il est demandé. 


7. Outre 2000 euros au titre des frais d’instance, à verser à l’avocat de M. B... qui a obtenu 


l’aide juridictionnelle. 


 


PCMNC 


A l’annulation du jugement du tribunal administratif de Nice du 16 juillet 2013 


A la condamnation du centre hospitalier d'Antibes Juan-les-Pins à verser à M. 


B... une somme de 1 500 euros, avec intérêts et capitalisation 


+2  000 euros à Me Persico 
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La cour administrative d’appel de Marseille 
  


(5ème chambre) 


 
 
 


 
Vu la requête, enregistrée au greffe de la Cour, sous le n° 13MA03509, le 26 août 2013, 


présentée pour la société civile immobilière (SCI) Villa Houzée, ayant son siège 24 boulevard 
Princesse Charlotte à Monaco (principauté de Monaco), représentée par son gérant en exercice, 
par Me Pozzo di Borgo ; 


 
La SCI Villa Houzée demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement no 1103026 du 25 juin 2013 du tribunal administratif de Nice 


sauf en ce qu’il a annulé, en son article 1er, l’article 4 de l’arrêté du 15 juin 2011 autorisant le 
passage des bicyclettes sur les fonds grevés par la servitude de passage transversale au rivage ;  


 
2°) de confirmer l’article 1er susvisé du jugement attaqué ;  
 
3°) de prononcer l’annulation de l'arrêté en date du 15 juin 2011 instituant une servitude 


transversale de passage des piétons sur fonds privés permettant l’accès du public au rivage de la 
mer à Antibes, Cap d’Antibes, Presqu’île de l’Ilette ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative ; 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Vu le Protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l'homme et des libertés fondamentales, notamment son article 1er ; 
 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
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Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 6 mars 2015 : 
 
- le rapport de Mme Marchessaux, premier conseiller ; 
 
- et les conclusions de M. Revert, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que le préfet des Alpes-Maritimes, par arrêté du 15 juin 2011 a institué, 


sur le fondement des dispositions de l’article L. 160-6-1 du code de l’urbanisme, une servitude 
transversale de passage des piétons sur fonds privés permettant l’accès du public au rivage de la 
mer à Antibes, Cap d’Antibes et Presqu’île de l’Ilette ; que par un jugement lu le 25 juin 2013, le 
tribunal administratif de Nice, saisi par la SCI Villa Houzée, a annulé l’article 4 de l’arrêté du 
15 juin 2011 en tant qu’il autorisait le passage des bicyclettes sur les fonds grevés par la 
servitude et a rejeté le surplus des conclusions de la requête ; que par la présente requête, la 
SCI Villa Houzée doit être regardée comme demandant l’annulation de l’article 2 du jugement 
du 25 juin 2013 qui a rejeté le surplus de ses conclusions ; que, par ailleurs, par un mémoire 
enregistré le 23 janvier 2015, le ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité 
sollicite, par la voie de l’appel incident, l’annulation de l’article 1er du même jugement qui 
annule l’article 4 de l’arrêté préfectoral ; 


 
 
Sur l’étendue du litige : 
 
 
2. Considérant que par un arrêt n° 13MA03894, rendu le même jour statuant sur la 


requête de la SCI Villa Zéro, la Cour de céans a annulé les dispositions divisibles de l’article 7 
de l’arrêté en date du 15 juin 2011 par lequel le préfet des Alpes-Maritimes a considéré que 
l’instauration de la servitude ne générait pas d’indemnités pour les propriétaires, la servitude de 
passage ne modifiant pas la destination de la parcelle dans l’usage qui en a toujours été fait ; que 
les conclusions de la requête de la SCI Villa Houzée tendant à l’annulation de cet article 7 sont, 
dans cette mesure, devenues sans objet ; que dès lors, il n’y a pas lieu pour la Cour d’y statuer ; 


 
 
Sur les conclusions de la SCI Villa Houzée dirigées contre l’article 2 du jugement du 


25 juin 2013 : 
 
 
3. Considérant que le Tribunal a estimé à juste titre que, M. G., secrétaire général de la 


préfecture des Alpes-Maritimes, avait reçu par arrêté n° 2011-308 du 16 mai 2011 publié le 
même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture délégation du préfet des Alpes-
Maritimes à l’effet de signer tous arrêtés, actes, circulaires et décisions à l’exception des 
réquisitions prises en application de la loi du 11 juillet 1938, des arrêtés portant convocation des 
collèges électoraux et des déclinatoires de compétence et arrêtés de conflit ; que, contrairement à 
ce que soutient la SCI Villa Houzée, l’arrêté attaqué indique clairement l’identité de son auteur 
par la mention de son prénom et de son nom, ainsi que sa qualité de secrétaire général ; qu’ainsi, 
le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte attaqué ne saurait être accueilli ; 
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4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 160-6 du code de l’urbanisme : « Les 


propriétés privées riveraines du domaine public maritime sont grevées sur une bande de trois 
mètres de largeur d'une servitude destinée à assurer exclusivement le passage des piétons. / 
L'autorité administrative peut, par décision motivée prise après avis du ou des conseils 
municipaux intéressés et au vu du résultat d'une enquête publique effectuée comme en matière 
d'expropriation : / a) Modifier le tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin, d'une part, 
d'assurer, compte tenu notamment de la présence d'obstacles de toute nature, la continuité du 
cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, d'autre part, de tenir compte 
des chemins ou règles locales préexistants ; le tracé modifié peut grever exceptionnellement des 
propriétés non riveraines du domaine public maritime ; / b) A titre exceptionnel, la suspendre. / 
Sauf dans le cas où l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du 
cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, la servitude instituée aux 
alinéas 1 et 2 ci-dessus ne peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des bâtiments 
à usage d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976, ni grever des terrains attenants à des 
maisons d'habitation et clos de murs au 1er janvier 1976. » ; qu’aux termes de l’article 
L. 160-6-1 du même code, dans sa version applicable à la date de l’arrêté attaqué : « Une 
servitude de passage des piétons, transversale au rivage peut être instituée sur les voies et 
chemins privés d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un usage 
professionnel selon la procédure prévue au deuxième alinéa de l'article L. 160-6. / Cette 
servitude a pour but de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès 
immédiat à celui-ci, en l'absence de voie publique située à moins de cinq cent mètres et 
permettant l'accès au rivage. / (…) / Les dispositions de l'article L. 160-7 sont applicables à 
cette servitude. » ; que l’article R. 160-16 du code précité dispose que : « La distance d'au moins 
cinq cents mètres mentionnée à l'article L. 160-6-1 se mesure en ligne droite entre le débouché 
sur le rivage de la mer de la voie ou chemin privé servant d'assise à la servitude ou, le cas 
échéant, des sentiers d'accès immédiat qui les prolongent, et tout accès au rivage par une voie 
publique ou un chemin rural. » ; qu’aux termes de l’article R. 160-25 du code précité : 
« La servitude entraîne pour les propriétaires des terrains et leurs ayants-droit : / a) 
L'obligation de laisser aux piétons le droit de passage ; / b) L'obligation de n'apporter à l'état 
des lieux aucune modification de nature à faire, même provisoirement, obstacle au libre passage 
des piétons, sauf autorisation préalable accordée par le préfet, pour une durée de six mois au 
maximum ; / c) L'obligation de laisser l'administration compétente établir la signalisation 
prévue à l'article R. 160-24 et effectuer les travaux nécessaires pour assurer le libre passage et 
la sécurité des piétons, sous réserve d'un préavis de quinze jours sauf cas d'urgence » ; que 
l’article R. 160-26 du même code précise que : « La servitude entraîne, pour toute personne qui 
emprunte le passage, l'obligation de n'utiliser celui-ci que conformément aux fins définies par 
l'article L. 160-6 ou L. 160-6-1 » ; 


 
 
5. Considérant que le Tribunal a jugé à bon droit qu’il résultait des dispositions 


combinées du premier alinéa de l’article L. 160-6-1 du code de l’urbanisme et du deuxième 
alinéa de l'article L. 160-6 du même code que la décision du préfet instituant une servitude de 
passage des piétons transversale au rivage doit être motivée ; qu’en l’espèce, l’arrêté querellé, 
après avoir visé l’article L. 160-6-1 du code l’urbanisme, le rapport présenté le 21 janvier 2011 
au conseil municipal de la ville d’Antibes, l’enquête publique, la délibération du conseil 
municipal de la ville d’Antibes, mentionne l’intérêt général qui s’attache à remédier à la situation 
actuelle pour permettre aux piétons d’accéder au rivage de la mer dans ce secteur du Cap 
d’Antibes où il n’existe pas de sentier littoral le long de la mer et aucun accès public sur plus de 
500 mètres de linéaire côtier ; que, par suite, l’arrêté attaqué est suffisamment motivé y compris 
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sur l’objectif d’intérêt général de la servitude qu’il institue ; que ce moyen doit dès lors être 
écarté ;  


 
 
6. Considérant que la société requérante reprend en appel les moyens qu’elle avait 


invoqués en première instance tirés de l’absence de communication des éléments visés par 
l’arrêté querellé, ainsi que de l’existence de deux accès au rivage à moins de 500 mètres du 
débouché de la servitude en litige ; qu’il y a lieu d’écarter ces moyens par adoption des motifs 
retenus à juste titre par le tribunal administratif de Nice ; 


 
 
7. Considérant que l’arrêté en litige, qui est accompagné d’un plan de la servitude de 


passage, indique que cette dernière est instituée au profit de l’Etat sur la commune d’Antibes, à 
l’extrémité de son cap, au lieu-dit presqu’Ile de l’Ilette, sur les fonds suivants : « chemin de la 
Mosquée, partie nord de ce chemin considérée comme privée par jugement du tribunal 
administratif de Nice, en date du 3 janvier 2008, propriétaire inconnu des service du cadastre et 
du notaire » et « section CE n° 45 : propriétaire 914080 copropriété de la villa Aigue Marine » ; 
qu’il s’en suit que, contrairement à ce que soutient l’appelante, l’arrêté attaqué indique de 
manière suffisamment précise l’assiette de la servitude transversale qu’il institue notamment 
s’agissant de la section CE n°45 qui est parfaitement identifiée au cadastre selon le rapport de 
consultation de l’expert géomètre produit au dossier ; que la circonstance que cet expert n’ait pu 
déterminer la propriété de cette section est sans incidence sur la légalité de l’arrêté attaqué ;  


 
 
 
 
 
 
8. Considérant qu’aux termes de l’article 1er du Protocole additionnel à la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : « Toute 
personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les 
principes généraux du droit international. - Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte 
au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour 
réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général (…) » ; 


 
 
9. Considérant que si ces stipulations ont pour objet d'assurer un juste équilibre entre 


l'intérêt général et les impératifs de sauvegarde du droit de propriété, elles laissent au législateur 
une marge d'appréciation étendue, en particulier pour mener une politique d'urbanisme, tant pour 
choisir les modalités de mise en œuvre d'une telle politique que pour juger si leurs conséquences 
se trouvent légitimées, dans l'intérêt général, par le souci d'atteindre les objectifs poursuivis par 
la loi ; 


 
 
10. Considérant qu’il ressort de l’arrêté attaqué que pour motiver l’intérêt général de la 


servitude contestée, le préfet des Alpes-Maritimes a estimé qu’il convenait de remédier à la 
situation actuelle pour permettre aux piétons d’accéder au rivage de la mer dans ce secteur du 
Cap d’Antibes où il n’existe pas de sentier littoral le long de la mer et aucun accès public sur 
plus de 500 mètres de linéaire côtier ; qu’en première instance, le préfet faisait valoir sans être 
contredit que si l’on additionne les deux parties du rivage, non pourvues d’un sentier littoral 
longitudinal, de part et d’autre de la presqu’île de l’Ilette, depuis le point constitué par le musée 
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Napoléonien-Batterie du Graillon jusqu’au point de la villa Eilenroc, plus de 1 200 mètres de 
littoral se trouve hors de portée du public désirant accéder au rivage ; qu’il ajoute que le but de la 
servitude est de parvenir à atteindre le rivage Est de la presqu’île de l’Îlette qui donne sur la baie 
des Milliardaires ; que contrairement à ce que soutient la SCI Villa Houzée et compte tenu de la 
configuration des lieux, notamment de la présence de terrains clos de murs, ce rivage ne pourrait 
être atteint, dans des conditions équivalentes à celles permises par la servitude contestée, par 
l’institution d’une servitude sur le littoral de l’hôtel Eden Roc qui se situe du côté Ouest de la 
presqu’île de l’Îlette ; que la circonstance que les lieux présenteraient une configuration 
inhospitalière et dangereuse n’est pas de nature à priver la servitude de passage des piétons le 
long du littoral de son caractère d’intérêt général, ce d’autant que l’article 5 de l’arrêté querellé 
prévoit des règles générales de sécurité et que ces dispositions ne font pas obstacle à l’exercice 
par le maire de son pouvoir général de police en matière de sûreté et de sécurité des lieux ; qu’en 
tout état de cause, si les photos intégrées à la notice explicative du dossier d’enquête publique 
montrent certes un rivage escarpé, ce dernier permet néanmoins l’accès à la mer et à la baignade 
dans un cadre de grande qualité paysagère ; qu’ainsi, le moyen tiré d’une méconnaissance par cet 
arrêté des stipulations de l’article 1er du premier protocole additionnel à la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales doit être écarté ; 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur les conclusions du ministre du logement tendant à l’annulation de l’article 1er du 


jugement attaqué en ce qu’il a annulé l’article 4 de l’arrêté du 15 juin 2011 autorisant le passage 
des bicyclettes sur les fonds grevés par la servitude de passage transversale au rivage : 


 
 
11. Considérant que la date de notification du jugement attaqué au ministre du logement 


ne résultant pas de l’instruction, et notamment des accusés de réception qui ne figurent pas au 
dossier, ses conclusions doivent être regardées comme constitutives d’un appel principal ; 


 
 
12. Considérant qu’il ressort de l’article 1er du jugement attaqué que les premiers juges 


ont annulé l’article 4 de l’arrêté contesté en ce qu’il autorise le passage des bicyclettes sur les 
fonds grevés par la servitude de passage transversale au rivage ; que le ministre du logement 
soutient que s’agissant d’une servitude de passage transversale prévue à l’article L. 160-6-1 du 
code de l’urbanisme, si le législateur vise « une servitude de passage des piétons », il n’a pas 
entendu exclure expressément son accès aux bicyclettes ; que toutefois, le Tribunal n’a commis 
aucune erreur d’appréciation en estimant qu’il résultait des dispositions de l’article L. 160-6-1 du 
code de l’urbanisme, ainsi que de celles des articles R. 160-25 et R. 160-26 du même code, que 
la servitude de passage transversale au rivage était réservée aux piétons, ces dispositions ne 
prévoyant aucune exception, notamment pour l’accès des bicyclettes ; que le moyen tiré de 
l’erreur d’appréciation doit être écarté ;  


 
 







No 13MA03509 
 


6


13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SCI Villa Houzée n’est pas 
fondée à soutenir que c’est à tort que, par l’article 2 du jugement attaqué, le tribunal administratif 
de Nice a rejeté le surplus de ses conclusions dirigées contre l’arrêté en date du 15 juin 2011 ; 
que les conclusions du ministre du logement tendant à l’annulation de l’article 1er du jugement 
précité doivent être rejetées ;  


 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
 
14. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit 


aux conclusions de la SCI Villa Houzée présentées sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête de la SCI Villa Houzée 
tendant à l’annulation du jugement en date du 25 juin 2013 du tribunal administratif de Nice en 
tant qu’il a rejeté ses conclusions dirigées contre l’article 7 de l’arrêté en date du 15 juin 2011 du 
préfet des Alpes-Maritimes. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de la SCI Villa Houzée et les conclusions du 
ministre du logement sont rejetés. 
 
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la SCI Villa Houzée et au ministre du logement, de 
l’égalité des territoires et de la ruralité.  
Copie en sera adressée à la SCI Villa Zéro, au préfet des Alpes-Maritimes, au ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 
 





		COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL






SCI	VILLA	H.	/	MINISTRE	DE	L’ÉCOLOGIE	
13MA03509	
	
	
SCI	VILLA	Z.	/	MINISTRE	DE	L’ÉCOLOGIE		
13MA003894	
	
	
	
Président	:	Ph.B.	
Rapporteur	:	J.M.	


udience	du	6	mars	15	
	
A
	
	
Monsieur	le	président,	madame,	monsieur,		
	
Le	Cap	d’Antibes	comporte	en	sa	pointe	sud‐ouest		une	presqu’île	du	nom	de	l’Ilette	qui	
n’est	 accessible	 que	 par	 la	mer	;	 ni	 le	 sentier	 du	 littoral	 dit	 chemin	 des	 douaniers,	 ni	
ême	 la	 voie	 publique	 la	 plus	 proche,	 savoir	 le	 boulevard	 JFK,	 ne	 permettent	 cette	m


desserte.	
	
Afin	 que	 le	 public	 puisse	 accéder	 à	 cette	 partie	 du	 domaine	 public	 maritime,	
conformément	 aux	 objectifs	 de	 la	 loi	 du	 31	 décembre	 1976,	 le	 préfet	 des	 Alpes‐
Maritimes	a,	dans	un	premier	temps,	organisé	une	enquête	publique	et	pris	à	s	suite,	le	
16	mars	2004,	un	arrêté	 instituant	sur	 le	 fondement	de	 l’article	L.	160‐6‐1	du	code	de	
l’urbanisme	 une	 servitude	 de	 passage	 assurant	 l’accès	 du	 public	 audit	 domaine	 et	 au	
ivage	sur	la	parcelle	cadastrée	section	CE	n°	45,	située	sur	une	partie	du	chemin	dit	de	r
la	Mosquée.		
	
e	chemin	privé	prend	naissance	sur	le	boulevard	JFK	et	s’achève	à	l’est	de	la	presqu’île,	C
en	un	petit	rond‐point	permettant	de	faire	demi‐tour	au	phare	de	la	pointe	de	l’Ilette.	
	
Mai 	à	l
(TA 	de


s a	demande	M.	M.	et	autres,	cet	arrêté	a	été	annulé	par	 le	tribunal	administratif	
) 	Nice	suivant	jugement	définitif	du	3	janvier	2008,	pour	3	motifs	:	
‐ Deux	 	 de	 procédure,	 	 faute	 d’une	 part	 pour	 le	 commissaire	 enquêteur	 d’avoir	


convoqué	 les	 propriétaires	 et	 administrations	 concernés	 lors	 de	 sa	 visite	 des	
lieux,	en	méconnaissance	de	 l’article	R	160‐18	du	code	de	 l’urbanisme	alors	en	
vigueur,	 et	 d’autre	 part	 en	 raison	 de	 l’absence	 de	 consultation	 régulière	 du	
conseil	municipal,	au	mépris	de	l’article	R	160‐20	du	même	code	;		


‐ Le	 troisième	 	 de	 fond,	 le	 préfet	 ne	 pouvant	 légalement,	 au	 regard	de	 l’article	 L	
160‐6‐1,	établir	une	telle	servitude	sur	une	partie	du	chemin	de	la	Mosquée	qui	
est	 sur	 tout	 sa	 longueur	 un	 chemin	 privé	 et	 non	 un	 chemin	 communal	 qui	 se	
prolongerait	par	une	voie	privée.		


	
En	 tenant	 compte	 de	 ces	 différents	 motifs,	 le	 préfet	 a	 donc	 organisé	 une	 nouvelle	
nquête	publique	et	obtenu	des	conclusions	favorables	du	commissaire	enquêteur,	ainsi	
u’n	avis	favorable	de	la	commune	d’Antibes	du	13	mai	2011.		
e
q
	







Et	par	arrêté	du	15	juin	2011,	le	préfet	institué,	sur	le	fondement	de	l’article	L	160‐6‐1	
du	code,	une	servitude	de	passage	permettant	l’accès	des	piétons	au	rivage	de	la	mer,	au	
profit	de	l’État,	à	l’extrémité	du	Cap	d’Antibes,	sur	la	presqu’île	de	l’Ilette,	sur	les	fonds	
privés	suivants	:	le	chemin	de	la	Mosquée,	dont	le	propriétaire	est	inconnu,	et	la	parcelle	
E	 n°245,	 dont	 le	 propriétaire	 est	 mentionné	 comme	 «	la	 copropriété	 villa	 Aigue	C
Marine	».		
	
es	limites	et	conditions	de	cette	servitude	de	passage	sont	fixées	par	les	autres	articles	L
de	cet	arrêté.		
	
Et	 cette	 fois,	par	un	1er	 jugement	du	25	 juin	2013,	 le	TA	a	 rejeté	au	 fond	 la	demande	
d’annulation	présentée	contre	cet	arrêté	par	la	SCI	VILLA	Z.	et	autres,	propriétaires	de	
fonds	riverains	du	chemin	de	la	Mosquée,	mais	par	un	second	jugement	du	même	jour,	le	
TA,	à	la	demande	de	la	SCI	VILLA	H.,	également	propriétaire	riverain,	a	annulé	cet	arrêté	
ris	 seulement	 en	 son	 article	 4	 qui	 autorise	 le	 passage	 des	 bicyclettes	 sur	 les	 fonds	p
grevés	par	la	servitude	de	passage	transversale	au	rivage.		
	
Les	deux	 sociétés	ont	 formé	chacune	appel	du	 jugement	 rejetant	 leurs	prétentions	:	 la	
CI	VILLA	Z.	de	tout	le	jugement,	la	SCI	VILLA	H.	de	son	article	2	rejetant	le	surplus	de	sa	S
demande.	
	
ous	 vous	 proposons	 des	 conclusions	 communes	 en	 faisant	 masse	 des	 moyens,	 la	N


décision	en	litige	étant	la	même	dans	chaque	instance.	
	
a	 ministre	 du	 logement	 a	 défendu	 dans	 ces	 instances	 en	 formulant	 même,	 dans	L
l’instance	13	MA03509,	un	appel	incident	contre	l’article	1er	jugement.	
	
À	noter	au	préalable	que	si,	dans	sa	requête,	la	SCI	VILLA	Z.	affirme	que	le	jugement	est	
ntervenu	 irrégulièrement,	 la	 ou	 les	 causes	 de	 cette	 irrégularité	 ne	 sont	 nullement	
récisées	et	tous	les	moyens	développés	ont	trait	en	fait	au	bien‐fondé	du	jugement.	
i
p
	
I.	L’	appel	incident	du	ministre	n’en	est	pas	un	véritable	dès	lors	que,	faute	pour	le	
dossier	de	première	 instance	de	montrer	 la	date	de	notification	du	 jugement	au	
ministre,	 son	appel	doit	être	 regardé	 comme	 formé	dans	 le	 respect	du	délai	de	
ecours,	et	par	suite	comme	un	véritable	appel	principal	(3	février	2012,	Sté	Axa	r
France‐Iard,	n°	342248).	
	
De	toute	façon,	l’appel	incident	aurait	été	recevable	puisque	ne	présentant	pas	à	juger	un	
litige	distinct	de	l’appel	principal	et	que	cet	appel	principal	est	lui‐même	recevable,	tout	
comme	la	demande	de	première	instance,	laquelle	a	émané	d’une	personne	justifiant,	en	
sa	qualité	de	propriétaire	riverain	de	la	future	servitude,	sinon	en	la	qualité	également	
evendiquée	 de	 propriétaire	 indivis	 de	 la	 partie	 nord	 du	 chemin	 de	 la	Mosquée,	 d’un	
ntérêt	suffisant	pour	agir.		
r
i
	


II. La	 légalité	externe	de	 l’arrêté	nous	semble	au‐dessus	des	critiques	qui	 lui	
sont	adressées	par	les	appelantes.	


A. L’arrêté	a	été	 signé	de	Gérard	Gavory,	 secrétaire	général	de	préfecture,	et	 cette	
identité	et	cette	qualité	sont	mentionnées	de	manière	lisible	sur	l’acte,	assorties	


	







qui	plus	est	de	sa	signature.	 	 	L’exigence	de	l’article	4	de	la	loi	du	12	avril	2000,	
nouvelle	invoquée	devant	vous,	est	donc	respectée.	


B. Ce	qui	vous	permet	de	juger,	à	la	suite	des	premiers	juges,	au	besoin	par	adoption	
de	leurs	motifs,	que	M.	GAVORY	avait	reçu	à	l’effet	de	signer	cet	arrêté	délégation	
du	préfet	des	Alpes‐Maritimes,	suivant	arrêté	n°	2011‐308	du	16	mai	2011	publié	
le	 même	 jour	 au	 recueil	 des	 actes	 administratifs	 de	 la	 préfecture	 et	 joint	 au	
dossier	de	pi	par	le	préfet,		


C. Cet	 arrêté	 nous	 semble	 bien	 assez	 motivé	 compte	 tenu	 de	 l’obligation	 de	
motivation	 qui	 s’impose	 à	 lui,	 non	 pas	 sur	 le	 fondement	 de	 la	 loi	 du	 11	 juillet	
1979,	comme	continue	de	le	soutenir	la	SCI	VILLA	H,	en	première	instance,	mais	
de	l’article	L	.160‐6	du	code	de	l’urbanisme	auquel	renvoie	l’article	L.	160‐6‐1	du	
même	code	ici	mis	en	œuvre,	en	ce	qui	concerne	«	la	procédure	».	Par	procédure,	
il	faut	entendre,	à	notre	avis,	non	seulement	la	soumission	du	projet	à	l’enquête	
publique	et	 la	consultation	du	conseil	municipal	 intéressé,	mais	plus	 largement,	
aussi,	 l’exigence	 de	motivation	 (voir	 clairement	 CE,	 4	 février	 2015,	N°	 366861,	
COMMUNE	DE	SARZEAU).	Le	texte	spécial	l’emporte	donc	sur	le	texte	général	de	
la	 loi	du	11	 juillet	1979,	en	 tout	état	de	cause	 inapplicable	à	une	mesure	mixte	
comme	 l’est	 la	 décision	 instituant	 une	 servitude	 de	 passage	 (une	 servitude	
d’utilité	publique	qui	limite		l’exercice	du	droit	de	propriété,	ainsi	que	l’a	jugé	le	
Conseil	constitutionnel,	n’est	pas	une	mesure	individuelle.	Le	CE	l’a	jugé	à	propos	
d’une	 servitude	 d’utilité	 publique	 pour	 l’installation	 de	 lignes	 électriques	
instituée	sur	le	fondement	de	la	loi	du	15	juin	1906	:	CE,	1990‐11‐07,		89123,		B,		
Ministre	 de	 l'industrie	 et	 de	 l'aménagement	 du	 territoire	 c/	 Butant,	 aux	
conclusions	 de	 Montgolfier	 ;	 1993‐11‐22,	 	 117683	 	 C	 inédit	 au	 recueil	 Lebon,		
Consorts	 PELLEROT	 et	 DHAVERNAS	 ;	 1993‐02‐19,	 	 98497,	 	 B,	 	 Ministre	 de	
l'industrie,	 du	 commerce	 extérieur	 et	 de	 l'aménagement	 du	 	 territoire	 	 c/	
Coulomb	 ;	 CE,	 1998‐02‐02,	 	 71218,	 	 C,	 inédit	 au	 recueil	 Lebon,	 	 	MINISTRE	DU	
EDEPLOIEMENT	INDUSTRIEL	ET	DU	COMMERCE	EXTERIEUR		c/	Mme	Henger	R
et	M.	Passerat).	
	
Motivé	 l’arrêté	 l’est	assurément	puisqu’il	vise	 l’article	L	160‐6‐1	et	s’appuie	sur	
les	 considérations	 d’intérêt	 général	 tendant	 à	 la	 nécessité	 pour	 les	 piétons	
d’accéder	au	rivage	de	la	mer	dans	ce	secteur	du	Cap	d’Antibes	où	il	n’existe	pas	
de	sentier	littoral	le	long	de	la	mer	et	à	l’absence	d’accès	public	sur	plus	de	500	m	
de	linéaire	côtier.	Cette	motivation	fait	de	la	sorte	bien	apparaître,	en	tout	état	de	
cause,	 l’intérêt	 général	 afférent	 à	 l’établissement	 d’une	 telle	 servitude	;	 en	 tout	
tat	 de	 cause	 dès	 lors	 que	 l’article	 L.	 160‐6‐1	 ne	 se	 réfère	 pas	 expressément	 à	é
cette	condition.	
	
Ni	 cette	 obligation	 de	 motivation	 ni	 aucune	 autre	 disposition	 du	 code	 de	
l’urbanisme	 ou	 du	 code	 de	 l’expropriation	 pour	 cause	 d’utilité	 publique	
n’imposaient	 que	 le	 dossier	 présenté	 au	 conseil	municipal	 d’Antibes,	 le	 dossier	
d’enquête	ou	 la	délibération	de	 la	commune	soient	communiqués	à	 la	SCI.	 Il	ne	
ésulte	 de	 ce	 défaut	 de	 communication	 en	 tout	 cas	 pas	 une	 insuffisance	 de	
otivation,	quand	bien	même	ces	pièces	ont	été	visées	par	l’arrêté.	


r
m
	


D.
	


 Plus	sérieux,	toujours	au	titre	de	la	légalité	externe	de	l’arrêté,	est	le	moyen	de	la	
SCI	VILLA	Z.	de	 l’irrégularité	de	composition	du	dossier	d’enquête	publique,	au	







regard	de	 l’article	R.	160‐16‐1	du	code	de	 l’urbanisme.	Cet	article	définit	 le	
contenu	 du	 dossier	 adressé	 par	 le	 chef	 du	 service	 maritime	 au	 préfet	 pour	
soumission	à	enquête,	 comme	comprenant,	outre	 la	notice	explicative	exposant	
l’objet	de	l’opération	et	justifiant	du	respect	des	conditions	des	articles	L.	160‐6‐1	
et	 R	 160‐16,	 le	 plan	 de	 l’itinéraire	 permettant	 l’accès	 au	 rivage	 et	 le	 plan	
parcellaire	des	 terrains	 sur	 lesquels	 la	 servitude	est	envisagée,	«	d)		La	liste	par	
communes	 des	 propriétaires	 concernés	 par	 l’institution	 de	 la	 servitude	 dressée	 à	
l’aide	d’extraits	de	documents	cadastraux	délivrés	par	 le	 service	du	cadastre	ou	à	
l’aide	des	 renseignements	délivrés	par	 le	 conservateur	des	hypothèques	au	 vu	du	
fichier	immobilier,	ou	par	tous	autres	moyens	».		


La	 SCI	 VILLA	 Z.	 reproche	 au	 dossier	 de	 ne	 pas	 comporter	 cette	 liste	 des	
propriétaires	 de	 la	 partie	 nord	 du	 chemin	 de	 la	 Mosquée	 sur	 laquelle	 elle‐même,	
mais	 encore	la	 SCI	 VILLA	 H.	 et	 six	 autres	 riverains	 détiennent	 des	 droits	 non	 pas	
simplement	de	passage,	comme	le	mentionnerait	de	manière	erronée	le	dossier,	mais	
des	droits	de	propriété	indivise.	De	sorte	que	ce	serait	à	tort	que	le	dossier	indique	
que	 cette	 partie	 du	 chemin	 n’a	 pas	 de	 propriétaire	 connu	 et	 que	 l’état	 parcellaire	
serait	 incomplet,	alors	que	 le	préfet	disposait,	pour	se	convaincre	de	 l’existence	de	
droits	 de	 propriété	 indivise,	 d’une	 étude	 de	 géomètre	 de	 2004	 et	 que	 les	
ropriétaires	 ont	 mandaté	 ce	 dernier	 pour	 publier	 le	 document	 d’arpentage	 et	


	


p
obtenir	une	numérotation	cadastrale.	
	
	 Toutefois	et	s’agissant	de	l’état	parcellaire,	ont	été	portées	les	mentions	suivantes	
–	identifiées	comme	propriétaires	la	SCI	de	la	villa	Z.	pour	les	sections	CE	n°	60	et	n°	
68,	la	SCI	Villa	H.	pour	les	sections	CE	n°	48,	n°	57	et	n°	59,	la	SCI	le	Petit	R.	pour	la	
section	CE	n°39,	la	SCI	A.	(villa	Aigue	Marine)	pour	les	sections	CE	n°	44	et	n°	45,	la	
CI	 R.	 pour	 la	 section	 CE	 n°	 41,	 la	 société	 P.	 pour	 la	 section	 CE	 n°	 43	 et	 50	 et	 le	S
ministère	de	l’urbanisme	et	du	logement	pour	la	section	CE	n°42.	
	
On	 peut	 reprocher	 au	 dossier	 une	 imprécision,	 et	 non	 une	 véritable	 erreur,	 en	 ce	
qu’il	présente	la	sté	A.	comme	propriétaire	du	chemin	de	la	Mosquée,	sous	–entendu	
de	 sa	 totalité,	 sur	 lequel	 auraient	 été	 consenties	 au	 profit	 des	 riverains	 des	
servitudes	de	passage,	alors	que	cette	sté	ne	possède	que	les	parcelles	44	et	45.	Cette	
récision	 apparaît	 néanmoins	 dans	 l’état	 parcellaire	 susdit,	 ce	 qui	 rend	 le	 dossier	p
conforme	à	l’article	R	160‐16‐1.		
		
Si	le	dossier	d’enquête	préalable	mentionne	que	le	chemin	de	la	Mosquée	appartient	
à	la	société	A.	mais	est	grevé	de	servitudes	de	passage	au	profit	de	plusieurs	fonds,	
ledit	 dossier	 renvoie	 néanmoins	 à	 l’état	 parcellaire	 précité	 qui	 précise	 que	 cette	
société	est	en	 fait	propriétaire	des	sections	CE	n°	44	et	n°	45.	Dans	ces	conditions,	
cette	imprécision	est	sans	incidence	sur	la	légalité	de	l’arrêté	attaqué.	


	
	 Pour	 ce	 qui	 est	 de	 l’étude	 de	 géomètre	 du	 5	 janvier	 2005,	 dont	 le	 préfet	 avait	
nécessairement	connaissance,	au	moins	depuis	 l’instance	qui	a	conduit	à	 la	censure	de	
son	arrêté	du	16	mars	2004,	 il	est	difficile	d’y	voir	 la	preuve	de	ce	que	 les	appelantes,	
entre	autres,	 seraient	copropriétaires	 indivis	de	 la	partie	nord	du	chemin.	Cette	étude	
admet	 d’abord	 l’absence	 de	 références	 cadastrales	 sur	 cette	 portion,	 ce	 qui	 ne	
permettait	pas	au	préfet	d’avoir	connaissance	de	son	ou	de	ses	propriétaires	par	le	biais	
du	service	du	cadastre.	







	
En	outre,	si	ce	document,	au	terme	de	l’étude	des	différents	titres	de	propriété,	conclut	
que	cette	portion	doit	être	considérée	comme	«	commune	et	mitoyenne	»,	cela	concerne	
les	 propriétaires	 initiaux	 B.	 et	 S.	 ou	 leurs	 ayants	 droits,	 ce	 en	 vertu	 d’un	 acte	 de	
reconnaissance	 de	 mitoyenneté	 dues	 2	 septembre	 et	 24	 février	 1928.	 Ce	 qualificatif	
n’induit	pas	la	réalité	de	la	notion	juridique	de	propriétaire	indivise,	d’une	part,	et	une	
telle	étude	ne	constitue	pas	d’autre	part	un	acte	juridique	de	nature	à	établir	sans	détour	
’identité	 des	 propriétaires	 de	 cette	 partie	 du	 chemin,	 en	 application	 des	 dispositions	
églem t
l
r en aires	précitées.		
	


Et	 si	 la	 SCI	 VILLA	 Z.	 affirme	 que	 des	 démarches	 avaient	 été	 entreprises	 pour	
obtenir	 en	 conséquence	 une	 numérotation	 cadastrale,	 elle	 vous	 soumet	 un	 document	
d’arpentage,	établi	par	le	même	géomètre,	sur	la	demande	des	intéressés	et	datée	du	9	
janvier	2007,	qui	porte	la	mention	«	indivision	des	riverains	»	au	droit	de	cette	partie	de	
la	voie	et	 les	 tampons	et	signatures	de	 l’adjoint	au	maire	d’Antibes,	non	daté.	De	sorte	
que	cette	seule	pièce	ne	livre	aucune	garantie	d’un	engagement	suffisant	des	démarches	
écessaires	à	l’établissement	certain	et	définitif,	à	tout	le	moins	à	la	reconnaissance	de	
ette	in
n
c division	des	riverains.	
	


Il	nous	semble	donc	que	c’est	 sans	méconnaître	 les	dispositions	 réglementaires	
récitées	 que	 l’état	 parcellaire	 a	 été	 versé	 au	 dossier	 d’enquête	 avec	 les	 précisions	p
susdites	et	sans	comporter	une	liste	des	propriétaires	de	cette	portion	du	chemin.	
	
	 Si	 vous	 deviez	 considérer	 comme	 constitué	 ce	 vice	 de	 composition	 du	 dossier	
d’enquête,	 il	 faudrait	 vous	 interroger	 sur	 son	 incidence	 sur	 l’information	 complète	 du	
ublic	et	sur	les	résultats	de	l’enquête	publique	et	partant	sur	le	sens	de	l’arrêté,	suivant	p
la	logique	de	la	jurisprudence	Sté	ARF		du	15	mai	2013,	353010.	
	
	 À	nos	yeux	ces	incidences	seraient	nulles	ou	quasi‐nulles,	dès	lors	que	le	dossier	
n’a	laissé	aucun	doute,	comme	l’a	relevé	le	commissaire	enquêteur	dans	son	rapport,	sur	
le	caractère	entièrement	privé	du	chemin.	La	participation	du	public	a	été	très	forte,	et	
02	 observations	 favorables	 ou	 très	 favorables	 au	 projet,	 pour	 des	 considérations	
otalem
1
t
	


ent	étrangères	à	la	propriété	de	la	voie.		


Le	moyen	est	à	écarter	en	toute	hypothèse.	
	


E. Contrairement	à	 ce	que	 soutient	 la	SCI	VILLA	Z.,	 l’avis	émis	par	 le	 commissaire	
enquêteur	 lui	 est	 tout	 à	 fait	 personnel	 et	 s’avère	 précisément	 motivé,	 sans	 se	
limiter	au	rappel	des	dispositions	 législatives	applicables	ou	à	 la	description	du	
contenu	du	dossier	d’enquête	ou	du	bon	déroulement	de	l’enquête.	Dans	le	corps	
de	 son	 rapport,	 d’abord,	 le	 ce	 a	 analysé	 les	 différentes	 observations	 qu’il	 a	
regroupées	par	 thème	et	y	a	 répondu	par	 le	détail,	 en	y	 livrant	chaque	 fois	son	
opinion	personnelle	;	opinions	du	reste	rassemblées	dans	un	chapitre	V	 intitulé	
commentaires,	 qui	 constitue	 la	 motivation	 précise	 et	 détaillée	 de	 son	 avis	
favorable,	exprimé	dans	un	document	séparé	sur	2	pages	qui	plus	est,	assorti	des	
recommandations	 voire	 de	 conditions	 («	accès	 piétons	 et	 vélos	 uniquement,	
installations	de	panneaux	explicatifs	sur	la	plage	et	au	début	du	chemin..	et	ne	pas	
gâcher	l’aspect	sauvage	du	lieu	par	un	bétonnage	massif	»).		


	







Par	 son	avis,	 le	 commissaire	enquêteur	ne	 s’est	pas	mépris	 sur	 l’objet	 et	 la	 finalité	de	
l’article	 L	 160‐6‐1	 et	 le	 projet	 de	 servitude	 dont	 il	 était	 saisi,	 nonobstant	 quelques	
mprécisions	sémantiques	de	sa	part	et	sa	proposition	de	 limiter	 l’accès	aux	piétons	et	
élos	alors	que	le	code	n’admet	que	les	premiers.	
i
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III Légalité	interne	:		


A. Au	titre	d’une	forme	d’erreur	de	fait,	La	SCI	VILLA	H.	reproche	à	l’arrêté	d’avoir	
mentionné	comme	propriétaire	de	 la	parcelle	CE	n°45	 la	copropriété	de	 la	villa	
«	Aigue	Marine	»,	 alors	 que	 le	 rapport	 du	 géomètre	 expert,	M.	N.,	 aurait	 conclu	
pour	 sa	 part	 à	 l’impossibilité	 d’en	 attribuer	 la	 propriété	 à	 quiconque.	 Il	 en	
résulterait	pour	la	SCI	une	impossibilité	de	déterminer	la	localisation	précise	de	


. 
	


la	servitude	de	passage.	


Bien	entendu,	la	détermination	du	ou	des	propriétaires	d’un	fonds	ne	conditionne	
pas	 la	 localisation	 possible	 de	 la	 servitude	 à	 instituer.	 Cette	 assiette	 est	 en	
l’espèce	précisément	représentée	sur	le	plan	de	la	servitude	de	passage	annexé	à	
’arrêté	en	litige,	lequel	figure	l’itinéraire	permettant	l’accès	au	rivage	et	l’assiette	


	


l
de	la	servitude	transversale,	notamment.	
	
Si	 en	 outre,	 tant	 l’article	 1er	 de	 l’arrêté	 que	 l’état	 parcellaire	 joint	 au	 dossier	
d’enquête,	mentionne	 la	villa	«	Aigue	Marine	»	ayant	pour	propriétaire	 la	SCI	A.	
propriétaire	 de	 la	 parcelle	 45	 à	 raison	 de	 3660	m2,	 le	 caractère	 erroné	 de	 ces	
informations	 n’est	 pas	 du	 tout	 établi	 par	 le	 rapport	 du	 géomètre	 expert	;	 ce	
dernier	s’y	est	contenté	de	souligner	qu’il	n’a	pas	fait	sur	ce	point	de	plus	amples	
echerches	sur	un	éventuel	échange	en	pleine	propriété	qui	se	serait	transformé,	


isation	administrative,	en	un	échange	d’usufruit.	
r
en	raison	d’un	refus	d’autor
	
Point	donc	d’erreur	de	fait.	
	


B. C’est	 ensuite	 la	 mauvaise	 application	 de	 l’article	 L.	 160‐6‐1	 du	 code	 de	
l’urbanisme	qui	est	invoquée,	en	raison	de	l’existence,	alléguée	par	la	SCI	VILLA	
H.,	de	deux	accès	existants	au	rivage,	 situés	à	moins	de	500	m	du	chemin	de	 la	
Mosquée	 et	 de	 la	 parcelle	 CE	 n°45	:	 un	 accès	 récemment	 aménagé	 par	 la	
commune	 au	 niveau	 de	 la	 villa	 dite	 Eilen	 Roc,	 un	 autre	 dans	 le	 virage	 de	 la	
Batterie	du	Graillon	sous	le	musée	des	Douaniers,	également	à	moins	de	500	m.		


a)	L’article	L	160‐6‐1	du	cu,	issu	de	la	loi	Littoral	du	3	janvier	1986,	en	réaction	à	un	
jugement	du	TA	de	Rennes	du	24	novembre	1982	(voir	TA,	Rennes,	24	nov.	1982,	Le	
Grand,	AJDA,	1983,	p.	440,	note	Nguyen	Qoc	Vinh)		prévoit	en	effet	la	possibilité	pour	
le	 représentant	 de	 l’État	 dans	 le	 département	 d’instituer	 «	sur	 les	voies	et	chemins	
privés	 d'usage	 collectif	 existants,	


	


à	 l'exception	 de	 ceux	 réservés	 à	 un	 usage	
professionnel	selon	la	procédure	prévue	au	deuxième	alinéa	de	l'article	L.	160‐6	»	«	une	
servitude	de	passage	des	piétons,	transversale	au	rivage	».	
	
La	 finalité	de	 cette	 servitude	est	décrite	à	 l’alinéa	2	:	«	Cette	servitude	a	pour	but	de	
relier	la	voirie	publique	au	rivage	de	la	mer	ou	aux	sentiers	d'accès	immédiat	à	celui‐ci,	
en	l'absence	de	voie	publique	située	à	moins	de	cinq	cent	mètres	et	permettant	l'accès	
au	rivage	».	


	







	
Elle	constitue	donc	 le	complément	du	sentier	du	 littoral	qui	 longe	pour	sa	part	 le	


rivage	et	qui	est	prévue	à	l’article	L	160‐6	et	sert	de	voie	de	désenclavement	du	rivage,	
au	 bénéfice	 des	 seuls	 piétons.	 Cette	 fonction	 est	 clairement	 décrite	 de	 la	 sorte	 par	 la	
doctrine	s’y	étant	intéressée	(N.	CALDERARO	et	J.	LACROUTS.	Le	littoral,	coll.	«	Analyses	
juridiques	»,	 2ème	 éd.,	 2005,	 p.	 86,	 n°10).	 Complément	 utile,	 non	 complément	
ind s 	ispensable,	la	servitude	transversale	devant	pouvoir	 e	penser	seule.


	
Le	 rayon	 de	 désenclavement	 est	 donc	 fixé	 à	 500	 m	 lesquels	 se	 mesurent,	 selon		


l’article	R.	160‐16,	en	«	ligne	droite	entre	le	débouché	sur	le	rivage	de	la	mer	de	la	voie	
ou	chemin	privé	servant	d’assise	à	 la	servitude	ou,	 le	cas	échéant,	des	sentiers	d’accès	
immédiat	 qui	 les	 prolongent	 et	 tout	 accès	 au	 rivage	 «	par	 une	 voie	 publique	 ou	 un	
che umin	r ral	».	


	
Vous	 le	 constatez,	 la	 condition	 d’institution	 de	 la	 servitude	 transversale	 est	 qu’il	


n’existe	pas	d’autre	accès	au	rivage	par	une	voie	publique,	en	vertu	du	texte	législatif,	ou	
par une	voie	publique	ou	un	chemin	rural,	en	vertu	du	texte	réglementaire	qui	a	donc	
ajou


	
té	sur	ce	point	à	la	loi.	
	
b)	 Dans	 tous	 les	 cas,	 à	 supposer	 que	 l’on	 soit	 en	 présence	 d’accès	 par	 une	 voie	


publique	au	sens	de	 l’article	L.	160‐6‐1,	 ce	qu’a	 refusé	de	considérer	 le	préfet	dans	sa	
notice	 explicative	 jointe	 au	 dossier	 d’enquête,	 la	 SCI	 VILLA	H.	 ne	 vous	 apporte	 aucun	
élément	venant	au	 soutien	de	 son	moyen,	 formulé	dans	 les	mêmes	 termes	qu’en	pi	 et	
écarté	parles	premiers	 juges	en	relevant,	au	vu	d’une	photographie	cotée	par	 le	préfet	
que «		ces	accès	sont	éloignés	de	533,25	mètres	s’agissant	du	musée	précité	et	de	682,50	
mèt


	
res	en	ce	qui	concerne	l’accès	par	la	villa	«	Eilen	Roc	».	
	
n	peut	même	se	demander	si	l’accès	aménagé	par	la	commune	au	niveau	de	la	villa	


n’es
O
t	pas	postérieur	à	l’arrêté,	aucune	date	ne	vous	étant	donnée.		
	
Et	si	la	SCI	VILLA	Z.	se	prévaut	d’une	télécopie	de	géomètre	expert	du	18	mars	1999	


assortie	d’un	 extrait	 cadastral	 sur	 lequel	 est	 reporté	un	 rayon	de	50	m	qui	 séparerait	
l’escalier	 face	 au	musée	 naval	 de	 la	 presqu’île,	 ce	 document	 nous	 paraît	 difficilement	
exploitable	:	vous	ne	pouvez	voir	si	la	distance	ainsi	mesurée	sépare	ce	prétendu	accès	à	
une voie	publique	du	débouché	sur	le	rivage	de	la	mer	du	chemin	de	la	Mosquée	comme	
l’im


	
pose	l’article	R.	160‐16.	
	
c)	Toujours	au	titre	de	la	mauvaise	d’application	de	l’article	L	160‐6‐1,	la	SCI	VILLA	


H.	 affirme	pour	 sa	part	que	 la	 servitude	n’a	pas	été	 créée	 sur	une	voie	privée	d’usage	
collectif.	 Il	 n’y	 aurait	 pas	 d’usage	 collectif	 car	 la	 voie	 ne	 dessert	 que	 les	 propriétés	
riveraines	et	se	termine	en	impasse.	La	preuve	en	est	que	le	maire	a	autorisé	la	pose,	au	
bou r 	 e e aché	du	chemin	su 	le	boulevard JFK	d’un 	barrièr 	lev nte	avec	digicode.	


	
Cette	 notion	 de	 voie	 privée	 d’usage	 collectif	 est	 inédite,	 habitué	 que	 le	 juge	


administratif	 peut	 être	 à	 celle	 de	 voie	 privée	 ouverte	 à	 la	 circulation	 publique	 ou	
générale.		


	
Pour	 la	 cerner	 il	 faut	 sans	 doute	 se	 reporter	 aux	 travaux	 préparatoires	 de	 la	 loi	


Littoral.		







	
Elle	correspondrait,	d’après	ces	travaux	et	notamment	le	rapport	du	député	Lacombe	


devant	 l’AN	n°3084,	et	cette	interprétation	est	relayée	par	la	circulaire	n°	90‐46	du	19	
juin	1990,	aux	voies	privées	d’ensembles	d’habitations	comme	celles	des	 lotissements.		
Le	 caractère	 collectif	 de	 l’usage	 doit	 se	 comprendre	 par	 opposition	 à	 l’usage	
professionnel	d’une	voie	qui	fait	échapper	cette	dernière,	en	vertu	de	l’article	L.	160‐6‐1	
lui‐même,	 à	 une	 possible	 servitude	 transversale.	 Étant	 alors	 à	 l’esprit	 des	
parlementaires	le	cas	des	sites	de	conchylicultures.		


	
La	desserte	à	nos	yeux	de	plusieurs	propriétés	riveraines	tout	comme	la	terminaison	


en	impasse	ne	sont	donc	pas	des	obstacles	à	la	servitude	;	il	en	va	de	même	selon	nous	
de	l 	fermeture	de	la	voie	par	une	barrière	qui	interdit	seulement	de	la	qualifier	de	voie	
priv


a
ée	ouverte	à	la	circulation	générale.		
	
Ni	 l’article	L0	160‐6‐1	ni	aucune	disposition	relative	à	 la	servitude	 transversale	ne	


font	 en	effet	 la	 réserve	des	propriétés,	 et	donc	des	voies	 «	closes	de	murs	ou	d’autres	
clôtures	équivalentes	»,	 réserve	qu’il	 est	 fréquent	de	 trouver	pour	 l’institution	de	bien	
d’autres	servitudes	d’utilité	publique	:	loi		du	29	juillet	1885	relative	aux	servitudes	dans	
l’intérêt	des	télécommunications,	loi	du	15	juin	1906	sur	les	distributions	d’énergie,	ou	
loi	d 	 l au 8	juillet	1941	étab iss nt	une	servitude	de	survol	au	profit	des	téléphériques.	


	
Il	 serait	 paradoxal,	 en	 outre,	 de	 faire	 échec	 à	 l’instauration	 d’une	 servitude	 de	


passage	 au	 bénéfice	 du	 public	 piéton,	 c’est‐à‐dire	 à	 une	 obligation	 légale	 faite	 aux	
ropriétaires	 d’une	 voie	 de	 laisser	 libre	 un	 tel	 passage,	 pour	 la	 raison	 que	 ces	
ro rié réalable	de	fermer	physiquement	cet	accès.		
p
p
	


p taires	auraient	pris	soin	au	p


	 Point	donc	d’erreur	de	droit.	
	
C. La	SCI	VILLA	H.	conteste	l’intérêt	général	qui	serait	attaché	à	cette	servitude	et	à	


mettre	en	balance,	défavorable,	avec	le	respect	dû	son	droit	de	propriété	tel	que	
protégé	 par	 l’article	 1er	 du	 premier	 protocole	 additionnel	 à	 la	 Convention	


.européenne	de	sauvegarde	des	droits	de	l’homme	et	des	libertés	fondamentales 	


Ce	 moyen	 nous	 semble	 tout	 à	 fait	 opérant,	 dans	 la	 mesure	 où	 l’institution	 de	 la	
servitude	transversale,	à	la	différence	de	la	servitude	longitudinale	de	l’article	L	160‐
6,	 ne	 constitue	 pas	 une	 obligation	 pour	 l’État,	 mais	 une	 simple	 faculté.	 L’intérêt	
général	attaché	à	 l’ouverture	au	public	des	accès	 les	plus	aisés	au	rivage	de	 la	mer	
oit	 animer	 la	 décision	 du	 préfet	 en	 la	 matière,	 laquelle	 doit	 s’appuyer	 sur	 les	


	


d
critères	et	conditions	définis	par	la	loi.		
	
L’atteinte	portée	au	droit	de	propriété	par	les	restrictions	qui	lui	sont	apportées	en	
vertu	des	dispositions	de	l’article	R.	160‐25	(«	a)	L’obligation	de	laisser	aux	piétons	
le	 droit	 de	 passage	;	 b)	 L’obligation	 de	 n’apporter	 à	 l’état	 des	 lieux	 aucune	
modification	de	nature	 à	 faire	même	provisoirement	obstacle	 au	 libre	passage	des	
piétons,	sauf	autorisation	préalable	accordée	par	le	préfet,	pour	une	durée	de	six	au	
maximum	;	 c)	 l’OBLIGATION	 DE	 LAISSER	 L’administration	 compétente	 établir	 la	
signalisation	prévue	et	effectuer	les	travaux	nécessaires	pour	assurer	le	libre	passage	
et	la	sécurité	des	piétons,	sous	réserve	d’un	préavis	de	15	jours	sauf	cas	d’urgence	»),	







ne	sont	par	conséquent	pas	issues	directement	de	la	loi,	mais	de	l’arrêté	préfectoral	
créateur	de	la	servitude.	
	
Et	 assurément,	 l’article	 1er	 du	 premier	 protocole	 impose	 une	 telle	 balance	 des	
intérêts,	puisque,	 s’agissant	d’une	 limitation	de	 l’exercice	du	droit	de	propriété,	 les	
stipulations	 de	 la	 2ème	 phrase	 du	 2	 ème	 alinéa	 de	 cet	 article	 prévoient	 que	 «	les	
dispositions	 précédentes	 ne	 portent	 pas	 atteinte	 au	 droit	 que	 possèdent	 les	 État	 de	
ettre	en	vigueur	 les	 lois	qu’ils	 jugent	nécessaires	pour	réglementer	 l’usage	des	biens	


nt
m
conforméme 	à	l’intérêt	général	».	
	
Vous	 savez	 que	 le	 Conseil	 d’État	 a	 livré	 la	 portée	 qu’il	 entend	 reconnaître	 à	 ces	


stipulations	confrontées	aux	politiques	publiques	d’urbanisme,	dans	son	arrêt	de	section	
Bitouzet	du	3	juillet	1998,	158592	,	aux	conclusions	Abraham,	«	les	stipulations	ci‐dessus	
reproduites	 ont	 pour	 objet	 	 d'assurer	 un	 juste	 équilibre	 entre	 l'intérêt	 général	 et	 les	
impératifs	de	 	 sauvegarde	du	droit	de	propriété,	 elles	 laissent	au	 législateur	une	marge		
d'appréciation	étendue,	en	particulier	pour	mener	une	politique	 	d'urbanisme,	 tant	pour	
choisir	 les	 modalités	 de	 mise	 en	 oeuvre	 d'une	 telle	 	 politique	 que	 pour	 juger	 si	 leurs	
conséquences	 se	 trouvent	 légitimées,	 	 dans	 l'intérêt	 général,	 par	 le	 souci	 d'atteindre	 les	
objectifs	poursuivis		par	la	loi	».	


	
Cet	 intérêt	général,	 la	SCI	ne	le	voit	pas	à	permettre	au	public	d’accéder	à	une	côte	


roc euses,	escarpée,	avec	un	aplomb	direct	sur	la	mer	et	même	dangereuse,	ce	dont	le	h
préfet	aurait	convenu	en	prévoyant	à	l’article	5	de	l’arrêté	des	mesures	de	sécurité.	


	
Ces	arguments	sont	bien	insuffisants,	en	tout	cas	pour	ce	qui	est	de	la	valeur	du	littoral	
qui	 ne	 vaudrait	 pas	 la	 peine	 d’une	 servitude.	 Car	 il	 ne	 s’agit	 pas	 seulement,	 ici,	 de	
permettre	 au	 public	 d’accéder	 à	 la	 pointe	 de	 la	 presqu’île	 de	 l’Ilette.	 Il	 s’agit	 plus	
largement,	de	créer	un	accès	public	à	tout	un	secteur	du	Cap	d’Antibes	où	il	n’existe	pas	
de	 sentier	 littoral	 le	 long	 de	 la	mer	 et	 aucun	 accès	 public	 sur	 plus	 de	 500	mètres	 de	
linéaire	côtier.	En	effet,	comme	l’expliquait	el	préfet	devant	 le	tribunal,	en	l’absence	de	
toute	contestation	même	en	cause	d’appel,	plus	de	1200	mètres	de	littoral	se	trouve	hors	
de	portée	du	public	désirant	accéder	au	rivage	dans	le	secteur.	On	comprend	alors	que	le	
but	affiché	de	 la	 servitude	est	de	parvenir	à	atteindre	 le	 rivage	est	de	 la	presqu’île	de	
l’Îlette	qui	donne	sur	la	baie	des	Milliardaires	et,	d’après	la	notice	explicative	du	dossier	
d’EP,		de	la	relier	à)	un	chemin	piéton	de	1100	m	le	long	du	rivage	et	notamment	l’anse	
e	 l’Argent	Faux.	Chemin	piéton,	qui	est	 le	sentier	des	douaniers	qui	ne	permet	pas	de	d
d’accéder	à	la	pointe	de	l’Ilette,	pas	plus	que	le	boulevard	JFK.	
	
Certes	sur	ce	point,	la	SCI	VILLA	H.	relève	sans	être	vraiment	contredite	que	ce	sentier	
est	 plus	 qu’accidenté	 et	 non	 spécialement	 aménagé	 pour	 permettre	 une	 circulation	
sereine	et	qu’n	aménagement	plus	en	amont,	suivant	la	bande	de	3	m	prévue	à	l’article	L	
60‐6	 n’est	 pas	 possible	 compte	 tenu	 de	 la	 présence	 de	murs	 de	 clôture	 des	 terrains	1
littoraux,	antérieurs	au	1er	janvier	1976.	
	
Il	n’empêche	que	dès	1999	a	été	à	l’étude	un	projet	d’aménagement	du	sentier,	rendant	
presque	 indispensable	 la	 servitude	 transversale.	 Les	 deux	 servitudes,	 transversale	 et	
longitudinale,	participant	au	même	projet	d’ouverture	du	rivage	au	public,	il	ne	faut	pas	
y	voir	un	obstacle	à	l’institution	de	la	servitude	en	litige.	La	notice	explicative	confirme	
de	tels	aménagements	pour	permettre	l’accès	et	la	promenade	de	tout	type	de	public.	







	
Par	ailleurs,	au	vu	des	photos	intégrées	à	la	notice	explicative	du	dossier	d’enquête,	on	
peut	 approuver	 les	 affirmations	 de	 ce	 document	 selon	 lesquelles	 le	 rivage	 rendu	
ccessible	est	certes	escarpé	mais	permet	l’accès	à	la	mer	et	à	la	baignade	dans	un	cadre	
e	g
a
d rande	qualité	paysagère.		
	


La	dangerosité	 relative	du	rivage	n’a	pas	été	 ignorée,	puisque	des	mesures	ont	été	
prévues	à	l’article	5	de	l’arrêté,	dont	la	pertinence	n’est	pas	critiquée	et	que	les	autorités	
administratives	compétentes	peuvent	toujours	faire	usage	de	leurs	pouvoirs	de	police.	


	


o
	
Vous	écarterez	donc	le	moyen	de	l’atteinte	excessive	au	dr it	de	propriété.	
	
l	 n’en	 résulte	 pas	 davantage	 d’erreur	 d’appréciation,	 car	 le	 contrôle	 que	 vous	I
exercez	en	la	matière	est	tout	sauf	restreint.	
	
D. CE	moyen	a	rapidement	dérivé	dans	les	écritures	de	la	SCI	VILLA	H.	vers	celui	du	


détournement	 de	 pouvoir.	 Le	 préfet	 aurait	 cherché	 en	 réalité	 à	 assurer	 le	
contournement	 du	 sentier	 et	 permettre	 à	 a	 clientèle	 de	 l’Hôtel	 Eden	 Roc	 de	
continuer	de	jouir	de	sa	plage	privée.		


e	 détournement	 de	 pouvoir	 n’est	 nullement	 prouvé,	 surtout	 en	 présence	 du	
	


C
motif	d’intérêt	général	précité.	
	
E.	La	SCI	VILLA	Z.	 fait	reproche	à	 l’article	5	de	 l’arrêté	de	ne	comporter	aucune	
véritable	mesure	de	sécurité	et	de	se	borner	à	attirer	l’attention	du	public	sur	les	
conditions	 de	 cheminement	 en	 bord	 de	 mer.	 Mais	 c’est	 que	 la	 servitude	 n’a	
nullement	pour	objet	ou	finalité	d’assurer	la	sécurité.	Par	cet	article	5,	le	préfet	a	
rappelé	 les	 dispositions	 qui	 s’imposent	 aux	 utilisateurs	 de	 la	 servitude	 et	 sont	
définies	à	l’article	R.	160‐26.	Aucune	autre	obligation,	au	titre	de	ces	dispositions	
spéciales	du	code	de	l’urbanisme,	ne	s’imposait	au	préfet.	Les	considérations	de	
écurité	 entrent	 seulement	 dans	 l’intérêt	 général	 poursuivi	 par	 cette	 servitude,	s
comme	on	l’a	dit.	
	
F.	Ainsi	que	 l’a	 jugé	 le	 tribunal,	 l’absence	de	 la	servitude	en	 litige,	en	annexe	au	
PLU,	en	méconnaissance	des	articles	L.	126‐1	et	R	126‐1	du	code	de	l’urbanisme,	
s’avère	classiquement	sans	incidence	sur	sa	légalité	(CE,	6	mai	1996,	Association	
Hardelot	Opale	environnement,	151698	;	15	janvier	1999,	Associations	les	Verts	
«	Nogent‐le	Perreux,	165119).	Cette	carence	n’a	d’effet	que	sur	son	opposabilité	
ux	tiers,	comme	pour	toute	servitude	d’utilité	publique	affectant	l’utilisation	des	a
sols.		
	
F.	 Les	appelantes	 remettent	 toutes	deux	en	cause	 la	 légalité	et/	ou	 le	 caractère	
abusif	de	l’article	7	de	l’arrêté	en	ce	qu’il	dispose	que	la	servitude	ainsi	créée	ne	
génère	pas	d’indemnité,	 car	ne	modifiant	pas	 la	destination	de	 la	parcelle	dans	
l’usage	qui	en	a	toujours	été	fait.		


	







Cette	disposition	est	inhabituelle	dans	un	arrêté	;	elle	prend	d’ores	et	déjà	parti	sur	
un	droit	à	 indemnité	dont	 rien	au	dossier	ne	permet	d’affirmer	qu’il	 aurait	été	à	 cette	
dat ev qué	par	lese	r endi 	propriétaires	concernés,	conformément	à	l’article		R.160‐29.	


	
Si	 on	 lui	 prête	une	nature	ou	un	 effet	 décisoire,	 cet	 article	7	devra	 voir	 sa	 légalité	


examinée	au	regard	de	l’article	L	160‐7	du	code	de	l’urbanisme,	comme	vous	y	invitent	
les	appelantes.		


	
Cet	article	dispose	que	«	la	servitude	instituée	par	l’article	L	160‐6	n’ouvre	un	droit	à	


indemnité	 que	 s’il	 en	 résulte	 pour	 le	 propriétaire	 un	 dommage	 direct,	 matériel	 et	
certain	».	Article	L	160‐7	auquel	renvoie	expressément	l’article	L	160‐6‐1.	


	
Le	 TA	 a	 estimé	 que	 ce	 refus	 par	 avance	 d’accorder	 une	 indemnité	 au	 titre	 de	 la	


servitude	 s’avère	 sans	 incidence	 sur	 la	 légalité	 de	 cette	 servitude.	 C’est	 naturellement	
exact,	 puisque	 cet	 article	L	160‐7,	 qui	 fait	 en	quelque	 sorte	 le	pendant	du	principe	de	
non‐indemnisation	des	servitudes	d’urbanisme	de	l’article	L	160‐5,	ne	concerne	que	les	
servitudes	légalement	établies.		


	
Mais	 la	 réponse	 ne	 peut	 complètement	 suffire	 dans	 la	mesure	 où	 cet	 article	 7	 de	


l’arrêté	 peut	 constituer	 une	 décision	 distincte	 de	 celle	 créant	 la	 servitude	 et	 où	 tout	
l’ar é .rêté	a	 té	attaqué 	


	
Reste	 que	 nous	 vous	 proposons	 de	 ne	 pas	 y	 voir	 une	 décision,	 seulement	 une	


déclaration	 de	 principe,	 une	 pétition	 de	 principe.	 Le	 préfet	 ne	 statue	 pas	 sur	 une	
demande	d’indemnité,	pourtant	prévue	en	ce	cas,	on	 l’a	dit,	 il	n’a	même	pas	assorti	 sa	
position	 de	 l’avis	 du	 directeur	 des	 services	 fiscaux	 prévu	 à	 l’article	 R.	 160‐30.	 Il	 peut	
suffire	 de	 préciser	 que	 cette	 clause	 de	 style	 n’interdit	 nullement	 aux	 appelantes	 ainsi	
u’à	toute	autre	personne	directement	concernée,	si	elles	s’y	croient	fondées,	de	saisir	le	
ré
q
p fet	d’une	demande	d’indemnité	sur	le	fondement	de	l’article	L.	1607.	
	


Autrement	sa	légalité	serait	profondément	douteuse	tant	les	refus	par	avance,	pour	
l’avenir	 d’exercer	 une	 compétence	 procède	 de	 la	méprise	 de	 l’autorité	 concernée	 sur	
l’étendue	de	sa	compétence.	C’est	ce	que	soutient	la	SCI	VILLA	Z.	à	juste	titre.	


	
Cette	légalité	n’est	pas	efficacement	discutée	par	elle	en	revanche	par	la	SCI	VILLA	H.	


quant	elle	affirme	subir	du	fait	de	la	servitude	un	préjudice	moral,	mais	l’article	L	160‐7	
n’ouvre	droit	 à	 indemnité	 qu’en	 cas	 de	dommage	matériel.	 Et	 son	préjudice	 financier,	
par	baisse	de	la	valeur	vénale	de	sa	maison	du	fait	de	l’accroissement	de	la	fréquentation	
de	la	voie	et	des	risques	pour	la	sécurité,	ne	revêt	pas	en	l’état	du	dossier	le	caractère		de	
certitude	 imposé	 par	 ce	 régime	 législatif	 de	 responsabilité	 de	 la	 puissance	 publique.	
Pont	de	dommage	certain	non	plus	par	l’affirmation	que	la	modification	des	conditions	
d’utilisation,	 par	 	 la	 transformation	 d’une	 voie	 privée	 en	 voie	 privée	 ouverte	 à	 la	
circulation	des	piétons	(non	plus	des	vélos),	génèrerait	un	dommage.	


	


e	sorte	que	vous	rejetterez	au	fond	les	deux	requêtes	d’appel	des	SCI.	
	
D
	







Si	vous	décidiez	d’annuler	 l’article	7	de	 l’arrêté	à	 la	demande	de	 la	SCI	VILLA	Z.,	 il	
con iendrait	alors	de	prononcer	un	non‐lieu	à	statuer	partiel	sur	la	requête	d’appel	de	la	
SCI	VILLA	H.	dans	cette	seule	mesure.	


v


	
IV. L’appel	du	ministre	connaîtra	le	même	traitement.	


	
Car	le	ministre	estime	que	l’interprétation	donnée	par	les	premiers	juges	des	articles	L.	
160‐6‐1	et	R.	160‐25	du	cu	est	 trop	sévère	en	excluant	du	bénéfice	de	 la	 servitude	de	
passage	 les	 cyclistes	 et	 le	 réservant	 aux	 seuls	 piétons.	 Ce	 sont	 pourtant	 les	 termes	
mêmes	des	textes	applicables	qui,	s’ils	ne	font	pas	usage	de	l’adverbe	«	exclusivement	»	
mployé	par	 l’article	 L.	 160‐6	 relatif	 à	 la	 servitude	 longitudinale,	 n’en	 sont	 pas	moins	
récis.	
e
p
	


Nous	vous	proposons	le	rejet	de	l’appel	du	ministre.	
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N° 13MA03563 


Affaire Mme F. c/ Préfet de Hte Corse  


9ème chambre 


Audience du 10 avril 2015 


Au rapport de F. Giocanti 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
  


Suite à l’incendie qui a détruit, en 2011, son restaurant les pieds dans l’eau, sur le 


territoire de la commune corse de Ghisonaccia, Mme F. a déposé une demande de permis de 


reconstruire ce bâtiment à l’identique sur le fondement de l’article L. 111-3 du code de 


l'urbanisme. Le maire lui a délivré le permis mais le préfet en a obtenu l’annulation par le 


jugement dont appel du tribunal administratif de Bastia. 


  


 Les dispositions de l’article L. 111-3 autorise la reconstruction à l’identique d’un 


bâtiment démoli depuis moins de dix ans, nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, 


dès lors qu’il a été régulièrement édifié et sauf si le plan d'occupation des sols, le plan local 


d'urbanisme ou la carte communal en dispose autrement. Suivant la lettre de ces dispositions, 


Mme F. n’a donc le droit de reconstruire qu’un bâtiment identique à celui qu’elle avait réalisé 


conformément au dernier permis de construire qui lui avait été délivré en 1995 et non les 


diverses modifications qu’elle a pu y apporter ensuite, sans autorisation. Si on se réfère à ce 


dernier permis, il apparaît qu’il s’agissait d’une construction légère en bois de 150 m2, 


remplaçant la construction de 52 m2 qui avait été précédemment édifiée sur la base d’un 


permis délivré en 1982. Or, le permis de construire en litige, annulé par le tribunal 


administratif, portait sur la réalisation d’une construction maçonnée de 202 m2 qui n’est 


évidemment pas identique à la construction telle qu’elle avait été régulièrement autorisée en 


1995. 


 


 Mais Mme F. se prévaut des dispositions de l’article L. 111-12 du code de l'urbanisme 


qu’elle vous demande de combiner avec le L. 111-3. Ce texte dispose que « Lorsqu’une 


construction est achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire (…) ne peut 
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être fondé sur l’irrégularité de la construction initiale au regard du droit de l’urbanisme ». 


Il ne s’applique par aux constructions réalisées sans permis. Ainsi, l’appelante soutient avoir 


le droit de reconstruire le restaurant qui n’avait pas été édifié sans autorisation, puisque un 


permis lui avait été délivré en 1995, et qui n’était affecté que de non conformités à ce permis 


prescrites à la date de sa demande de reconstruction, tel que cela ressort notamment du contrat 


d’assurance et d’autres pièces du dossier qui démontrent que ce restaurant maçonné de 250 


m2 était bâti dès 1996, il y a plus de dix ans. Selon elle, et que, par application du L. 111-12, 


les irrégularités de son édification étaient prescrites et ne pouvaient fonder ni un refus de 


permis de construire ni un refus de permis de reconstruire à l’identique. 


 


 Nous ne partageons pas son opinion pour quatre raisons dont chacune emporte, à nos 


yeux, la solution du litige: 


 


1°) D’abord la construction démolie doit être regardée comme ayant été réalisée sans 


permis de construire : 


 


Certes, la cour administrative d'appel de Douai a jugé qu’il résultait de ces 


dispositions, éclairées par les débats parlementaires, que la prescription ainsi instituée au L. 


111-12 du code de l'urbanisme ne s’applique qu’aux seuls cas où la construction a été édifiée 


en méconnaissance du permis de construire initialement délivré, à l’exclusion de ceux où la 


construction a été édifiée sans permis de construire. Mais votre Cour, sous l’impulsion du 


tribunal administratif de Marseille, juge constamment que l’ampleur des modifications 


irrégulièrement opérées sur une construction depuis la délivrance du permis initial qui l’avait 


autorisée conduit à regarder cette construction comme réalisée sans permis de construire au 


sens du L. 111-12 (cour administrative d'appel de Marseille, 22 septembre 2011, SCI La 


Chapelle, n° 09MA03419 et 3 octobre 2013, M. C. et Commune de Vallauris,  n° 


11MA02625 et 11MA02648 ou encore plus récemment, un arrêt du 21 juillet 2014, M. 


Vitrant, n° 12MA01309). Et vous l’avez récemment suivi, pour la même analyse mais pour 


une solution a contrario (voyez 5 décembre 2013, M. et Mme D., n° 11MA04705). Cette 


approche nous paraît toujours aussi bienvenue car elle interdit de se prévaloir d’un arrêté 


autorisant la réalisation d’une modeste construction pour espérer voir prescrite l’édification 


irrégulière de n’importe quel bâtiment en ses lieux et place, sans rapport d’architecture et de 


dimensions avec celui autorisé. Elle évite une forme d’abus de droit à la prescription. 
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En l’espèce, il ressort des pièces du dossier que les modifications apportées à la 


construction en bois, de type grande paillote de plage, en matériaux légers, et d’une superficie 


de 150 m2 autorisée par le permis de 1995 pour devenir une construction maçonnée avec 


huisseries, une architecture différente, évidemment, au regard des 100 m2 de surface 


supplémentaire crées et un aspect extérieur très différent, présentent une ampleur telle qu’elles 


doivent être regardées comme ayant conduit à la réalisation d’une nouvelle construction, sans 


permis au sens de l’article L. 111-12, et non de simples modifications irrégulières de la 


construction initiale, entrant dans la champ de la prescription de dix ans qu’il instaure. 


L’envergure des modifications va au delà de celle que vous avez sanctionnée dans certains 


des cas d’espèce cités. 


Pour cette première raison, Mme F. ne peut, en tout état de cause, pas se prévaloir de 


la prescription règlementaire. 


 


2°) Le permis sollicité n’a, de toutes façons, par porté sur la reconstruction à 


l’identique du bâtiment démoli : 


 


 Il ressort en effet, des pièces du dossier et notamment du contrat d’assurance produit, 


établi en 1996 pour ce restaurant, qu’il présentait une superficie de 250 m2 alors que la 


demande de permis de construire à l’identique porte sur 202 m2. En outre, vous ne disposez 


pas au dossier d’élément établissant l’exacte configuration des lieux ni les caractéristiques 


précises du bâtiment démoli permettant de s’assurer du respect des conditions de  régularité 


de la reconstruction à l’identique de l’article L. 111-3. 


 


3°) Une construction dont l’irrégularité de la réalisation est prescrite au sens de 


l’article L. 111-12 n’est pas une construction « régulièrement édifiée » au sens de l’article L. 


111-3 du code de l'urbanisme. 


 


 L’objet de l’article L. 111-12 est d’introduire une prescription administrative des 


modifications irrégulières d’une construction ayant fait l’objet d’une autorisation afin de 


permettre la délivrance ultérieure de permis portant sur d’autres modifications de ladite 


construction et sur sa régularisation. Son champ est d’ailleurs circonscrit aux refus de permis 


de construire qui ne peuvent se fonder sur les irrégularités des modifications remontant à au 


moins dix ans. C’est cette vocation à régularisation qu’a retenue la cour administrative d'appel 


de Nantes pour écarter l’application du L. 111-12 au cas d’une demande de permis de 


reconstruction à l’identique sur le fondement du L. 111-3 (7 novembre 2014, n° 13NT 
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02621). L’article L. 111-12 concerne ce qu’il qualifie lui même « d’irrégularité de la 


construction initiale au regard du droit de l’urbanisme ». Ainsi, la construction de Mme F. 


telle qu’elle se présentait avant l’incendie, toute revêtue des vastes modifications réalisées 


sans autorisation, à supposer même qu’on la considère comme n’ayant pas été réalisée « sans 


un permis » au sens du e) de ce texte, n’en restait pas moins une construction « irrégulière au 


regard du droit de l’urbanisme » au sens du L. 111-12. Cette construction, dans l’ensemble de 


ces composantes architecturales, a donc bien été « édifiée irrégulièrement » au sens du L. 


111-3. C’est, sans doute cette régularité du bâtiment à reconstruire qui justifie et 


contrebalance l’extraordinaire dérogation aux règles d’urbanisme applicables que ce texte 


permet. 


 


 4°) Enfin, et surtout, la combinaison invoquée de ces dispositions est affectée d’une 


erreur de droit : 


 


Alors que l’article L. 111-12 fixe une règle générale de prescription des irrégularités 


affectant une construction existante, l’article L. 111-3 instaure lui, sur un tout autre plan, une 


procédure dérogatoire à toutes les règles générales, dont celle fixée au L. 111-12, dans le cas 


spécifique des bâtiments n’existants plus pour avoir été démolis après avoir été régulièrement 


édifiés, dont la reconstruction à l’identique s’affranchira des règles d’urbanisme applicables. 


Votre Cour a déjà brutalement répondu au moyen considéré comme inopérant en indiquant  


« que M. B. ne peut davantage utilement se prévaloir des dispositions de l’article L. 111-12 


du code de l'urbanisme qui ne s’appliquent qu’aux constructions existantes régulièrement 


édifiées » (15 novembre 2012, n° 10MA03675). 


Il est clair que leur champ d’application sont différents et que ces deux règles 


s’appliquent de manière autonomes. Elles ne se combinent pas comme le propose l’appelante,  


elles coexistent sans se contredire : ainsi, si, de manière générale, l’administration ne peut 


refuser un permis en se fondant sur l’irrégularité prescrite dans les conditions règlementaire 


de la construction initiale existante sur laquelle porte la demande, elle ne peut toutefois faire 


bénéficier de la dérogation du L. 111-3 à une demande de permis de reconstruire que si la 


démolition a concerné une construction régulièrement édifiée.  


 


 Nous vous invitons donc à rejeter la requête de Mme F. et de confirmer le 


jugement. Tel est l’état de nos conclusions dans cette affaire.   
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N° 13MA00976 
M. L. 
1ère chambre 
Audience du 09.03.15 
 


CONCLUSIONS 
 


 
Le jugement contesté du TA de Toulon en date du 24 janvier 2013 a rejeté 


la requête de M. et Mme L. dirigée d’une part contre l’arrêté du 26 mai 2008 du 
maire de Bandol qui a délivré un permis de construire à M. N. en vue de la 
construction d’une maison individuelle et d’autre part contre l’arrêté du 6 août 
2010 lui ayant délivré un permis modificatif.  


 
1. Des fins de non recevoir sont reprises de la première instance. La 1er 


concerne l’intérêt pour agir des demandeurs, qui ne fait guère de doute s’agissant 
du voisin immédiat du projet. Et en l’occurrence vs ne pourrez pas suivre les 
défendeurs et appliquer les dispositions de l’art L600-1-2 CU issue de 
l’ordonnance du 18 juillet 2013. Elles affectent en effet la substance du droit de 
former un recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative et 
sont dès lors, en l'absence de dispositions contraires expresses, applicables aux 
seuls recours formés contre les décisions intervenues après leur entrée en 
vigueur, soit le 19 août 2013, voyez CE 18 juin 2014 SCI Mounou 376113 
 


2. Pour ce qui concerne la tardiveté alléguée de la demande en tant qu’elle 
est dirigée contre le PC initial, il est constant que celui-ci n’a pas été affiché, en 
tout cas il n’est même pas allégué qu’il l’aurait été. La commune et M. N. font 
valoir que les époux L. auraient connaissance acquise de ce PC en se fondant sur 
un courrier en date du 26 août 2008 que les L. ont adressé au pétitionnaire. 


 
 Celui-ci leur demande de revoir la grandeur de la fenêtre du coin repas et 
de les tenir au courant de leur décision. 
 
 Vous savez que la connaissance acquise a tendance à fondre comme peau 
de chagrin, sans les effets secondaires que décrivait H de Balzac, heureusement. 
Il ne reste guère plus que 2 hypothèses encore admises, la 1er étant celle des élus 
d’une assemblée délibérative pour les actes adoptées par cette dernière, issue de 
la vénérable jurisprudence Martin de 1905, toujours d’actualité. Et la 2nd le 
recours gracieux ou contentieux intenté contre un acte, CE 10 oct 1990 
Grandone, confirmée par la décision Mme Mauline de 13 mars 1998, 120079. 
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 Mais nous ne sommes pas dans ce cas. Il est nul besoin de s’étendre sur 
la raison pour laquelle le courrier en cause ne saurait être regardé comme un 
recours gracieux : il n’est même pas adressé au décideur, et en toutes 
hypothèses, il ne conclut pas à un retrait de l’acte. 
 
 Outre ces 2 hypothèses d’admission de la connaissance acquise, le juge 
est très sévère. Voyez par exemple le cas de la prise de connaissance du permis 
en mairie, qui ne suffit pas, CE 18 décembre 2002 Haagen, 244925. Ou une 
simple lettre de protestation, 19 mai 1999, époux Ferrari, ou encore qu’il soit fait 
état de la décision dans le cadre d’une instance, 1Er juillet 87, ST Prix. Et on peut 
multiplier les exemples  à l’envie.  
 
 Le recours n’est donc pas tardif.  
 


3. Au fond, l’un des moyens le plus délicat est finalement celui qui 
concerne le calcul de la SHON à prendre en compte. L’art UD 14 du Pos, 
comme du PLU, adopté avant le permis modificatif,  fixe en effet le coefficient 
d’occupation des sols à 0, 30 
 
 3.1 Selon les époux L., la SHON maximale autorisée, pour un terrain de 
976 m2 serait donc de 292, 80 m2. Jusque là, tout le monde est d’accord. 
 
 La surface déclarée est de 238 m2 portée à 245 m2 par le permis 
modificatif. On sait qu’un 2eme permis modificatif, qui n’est pas remis en cause, 
l’a augmenté de 46 m2 le 25 octobre 2011 
 
 Mais il y a un débat sur la surface du sous sol qui n’a pas été prise en 
compte par le pétitionnaire dans ce calcul. Celui comporte plusieurs parties 
distinctes, une piscine de 4 sur 11, et un spa, leur plage de 46 m2, et leur local 
technique de 13 m2, une cave de 30, 6 M2  
 
 Les textes applicables pour porter une appréciation sont les art R123-10 
CU qui dispose que  «Le coefficient d'occupation du sol qui détermine la densité 
de construction admise est le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de 
plancher hors œuvre nette ou le nombre de mètres cubes susceptibles d'être 
construits par mètre carré de sol.(…) » ;  
 
 Et l’art R. 112-2 du même code, alors applicable qui prévoit quant à lui 
que : " La surface de plancher hors œuvre nette d'une construction est égale à la 
surface hors œuvre brute de cette construction après déduction- notamment- a) 
Des surfaces de plancher hors œuvre des combles et des sous-sols non 
aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, 
artisanal, industriel ou commercial ; b) des surfaces non closes situées au rez-de-
chaussée ; c) des surfaces aménagées en vue du stationnement des véhicules 
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 Le TA a exclu du calcul de la SHON la piscine et le spa, qui ne sont pas 
selon lui considérés comme plancher. Ainsi que la cave, dépourvue d'ouverture 
sur l'extérieur, et ne disposant que d’un accès intérieur desservant le salon, 
quand bien même sa hauteur sous plafond serait supérieure à 1,80 m. Et le local 
technique, qui est enterré, toutes ces surfaces n’étant selon lui  pas aménageables 
pour l'habitation au sens de l'article R 112-2  
 
 Il a en en revanche pris en compte la plage de la piscine, qui possède une 
possibilité de fermeture avec châssis coulissant. Il n’a toutefois pas admis, assez 
logiquement le moyen car après réintégration de la surface de 46 m² la surface 
hors œuvre nette atteint 281 m² et reste inférieure à la surface hors œuvre nette 
maximale autorisée par l'article UD14 du plan d'occupation des sols. 
 
 On l’a dit ces 46 m2 ont été réintégrés par le pétitionnaire et ne sont donc 
plus en débat. Restent la cave ; le local et le bassin.  
 
 3.2 le local ne nous parait pas poser de difficulté particulière pour 
l’application des dispositions en cause et au regard des caractéristiques retenues 
par le TA. Voyez par ex CE 11 dec 2006, Gallamard, 278154 et CE 30 avril 
2008 SCI l’Isard, 289310 pour exclure les surfaces en sous sol dépourvue 
d’ouverture sur l’extérieur. 
 
 3.3 Il en ira de même pour les caves, même si sur ce point ns pouvons un 
peu plus hésiter. Les caves, l’originelle et les 2 rajoutées par le permis 
modificatif, sont certes en continuité de l’espace piscine, mais elles n’ont pas 
d’ouverture et n’ont pas d’accès direct avec l’extérieur.  Voyez CE 21 oct 2005 
Lejay 276943 sur les critères. Elles ne nous semblent donc pas aménageables au 
sens de cette jurisprudence. Mais en toute honnêteté nous ne voyons pas très 
bien ce que font 3 caves distinctes en sous sol, et nous nous interrogeons 
fortement sur leur véritable destination.  
 
 3.4 Pour le bassin, maintenant, c’est encore plus délicat. Le CE a en effet 
jugé s’agissant des piscines non couvertes qu’il s’agissait d’une construction, qui 
n’est pas un bâtiment, soumise au respect des règles relatives à l’occupation et à 
l’utilisation des sols notamment celles régissant l’emprise au sol, sous réserve de 
prescriptions particulières propres aux piscines dans le règlement du POS. 
Voyez CE 21 mars 2008 296239 
 
 Mais, la question de la prise en compte de la surface occupée par une piscine en 
sous sol d’un bâtiment au titre de la SHON ne nous semble pas encore avoir été 
jugée. LE TA l’a exclu presque par principe, estimant que les bassins ne peuvent 
être considérés comme du plancher… 
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 A notre sens, il faut partir du texte lui-même : celui-ci on l’a dit ne 
prévoit expressément la déduction de la SHOB que des surfaces de plancher des 
sous sol non aménageables pour l’habitation ou pour des activités 
professionnelles. Le CE a jugé que l’art R112-2 était exhaustif et que donc ne 
peuvent être déduits de la SHOB que les espaces qui y sont mentionnés. CE 18 
nov 1992, SCI villa Graziella. 1er remarque, ces dispositions ne mentionnent pas 
l’hypothèse d’une piscine en sous sol. 
 
 Et pour coller à la définition donnée, il faut que la surface soit non 
seulement en sous sol mais qu’elle ne soit pas aménageable. C’est cela qui 
compte avant tout à notre sens, l’objectif étant d’éviter que les règles de COS ne 
soient contournées par la création de pièces qui à un moment ou à un autre 
seront aménagées. Vous êtes coutumiers de cette problématique pour les 
garages. 
 
Alors certes le texte lui-même ne prévoit pas de critères particuliers pour 
déterminer ce qu’est une surface aménageable. Mais tel est souvent le cas et 
c’est bien au service instructeur, sous le contrôle du juge, d’apprécier si, quelle 
que soit les déclarations, la surface en cause peut être rangée dans cette 
catégorie. Il se réfère alors à un faisceau d’indice lui permettant d’apprécier les 
circonstances de l’espèce.  
 
La jurisprudence est constante en la matière sur l’application de ces critères : 
vous prenez en compte l’importance de la surface, ouvertures sur l’extérieur, 
portes ou fenêtres, hauteur sous plafond : voyez  CAA BX 30.12.04 M.S. n° 
00BX02940, CAA LY 22 juin 95 Epx B, n°94LY00483.  
 
 Or ici les plafonds sont à 2m70. Et il y a une ouverture sur l’extérieur. 
Pourquoi alors intégrer la plage de la piscine, mais pas les bassins ? Le seul fait 
qu’ils soient creusés, et encore ce n’est pas obligatoire, ne peut selon nous les 
sortir de la catégorie des planchers à prendre en compte, car la surface où ils se 
trouvent est aménageable, il suffit de ne pas faire la piscine, ou simplement de la 
combler. Pour parler plus simplement, la surface de la piscine est un lieu de vie 
de l’habitation, finalement au même titre qu’une salle de bains, avec une 
baignoire un peu plus grosse. Ce qui ne serait certes pas le cas si elle était en 
extérieur.  
 
 Nous pensons donc que ce bassin rentre dans le calcul de la SHON 
 
 Au total après réintégration de ces surfaces, nous parvenons donc à 291 
m2 de surface déclarée, dans l’état du dernier modificatif, + 71 m2 du bassin, à 
peu près, soit  362m2, au lieu des 292 m2 prescrits.  
 
 Vous pourrez donc annuler le jugt et les DA sur ce motif. 
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 Nous hésitons beaucoup à vous proposer une annulation partielle car au 
regard du dépassement de COS, il n’est pas évident que l’irrégularité puisse se 
corriger par un seul permis modificatif. Quoi qu’il en soit, un nouveau PC qui 
supprime la plupart des surfaces du sous sol serait en conformité avec les 
dispositions dont nous venons de parler, sans toucher à la structure et aux 
niveaux principaux en surface. 
 


4. L’application de l’art UD 7 du PLU pose aussi problème. Vous ne 
pourrez pas comme le TA estimer le moyen inopérant au motif que s’agissant du 
PCM c’est bien le PLU qui trouvait à s’appliquer et non le Pos comme pour le 
PC. Car devant vous tout au moins les demandeurs se fondent sur les bonnes 
dispositions 
 
 Aux termes de ces dernières, la distance comptée horizontalement de 
tout point d’un bat au point le plus proche des limites séparatives du terrain doit 
être au moins égale à la moitié de différence d’altitude entre ces deux points sans 
pouvoir être inférieure à 4m . une exception est prévue pour la construction de 
bat annexes , garage, pool house, abris de jardin, dont la hauteur n’excède pas 
3m20 sur cette limite et la longueur n’excède pas le quart de celle-ci avec un 
max de 7 m 
 
 Est ici en cause la construction prévue par le 1er permis modificatif en 
limite de propriété d’un mur destiné  à soutenir des poutres pour une pergola et 
d’un mur écran implanté perpendiculairement à cette même limite séparative 
 
 Les époux L. estiment que ces constructions ne sont pas des annexes 
prévues par l’art UD7 et ne peuvent donc être édifiées en limite de propriété 
 
 M N. fait valoir que les dispositions en cause ne concernent que les 
bâtiments, et que les murs en cause n’en sont certainement pas.  
 
 Au regard de la rédaction du POS, nous sommes effectivement assez 
convaincus que les bâtiments sont concernés à titre principal. Des règles 
particulières étant prévues notamment pour les piscines, qui ne sont certes pas 
des bâtiments, et dans les lotissements pour les constructions, mais qui sont 
spécialement traitées par ces dispositions : on ne peut tirer de règles spéciales 
une règle générale 
 
 Sauf exception dument prévue, l’art UD 7 s’applique donc aux seuls 
bâtiments et non aux constructions de façon général. 
 
 Toutefois, la pergola est dans la continuité du bâtiment principal, tout 
comme le mur écran. Ils ne s’en distinguent donc pas, et vous pourrez appliquer 
la distinction entre extension d’un bâtiment et accessoire, ou annexes, posée par 
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la décision du 4 oct 2000  Isner, 193942. Distinction qui repose pour l’essentiel 
sur la séparation ou non du bâtiment en cause.  
 
 Or Du moment que l’on considère qu’une construction est une 
extension d’un bâtiment, il y a un effet attractif de cette notion qui implique que 
les règles applicables au dit bâtiment le sont nécessairement à son extension, 
s’agissant en tout cas des règles de prospect ou de distance, eu égard à leur objet 
même. Le but est en effet d’assurer un minimum d’intimité entre 2 bâtiments, et 
il n’y aurait aucune logique à admettre une extension de ce dernier sans respecter 
la règle au seul motif qu’il ne s’agit pas stricto sensu d’un bâtiment : ici par 
exemple, quelle différence entre la pergola prévue et une terrasse qui serait 
incluse elle aussi dans le bâtiment ? Aucune à notre sens, la règle de distance 
trouve donc à s’appliquer.  
 
 On pourrait certes un peu plus hésiter sur le mur écran. Il est une 
extension du bâtiment principal sur lequel il prend appui, mais, d’une part, il ne 
saurait être assimilé au bâtiment  stricto sensu car il ne crée par une pièce ou un 
lieu de vie, c’est un mur, rien qu’un mur. 
 
 D’autre part, sa nature n’est pas fondamentalement différente des 
annexes qui sont elles autorisées expressément en limite séparative, annexes 
telles que les garages et abris de jardin ou pool house. Eu égard à l’objet de la 
règle là encore, quelle logique y aurait il à interdire un mur écran là où un garage 
est autorisé ?  
 
 Aussi, du fait de la nature très particulière de cette extension, nous 
serions d’avis de ne pas l’inclure dans le champ d’application de l’art UD 7 
 
 Vous pourrez ainsi accueillir le moyen uniquement pour ce qui 
concerne le mur destiné à la pergola 
 
 


5. Les autres moyens seront écartés sans difficulté. 
Concernant les insuffisances alléguées sur les pièces du dossier, les 


époux L. soutiennent que le volet paysager du permis initial serait insuffisant 
pour l’application de l’art R431-10 CU, concernant l’insertion du projet, son 
impact visuel et le traitement des accès. Le niveau sous sol n’apparaitrait pas 
non plus et aucune photo de loin n’est au dossier 


 
Et s’agissant du modificatif, il n’y aurait pas de volet paysager.  
 
Vous ne sanctionnez une carence dans les pièces que si aucune autre 


n’est en mesure de la compenser et que cette carence a pu avoir une influence 
sur le sens de la décision : CE Bouygues téléphone du 20 avril 2005 
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En l’espèce, il est vrai que nous n’avons pas de photo de loin, le 


document d’insertion ne fait pas du tout apparaitre le patio semi enterré. Mais les 
plans permettent de suppléer à ces manques et de toutes façons au regard des 
dispositions applicables et notamment de celles qui sont évoquées, il n’est en 
rien démontré que ces insuffisances ont pu induire en erreur l’administration ou 
l’empêcher de se prononcer en toute connaissance de cause.  


 
6. L’art UD 11 du règlement du Pos n’a pas été méconnu par le permis 


initial : le fait que les façades soient en enduit lisse à la place de pierres n’est pas 
en contradiction avec ces dispositions, l’article en cause prévoyant même en son 
point b que les enduits doivent présenter un aspect lisse et mat, ce qui donc 
démontre qu’ils sont autorisés. 
 
 Quant à la toiture du proche et du garage elle est en croupe et non à 3 
pentes, et ceci est expressément autorisé par l’art UD 11 
 
 7 L’art UD 12 prévoit l’aménagement d’une place de stationnement par 70 
m2 de SHON. Pour la superficie déclarée, il en fallait donc 3, 4 places. Soit, si 
on ramène à l’entier le plus proche, 3 places : voyez votre chambre 7 novembre 
2013 Breban 13MA1484. Le garage de 50 M2 peut en contenir 2, et 1 est prévue 
à l’extérieur, donc c’est bon. 
 
 Et vous ne pourrez bien évidemment pas déduire du texte qui prévoit que 
les places doivent être aménagées sur le terrain même que les garages seraient 
interdits. Cela signifie que, au contraire de ce que prévoit d’ailleurs le code, il ne 
sera pas possible de prévoir des places en dehors du tènement du terrain. 
 
 8 ; enfin L’art UD 13 n’a pas plus été méconnu : il prévoit que les espaces 
libre de toute construction doivent couvrir au moins 30 % de la superficie du 
terrain et comporter au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 d’espaces verts 
 
 Pour un terrain de 976 m2, il faut donc 2 arbres et 292 m2 d’espaces verts. 
La notice prévoit des muriers platane et un palmier. Et les plans laissent penser 
que les 292 m2 seront respectés, en tout cas ils ne démontrent pas le contraire 
 
 PCMNC 
A l’annulation du jugement et de la décision attaquée 
A la condamnation de la commune  à verser la somme de 2 000 € aux époux L. 
pour l’application de l’art L761-1 
Au rejet des conclusions  présentées par la commune et M. et Mme N. à ce titre 








CAA Marseille, 2e ch., 21 mai 2015, 14MA00526 M. G... c./ Préfet 34 ; 14MA01087, 


Préfet 06 c./ M. N..., Mme Menasseyre, rapp., Mme Chamot, rapp. publ.  


 


CONCLUSIONS C. CHAMOT 


Rapporteur public 


 


La régularisation des ressortissants sénégalais par le travail doit être examinée  


dans le cadre du CESEDA 


 


 


1. Les deux affaires qui viennent d’être appelées vous permettront de clarifier votre analyse et 


votre position sur le cadre juridique de la régularisation des ressortissants sénégalais par le 


travail. 


* La première concerne l’admission au séjour de M. G..., ressortissant sénégalais, conjoint 


d’une ressortissante française qu’il a épousée au Sénégal le 31 octobre 2009. Titulaire d’un 


visa de long séjour valant titre de séjour en qualité de conjoint de français valable jusqu’au 30 


juin 2011 puis d’un visa de court séjour à entrées multiples, M. G... arrive sur le territoire le 


16 octobre 2011 et sollicite le renouvellement de son titre de séjour en qualité de conjoint de 


Français. Il est alors mis en possession de récépissés jusqu’au 17 février 2013, date à laquelle 


le Préfet du Gard est informé du divorce de M. et Mme G... prononcé fin 2011. 


Le 22 août 2013, M. G... présente alors auprès du préfet de l’Hérault une demande de 


régularisation mentionnant sa qualité de salarié et accompagnée d’une demande d’autorisation 


de travail au titre d’un emploi de manutentionnaire/sableur. Par un arrêté du 1er octobre 2013, 


le préfet rejette sa demande et prend à son encontre une OQTF dans le délai de 30 jours.  


M. G... relève appel du jugement du 30 décembre 2013 par lequel le TA de Montpellier a 


rejeté son recours en annulation. 


* La seconde affaire est, en sens inverse, un appel du préfet des Alpes-Maritimes contre un 


jugement du TA de Nice du 13 février 2014 annulant un arrêté de refus de séjour avec OQTF 


opposé à Me N..., ressortissant sénégalais. Après deux refus de séjour en 1997 et 2008, M. 


N..., célibataire et sans charge de famille en France, avait formé une demande d’admission 







exceptionnelle au séjour en qualité de salarié en faisant état d’une promesse d’embauche 


comme employé polyvalent en commerce de prêt-à-porter. 


2. La question centrale de ces deux affaires est d’identifier les textes et principes qui 


gouvernent, pour les ressortissants sénégalais, l’admission exceptionnelle au séjour en 


tant que salarié. 


Les paramètres de la question sont les suivants : 


- les deux demandes ont bien pour objet une régularisation en qualité de salarié, c’est à 


dire une demande d’admission exceptionnelle au séjour par le travail 


- les deux décisions attaquées les ont bien analysées comme telles, puisqu’elles rejettent 


la demande de régularisation en l’absence de circonstances d’ordre exceptionnel au 


sens de l’article L. 313-14 du CESEDA.  


Vous noterez dans le dossier de M. G... que la décision de refus attaquée en comporte en 


réalité deux : elle porte aussi rejet de la demande d’autorisation de travail pour des motifs 


tirés du non respect de conditions du code du travail (absence de démarches de l’employeur 


auprès de Pôle emploi, situation de l’emploi dans le département et absence d’ancienneté 


professionnelle). Comme souvent observé, cela entache l’arrêté d’une certaine ambigüité, 


puisque en matière de régularisation par le travail, il n’y a pas lieu d’appliquer la procédure 


préalable d’autorisation de travail prévue par le code du travail, la régularisation étant, par 


définition, une procédure hors-texte (CE avis M. Sacko et autres du 8 juin 2010, n° 334793  


 ; voyez aussi les conclusions Girardot sur  la décision du 16 octobre 1998 Mme Aidara ).  


En d’autres termes, l’autorisation de travail n’est pas un préalable à la régularisation par le 


travail. Pour autant, et quoi qu’en dise le préfet dans son mémoire en défense, cela ne permet 


pas de voir le refus opposé à M. G... comme comportant également refus de délivrance du 


titre de séjour « salarié » de droit commun prévu par l’article L. 313-10 du CESEDA qui n’est 


au demeurant ni visé ni mentionné. 


- s’agissant de ressortissants pour lesquels l’entrée et le séjour sont envisagés dans un 


accord bilatéral (la convention franco-sénégalaise relative à la circulation et au séjour 


des personnes signée à Dakar le 1er août 1995 et  l’accord du 23 septembre 2006 entre 


la France et le Sénégal relatif à la gestion concertée des flux migratoires), vous aurez à 


déterminer quelles règles, issues de ces accords ou du CESEDA, s’appliquent 


- enfin, le CE s’est prononcé par cinq avis ou décisions sur les modalités d’admission 


exceptionnelle au séjour en qualité de salarié des ressortissant algériens (CE, avis, 22 







mars 2010, M. Dijali Saou, 333679 ),  tunisiens (CE avis 22 mars 2012 M. Laouhel, 


355208), maliens (CE avis 7 mai 2013 Dembele, 366481), béninois (CE 5 juillet 


2013, Houeto, 367908),  et  marocains (CE 31 janvier 2014, Nassiri, 367306, B) mais 


pas encore pour les Sénégalais. Et, c’est un euphémisme, la jurisprudence des 


Tribunaux et des Cours ne désigne pas de manière univoque les textes et règles 


applicables, les discordances  étant présentes y compris entre formations de jugement 


au sein d’une même juridiction.  


Il n’est pourtant pas nécessaire selon nous de  transmettre au CE une demande d’avis, tant les 


enseignements des avis déjà rendus et la lecture des textes permettent selon nous de prendre 


position sur les textes et règles applicables à l’admission exceptionnelle au séjour des 


sénégalais en qualité de salarié, et notamment sur la question de l’applicabilité de l’article L. 


313-14 du CESEDA que pose chacune des deux affaires. 


2.1. Permettez-nous dans un premier temps, à titre de rappel, de faire un va-et-vient 


entre les textes applicables. 


2.1.1. Commençons par le droit interne 


L’article L. 313-14 du CESEDA dans sa rédaction applicable issue de la loi du 16 juin 2011 


dispose :  


« La carte de séjour temporaire mentionnée à l'article L. 313-11 ou la carte de séjour 


temporaire mentionnée au 1° de l'article L. 313-10 peut être délivrée, sauf si sa 


présence constitue une menace pour l'ordre public, à l'étranger ne vivant pas en état de 


polygamie dont l'admission au séjour répond à des considérations humanitaires ou se 


justifie au regard des motifs exceptionnels qu'il fait valoir, sans que soit opposable la 


condition prévue à l'article L. 311-7.(…) ».  


Il est désormais bien admis qu’il ne s’agit là que de « « l’institutionnalisation, encadrée par 


des critères de droit, d’une fraction du pouvoir de régularisation qui a été toujours été 


reconnu, même en dehors des conditions légales, à l’autorité préfectorale au titre de son 


pouvoir de police spéciale des étrangers » pour citer Frédéric Lénica, dans ses conclusions 


sur l’ avis Mme Zhu  du 30 novembre 2007.  


Et il est également jugé que, ce faisant, ce texte n’institue pas une catégorie de titres de séjour 


distincte de celles auxquelles il renvoie (la CST VPF et la CST salarié) : il énonce simplement 


les conditions dans lesquelles les étrangers peuvent être admis à séjourner en France soit au 


titre de la vie privée et familiale, soit au titre d’une activité salariée et se voir délivrer l’une de 







ces deux carte de séjour à titre de régularisation (CE avis Lahouel précité et répété par CE, 31 


janvier 2014, Ministre de l’intérieur c/M. Nassiri 367306).  


On comprend dès lors que l’article L. 313-14 n’est invocable et applicable que  dans les cas 


où les articles L. 313-11 et L. 313-10 sont eux-mêmes invocables et applicables  mais où  


leurs conditions ne sont pas remplies. L’applicabilité de l’article L. 313-14 découle donc de 


celles des articles L. 313-11 et 10. 


2.1.2. Ajoutons un étage avec le droit international 


L’article L. 111-2 du CESEDA dispose :  


« Le présent code régit l'entrée et le séjour des étrangers en France métropolitaine 


(…). Ses dispositions s'appliquent sous réserve des conventions internationales. ». 


Cette règle illustre le principe de primauté des traités internationaux dûment ratifiés énoncé à 


l’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958, lequel a d’ailleurs vocation à s’imposer 


même dans le silence de la loi selon la décision du CC du 3 septembre 1986 (à propos de la 


loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986 sur les étrangers). Il n’est donc pas nécessaire que les 


conventions internationales le stipulent expressément. 


Toutefois ce principe de primauté du droit international n’a pas vocation à exclure 


l’application du CESEDA dans tous les cas où ont été conclus des traités relatifs à la 


migration des ressortissantes des Etats signataires. Encore faut-il comparer le contenu des 


normes internationales et interne, et n’exclure le droit interne que sur les sujets traités par 


l’accord international. 


C’est ainsi que, sauf disposition expresse contraire dans l’accord, les dispositions de 


procédure (CE 14 avril 1999, Ministre de l'intérieur c/ Ijga 153468, B ; 15 décembre 2000 


Chebiba B sur la consultation de la commission du titre de séjour sous réserve que la situation 


de l’intéressé entre dans les prévisions des deux normes),  les règles d’éloignement (CE 12 


avril 1995 Amroune T) prévues dans le CESEDA et les règles du code du travail ( avis CE 17 


septembre 2014 M. Toujani 381256, B)  restent applicables. 


Et quant aux règles de fond, le degré de détail de l’accord international commandera de 


l’appliquer de manière complète et exclusive (c’est le cas  l'accord franco-algérien du 27 


décembre 1968 : CE 25 mai 1988 Ministre de l’intérieur c/ Ziani) ou de façon supplétive en 


certains cas complétés par le droit interne (voyez par exemple s’agissant de l’accord franco-


tunisien du 17 mars 1988 CE 28 juillet 1999 Majhoub B). 







Dans le cas précis de l’admission exceptionnelle au séjour en qualité de salarié, plusieurs cas 


de figure sont envisageables en fonction des termes de la convention internationale. Les avis 


rendus par le CE montrent que l’accord international ne conduit à exclure  l’article L. 313-14 


du CESEDA que lorsqu’il réglemente la délivrance des titres de séjour en qualité de salarié, et 


ce, qu’il aborde ou non expressément le cas de la régularisation exceptionnelle.  


En effet, compte tenu de ce qui vient d’être dit de la portée de l’article L. 313-14 (qui 


« greffe » seulement un pouvoir de régularisation sur les articles L. 313-11 et L. 313-10) et de 


l’absence de nécessité d’un texte pour la régularisation exceptionnelle, il ne serait en effet pas 


pertinent de s’appuyer uniquement sur la présence ou l’absence dans l’accord international 


d’une clause de régularisation exceptionnelle pour déterminer  l’applicabilité de l’article L. 


313-14. Seule importe l’existence dans l’accord de fondements propres de délivrance de titre 


de séjour pour justifier d’exclure toute à la fois les dispositions correspondantes du CESEDA 


(L. 313-10)  et l’article L. 313-14. 


2.2. C’est en suivant cette logique que, relativement à l’admission exceptionnelle au séjour en 


qualité de salarié, le CE s’est prononcé : 


- en faveur de l’inapplicabilité de l’article L. 313-14  


o aux ressortissants algériens dès lors que les conditions d’admission au séjour 


et d’exercice d’une activité professionnelle sont régies de manière exclusive 


par l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 (CE Djilali Saou précité) 


o aux ressortissants marocains dès lors que  l’article 3 de l’accord franco-


marocain prévoit la délivrance de titres de séjour au titre d’une activité salariée 


(CE Nassiri précité) 


Etant précisé que l’article 3 de l’accord franco-marocain est rédigé comme suit : 


« Les ressortissants marocains désireux d’exercer une activité professionnelle salariée en 


France, pour une durée d’un an au minimum, et qui ne relèvent pas des dispositions de 


l’article 1er du présent accord, reçoivent après contrôle médical et sur présentation d’un 


contrat de travail visé par les autorités compétentes, un titre de séjour valable un an 


renouvelable et portant la mention ‘‘salarié’’…  » 


 







o et aux ressortissants tunisiens dès lors que l’article 3 de l’accord franco-


tunisien prévoit la délivrance de titres de séjour au titre d’une activité salariée 


(CE avis Lahouel précité) 


Etant précisé que l’article 3 de l’accord franco-tunisien est rédigé comme suit : 


« Les ressortissants tunisiens désireux d’exercer une activité professionnelle salariée en 


France, pour une durée d’un an au minimum, et qui ne relèvent pas des dispositions de 


l’article 1er du présent accord, reçoivent, après contrôle médical et sur présentation d’un 


contrat de travail visé par les autorités compétentes, un titre de séjour valable un an 


renouvelable et portant la mention ‘‘salarié’’ ».  


Complété par  le protocole relatif à la gestion concertée des migrations entre le Gouvernement 


de la République française et le Gouvernement de la République tunisienne, signé le 28 avril 


2008 qui stipule, en son point 2.3.3, que « le titre de séjour portant la mention ‘‘salarié’’, 


prévu par le premier alinéa de l’article 3 de l’accord du 17 mars 1988 modifié est délivré à 


un ressortissant tunisien en vue de l’exercice, sur l’ensemble du territoire français, de l’un 


des métiers énumérés sur la liste figurant à l’Annexe I du présent protocole, sur présentation 


d’un contrat de travail visé par l’autorité française compétente sans que soit prise en compte 


la situation de l’emploi (….) ». 


 


- En revanche, le CE se prononce en faveur de l’applicabilité de l’article L. 313-14  


o Aux ressortissants maliens dès lors que la convention franco-malienne 


renvoie, par son article 10, à la législation nationale pour la délivrance et le 


renouvellement des titres de séjour. Ses articles 4 à 6 se bornent à régir les 


conditions d’entrée sur le territoire de l’un des deux Etats, de ceux des 


ressortissants de l’autre Etat qui souhaitent y exercer une activité salariée ou 


une activité industrielle, commerciale ou artisanale, mentionnée à l’article 6 


(CE avis Dembele précité) 


Etant précisé que l’article 5 de la convention franco-malienne stipule que : « Les nationaux de 


chacun des Etats contractants désireux d'exercer sur le territoire de l'autre Etat une activité 


professionnelle salariée doivent, en outre, pour être admis sur le territoire de cet Etat, 


justifier de la possession : / 1. D'un certificat de contrôle médical établi dans les deux mois 


précédant le départ (…) / 2. D'un contrat de travail visé par le ministère chargé du travail 


dans les conditions prévues par la législation de l'Etat d'accueil. ».  







Et l’article 10 stipule que : « Pour tout séjour sur le territoire malien devant excéder trois 


mois, les nationaux français doivent posséder un titre de séjour. / Pour tout séjour sur le 


territoire français devant excéder trois mois, les nationaux maliens doivent posséder un titre 


de séjour. / Ces titres de séjour sont délivrés et renouvelés conformément à la législation de 


l'Etat d'accueil. » 


o Aux ressortissants béninois dès lors que l’article 10 de la convention du 21 


décembre 1992 renvoie aux législations des deux Etats pour la délivrance des 


titres de séjour et n’a pas été modifié par l’article du 28 novembre 2007 qui en 


son article 14 se borne à prévoir une liste de métiers pour lesquels la situation 


de l’emploi en France ne peut être opposée aux ressortissants béninois, 


demandeurs d’un titre de séjour comme travailleurs salariés (CE Houeto 


précité) 


Etant précisé que l’article 10 de la convention franco-béninoise  stipule que : « Pour tout 


séjour sur le territoire français devant excéder trois mois, les ressortissants béninois doivent 


posséder un titre de séjour. / Pour tout séjour sur le territoire béninois devant excéder trois 


mois, les ressortissants français doivent posséder un titre de séjour. / Ces titres de séjour sont 


délivrés conformément à la législation de l'Etat d'accueil. (…) ».  


Le neuvième alinéa de l’article 1er de l’accord du 28 novembre 2007 relatif à la gestion 


concertée des flux migratoires et au codéveloppement entre le Gouvernement de la 


République française et le Gouvernement de la République du Bénin stipule, quant à lui, que : 


« Les stipulations du présent Accord qui complète la Convention relative à la circulation et 


au séjour des personnes entre la République française et la République du Bénin signée à 


Cotonou le 21 décembre 1992, prévalent sur toute disposition contraire antérieure ». Et 


l’article 14 de cet accord stipule que : « 1. La carte de séjour temporaire portant la mention « 


salarié », d'une durée de douze mois renouvelable, ou celle portant la mention « travailleur 


temporaire » sont délivrées sur l'ensemble du territoire français, sans que soit prise en 


compte la situation de l'emploi, au ressortissant béninois titulaire d'un contrat de travail 


visé par l'autorité française compétente dans les métiers énumérés ci-après (…) ». 


 


2.3. Cet avis Houeto relatif à la convention franco-béninoise est tout à fait pertinent pour 


analyser la situation des ressortissants sénégalais qui est envisagée de manière très proche 


dans deux accords. 







* La convention franco-sénégalaise relative à la circulation et au séjour des personnes signée 


à Dakar le 1er août 1995 prévoit en son article 4 la condition de visa de long séjour, 


notamment en son article 6 pour l’exercice d’une activité professionnelle après autorisation 


d’exercer l’activité, et en matière de séjour son article 10 dispose seulement « Pour tout 


séjour sur le territoire français devant excéder trois mois, les ressortissants sénégalais 


doivent posséder un titre de séjour », l’article 13 ajoutant classiquement « « Les dispositions 


du présent Accord ne font pas obstacle à l’application de la législation respective des deux 


États sur l’entrée et le séjour des étrangers sur tous les points non traités par l’Accord. » 


Il s’agit là d’un cadre général renvoyant à la législation française  


Ce texte est suivi d’un accord du 23 septembre 2006 entre la France et le Sénégal relatif à la 


gestion concertée des flux migratoires dont le stipulations intéressantes pour les cas d’espèce 


sont le suivantes : 


Article 3 : 321 : La carte de séjour temporaire portant la mention “salarié”, d’une durée de 


douze mois renouvelable, ou celle portant la mention “travailleur temporaire” sont délivrées, 


sans que soit prise en compte la situation de l’emploi, au ressortissant sénégalais titulaire 


d’un contrat de travail visé par l’Autorité française compétente, pour exercer une activité 


salariée dans l’un des métiers énumérés à l’annexe IV. 


Article 4 : 42 : Un ressortissant sénégalais en situation irrégulière en France peut 


bénéficier, en application de la législation française, d’une admission exceptionnelle au 


séjour se traduisant par la délivrance d’une carte de séjour temporaire portant : – soit la 


mention “salarié” s’il exerce l’un des métiers mentionnés dans la liste figurant en annexe 


IV de l’Accord et dispose d’une proposition de contrat de travail. 


Compte tenu de leur portée limitée à l’exclusion de l’opposabilité de la situation de l’emploi 


pour certains métiers, il n’est pas possible de voir dans ces stipulations un fondement de 


délivrance d’une carte de séjour salarié.  Il s’agit du même type de clause régissant 


partiellement la délivrance d’un titre de séjour salarié que dans la convention franco-béninoise 


du point de vue des seules exceptions à la prise en compte de la situation de l’emploi. 


Et en ce qui concerne le cas de l’admission exceptionnelle, vous observerez d’ailleurs que 


l’article 42 de l’accord précité renvoie expressément à une telle admission en application de la 


législation française, ce qui corrobore la thèse de l’applicabilité de l’article L. 313-14 du 


CESEDA. 







Et ce qui nous fait dire également que depuis la modification de l’article L. 313-14  par la loi 


du 16 juin 2011 et la suppression de la référence à une liste de métiers en tension, la clause 


conditionnant la régularisation des sénégalais à l’exercice d’un métier en tension spécialement 


listé en annexe de l’accord est devenue tout simplement obsolète ou dépourvue de portée 


(contrairement à 14MA01254 4ème chambre). On ne voit pas bien quels critères objectifs 


justifieraient de conditionner la régularisation des seuls ressortissants sénégalais et béninois à 


l’exercice de certains métiers alors que cette condition a disparu pour les autres ressortissants. 


Quoi qu’il en soit, nous vous proposons de juger que, compte tenu de leurs termes parcellaires 


en matière de délivrance d’une carte de séjour salarié, les stipulations de la convention et de 


l’accord franco-sénégalais ne peuvent être regardées comme excluant l’application de  


l’article L. 313-14 du CESEDA, qui a donc vocation à être invoqué à l’appui d’une 


demande d’admission exceptionnelle au séjour au titre du travail par les ressortissant 


sénégalais (contrairement à ce qu’ont jugé 4ème chambre :  13MA04213; 5ème chambre : 


13MA04603 ; 1ère chambre 12MA04839). 


3. Si vous retenez cette analyse, vous en tirez les conséquences quant aux moyens invoqués 


devant vous : 


3.1.Dans le dossier de M. G... :  


* l’omission de viser le décret du 26 août 2009 portant publication de l’accord de Dakar du 23 


septembre 2006 et de son avenant du 25 février 2008 est sans incidence sur la motivation en 


droit dès lors que la décision attaquée vise bien la convention du 1er août 1995 qui, on l’a dit,  


pose la condition de détention d’un titre de séjour et renvoie à la législation française, ainsi 


que l’article L. 313-14 du CESEDA sur lequel le préfet s’est fondé 


* le moyen tiré de l’erreur de droit commise par le préfet qui se serait trompé de texte en 


appliquant l’article L. 313-14 du CESEDA au lieu de l’accord franco-sénégalais n’est pas 


fondé 


Les autres moyens ne sont pas fondés ou sont inopérants, à savoir : 


* l’erreur de fait relative à l’exercice d’une activité professionnelle sans autorisation : ce motif 


n’est pas erroné en fait à la date de la demande, et vous remarquerez en tout état de cause 


qu’il fonde le refus d’autorisation de travail, et non le refus de séjour attaqué Or s’agissant 


d’un refus de régularisation au titre du travail pour laquelle l’autorisation de travail n’est pas 


un préalable obligatoire, ce moyen est sans incidence sur la légalité du refus de séjour attaqué 







* il en est de même du moyen tiré de ce que le refus d’autorisation de travail s’analyserait en 


un retrait des autorisations de travail précédemment consenties sous la forme de récépissés 


* en ce qui concerne les qualités et spécificités de la situation de M. G... justifiant sa 


régularisation au titre du travail : conformément à l’avis Sacko du CE du 28 juin 2010 


334793 vous opérez ici un contrôle de la qualification, l’expérience et les diplômes de 


l'étranger ainsi que les caractéristiques de l'emploi, de même que tout élément de sa situation 


personnelle, aux fins de retenir ou non, au terme d’un contrôle limité à l’EMA, des motifs 


exceptionnelles d’admission au séjour au sens du L. 313-14.  


Pour ce poste de manutentionnaire sableur, M. G... fait  seulement état de 10 mois d’activité 


comme intérimaire et d’aucune qualification particulière, seules ses qualités de ponctualité, 


conscience et bon esprit étant mises en avant, ce qui ne permet pas de retenir une EMA 


entachant le défaut de  régularisation 


* les moyens dirigés contre l’OQTF en ce qui concerne la fixation du délai de départ 


volontaire et l’absence d’audition préalable ont été à juste titre écartés par le TA 


conformément aux décisions Jin et Thiero du 21 mars 2011 345978,346612et Halifa du 4 


juin 2014 370515  


Si vous nous avez suivie jusqu’ici vous confirmerez le jugement du TA de Montpellier  


3.2. Dans le dossier de M. N..., sur appel du préfet : c’est à tort que le Tribunal s’est fondé sur 


l’inapplicabilité des dispositions du CESEDAet, en outre, pour répondre aux écritures du 


préfet, sur l’absence de vérification au regard des métiers mentionnés dans la liste figurant en 


annexe IV de l’Accord, dont nous avons dit qu’elle était désormais obsolète.  


Si l’un des motifs de la décision attaquée était en effet erroné en droit (l’intéressé ne 


fournissait aucune des pièces nécessaires à l’instruction d’une demande d’autorisation de 


travail, telles qu’énumérées par l’arrêté du 10 octobre 2007) s’agissant d’une demande 


d’admission exceptionnelle au séjour au titre du travail, en revanche le préfet pouvait à bon 


droit se fonder sur l’absence de considérations humanitaires ou de motifs exceptionnels au 


sens de l’article L. 313-14 du CESEDA pour rejeter la demande de régularisation. 


Et les autres moyens invoqués depuis la première instance ne sont pas davantage fondés : 


* le moyen tiré de l’incompétence du signataire manque en fait au vu de la délégation de 


signature de M. Monte-Jourdan. 







* le moyen tiré de l’absence de délivrance d’un récépissé est inopérant : voyez CE 19 janvier 


2015 Mme Bougui, 375373 B. 


* le moyen tiré du défaut de motivation de l’OQTF n’est pas fondé compte tenu de la 


motivation du refus de TS avec laquelle elle se confond. 


* le moyen tiré de l’absence de consultation de la  commission du TS n’est pas fondé. 


* pas plus que les moyens de légalité interne dirigés contre le refus de séjour, l’OQTF et le 


pays de renvoi. 


Si vous nous avez suivie, vous annulerez le jugement du TA de Nice et rejetterez la demande 


de M. N.... 


PCMNC 


 


Dans l’affaire de M. G... c. Préfet de l’Hérault : 


Au rejet de l’appel 


 


Dans l’affaire Préfet des Alpes-Maritimes  c. M. N... : 


A l’annulation du jugement attaqué et au rejet de la demande de M. N... 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


(5ème chambre) 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 7 avril 2014 au greffe de la cour administrative d’appel de 
Marseille, sous le n° 14MA01547, présentée pour la commune de Chiatra di Verde représentée 
par son maire en exercice, dont le siège est à Hôtel de Ville, Chiatra di Verde (20230), par 
Me Rinieri ; 


 
La commune de Chiatra di Verde demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1300134 du 28 mars 2014 par lequel le tribunal 


administratif de Bastia a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision en date du 
8 décembre 2011 par laquelle le préfet de la Haute-Corse a refusé de déclarer d’utilité publique 
l’expropriation d’une partie de la parcelle B 329 et la création d’une servitude de passage sur la 
parcelle B 334, sur son territoire et à son profit, en vue de l’installation d’un paratonnerre ; 


 
2°) d'annuler ladite décision ; 
 
Elle soutient que : 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
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Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 6 mars 2015 : 
 
- le rapport de M. Pocheron, président-assesseur ; 
 
- les conclusions de M. Revert, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Peres pour M. B.. 
 
 
 
1. Considérant que M. B. est propriétaire à Chiatra di Verde (Haute-Corse), depuis 


2001, de deux parcelles cadastrées B 329 et B 334 sur lesquelles étaient installés respectivement 
un paratonnerre et sa prise de terre ; que ce paratonnerre a été mis en place par la commune à une 
date indéterminée sans formalité juridique particulière ; que la commune, après avoir 
ultérieurement tenté en vain une acquisition amiable des parcelles en cause auprès de M. B., a, 
par délibération du 6 septembre 2010 de son conseil municipal, décidé d’engager une procédure 
d’expropriation concernant la parcelle B 329, et de création d’une servitude sur la parcelle B 
334 ; que le préfet de la Haute-Corse a, par arrêté du 11 janvier 2011, engagé l’enquête préalable 
à la déclaration d’utilité publique, et l’enquête parcellaire ; que, estimant cette installation 
dangereuse, M. B. a démonté le paratonnerre par ses propres moyens le 13 février 2011, après 
avoir demandé en vain à la commune de procéder à son enlèvement ; que le commissaire-
enquêteur a, le 10 mars 2011, rendu un avis favorable au projet ; que, toutefois, le préfet, par 
courrier du 1er juin 2011, estimant que l’utilité du projet n’était pas incontestable, a demandé au 
conseil municipal de Chiatra di Verde de délibérer sur la poursuite ou non de l’expropriation de 
la parcelle B 329 nécessaire à l’implantation du paratonnerre ; que, par délibération du 20 juin 
2011, ledit conseil a demandé la poursuite de la procédure d’utilité publique ; que, par décision 
du 8 décembre 2011, le préfet a refusé de poursuivre ladite procédure ; que la commune ayant 
formé sans succès un recours gracieux notifié le 3 janvier 2012 à l’administration, elle a alors 
introduit un recours devant le tribunal administratif de Bastia en annulation de cette décision 
préfectorale du 8 décembre 2011 ; que, par le jugement attaqué, en date du 28 mars 2014, dont la 
commune de Chiatra di Verde interjette appel par la présente requête, le tribunal a rejeté son 
recours ; 


 
 
2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la commune de Chiatra di Verde 


est victime de forts impacts de foudre ; qu’à l’endroit du village où un paratonnerre a déjà été 
installé, les impacts de foudre ont été canalisés ; que, par suite, l’installation litigieuse, même si 
elle n’offre qu’un rayon de protection compris entre 13 et 32 mètres selon les conditions de mise 
en œuvre, répond, même si son utilité publique est limitée, à une finalité d’intérêt général ; que la 
commune n’était pas en mesure de réaliser l’opération dans des conditions équivalentes sans 
recourir à l’expropriation, les parcelles en cause étant situées sur le point culminant du village, 
garantissant ainsi un maximum d’efficacité au paratonnerre litigieux ; que, toutefois, selon les 
documents techniques joints au dossier et produits par M. B., notamment ceux émanant d’une 
société justifiant de la marque Qualifoudre délivrée par l’institut national de l’environnement et 
des risques, établissement public placé sous la tutelle du ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie, et qui ne sont pas valablement contestés par les pièces 
communiquées par la commune, le point d’enfouissement de la prise de terre d’un paratonnerre 
constitue le point d’impact de la foudre, lequel engendre un danger d’électrocution appelé « par 
tension de pas » ; que la présence de la prise de terre sur la parcelle B 334, propriété de M. B. et 
située à proximité de sa maison, constitue ainsi, telle qu’elle est conçue, un danger pour les êtres 
vivants dès lors que l’installation n’est pas accompagnée de précautions suffisantes et qu’il n’est 
pas établi que la commune ait prévu des mesures de protection contre ce risque ; que la 
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proposition de la commune de déplacer cette prise de terre dans la mesure du possible et à la 
condition que le terrain de remplacement pour l’enfouir soit agréé par un expert est en tout état 
de cause postérieure à la date de la décision contestée ; que, par suite, si aucun élément au 
dossier ne permet de considérer que le coût financier de l’opération serait excessif, et si la 
commune de Chiatra di Verde est fondée à soutenir que les inconvénients d’ordre esthétique et 
économique invoqués par M. B. ne sont pas établis par les pièces qu’il produit, ladite opération, 
eu égard à son intérêt public limité, doit être regardée comme portant une atteinte excessive à la 
propriété privée de M. B. ; qu’ainsi, c’est sans erreur de fait ni d’erreur manifeste d’appréciation 
que le préfet de la Haute-Corse a refusé de poursuivre la procédure d’expropriation pour cause 
d’utilité publique ; 


 
 


3. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin de statuer sur la 
recevabilité de sa requête d’appel et de sa demande de première instance, la commune de 
Chiatra di Verde n’est pas fondée à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif de Bastia a rejeté sa demande ;  


 
 
Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 


et les droits de plaidoirie : 
 
 
4. Considérant que M. B. a obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle ; que, par suite, 


son avocat peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; qu'il y a lieu, dans les circonstances 
de l'espèce, et sous réserve que Me Peres, avocat de M. B., renonce à percevoir la somme 
correspondant à la part contributive de l'Etat, de mettre à la charge de la commune de Chiatra di 
Verde le versement à Me Peres de la somme de 1 000 euros ; 


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de la commune de Chiatra di Verde est rejetée. 
 
Article 2 : La commune de Chiatra di Verde versera à Me Peres une somme de 
1 000 (mille) euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et au titre de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 sous réserve que l’intéressé renonce au bénéfice de la part 
contributive de l’Etat versée au titre de l’aide juridictionnelle. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de M. B. est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent arrêt sera notifié à la commune de Chiatra di Verde, au ministre de 
l'intérieur, à M. Pierre-Vincent B. et à Me Peres. 
Copie en sera adressée au préfet de la Haute-Corse. 
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COMMUNE	DE	CHIATRA	DI	VERDE	/	MINISTRE	DE	L’INTERIEUR	
	
14ma1547	
	
	
Président	:	 Ph.B.	
Rapporteur	:	 M.P.	
	
	
	
	


udience	du	6	mars	2015		
	
A
	


onsieur	le	président,	madame,	monsieur,		
	
M
	
	


Depuis	semble‐t‐il	1974	et	à	la	suite	du	décès	de	deux	personnes	en	1929	puis	en	
1954,	en	raison	de	la	foudre,	 la	commune	de	CHIATRA	DI	VERDE,	 	en	Haute‐Corse,	est	
dotée	 d’un	 paratonnerre	 implanté	 sur	 une	 propriété	 privée,	 d’après	 elle	 avec	 l’accord	
tacite	 des	 propriétaires	 d’alors,	 sur	 le	 rocher	di	 de	Tozza.	 	 La	 parcelle	 d’implantation,	
cadastrée	section	B	n°329,	et	celle	supportant	les	annexes	à	ce	paratonnerre,	cadastrée	
ection	B	n°334,	appartiennent	depuis	2000	et	2006	à	M.	B.	qui	n’est	autre	que	le	cousin	s
de	Mme	le	maire	de	la	commune.		
	
		 Ce	qui,	contre	toute	attente,	n’a	pas	facilité	les	relations	entre	la	commune	et	M.	B.	
qui,	 pour	 diverses	 raisons,	 a	 vu	 d’un	 mauvais	 œil	 ce	 paratonnerre.	 	 Au	 point	 d’en	
demander	en	vain	la	démolition	au	juge	des	référés	et	de	menacer	la	commune,	devant	
’échec	 des	 propositions	 de	 celle‐ci	 de	 cession	 amiable,	 de	 démonter	 lui‐même	 cette	l
installation.		
	
Pour	 conjurer	 cette	 menace,	 le	 conseil	 municipal	 a	 décidé	 par	 délibération	 du	 6	
septembre	 2010	 de	 demander	 au	 préfet	 de	 la	 Haute‐Corse	 d’ouvrier	 des	 enquêtes	
préalables	à	la	déclaration	d’utilité	publique	et	parcellaire	en	vue	de	l’acquisition,	par	la	
ommune,	d’une	partie	de	la	parcelle	B	329	746	m2)	et	de	la	création,	sur	la	parcelle	B	c
334,n	d’une	servitude	de	passage	nécessaire	à	l’accès	au	paratonnerre	de	la	commune.		
	
Si	 le	 commissaire	 enquêteur	 a	 rendu	 le	 10	 mars	 2011	 un	 avis	 favorable	 à	 ce	 projet,		
après	le	démontage	par	une	personne	inconnue	du	paratonnerre	le	13	février,	le	préfet,	
au	vu	des	éléments	transmis	par	M.	B.,	a	souhaité,	par	courrier	du	1er	juin	2011,	que	le	
onseil	municipal	délibère	de	nouveau	sur	la	poursuite	ou	non	de	l’expropriation	de	la	c
partie	de	la	parcelle	B	329		nécessaire	à	l’implantation	du	paratonnerre.		
	
Mais	forte	d’une	condamnation	de	M.	B.	par	jugement	du	tribunal	correctionnel	(TC)		de	
astia	du	1er	juin	2011		pour	destruction	du	paratonnerre,	la	commune	a	demandé	que	
a	procédure	d’expropriation	soit	poursuivie,	par	délibération	du	20	juin	2011.		
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Ce	 qui	 n’empêcha	 pas	 le	 préfet	 de	 refuser	 par	 décision	 du	 8	 décembre	 2011	 de	
poursuivre	l’expropriation	en	cause,	au	motif	que	le	projet	pouvait	être	regardé	comme	
portant	 une	 atteinte	 excessive	 à	 la	 propriété	 privée	:	 son	 utilité	 publique	 n’est	 pas	
incontestable,	 l’implantation	 de	 l’installation	 sur	 la	 parcelle	 329	 est	 susceptible	 de	
ontrevenir	 aux	 intérêts	 économiques	 du	 propriétaire	 et	 il	 existe	 ainsi	 un	 risque	c
contentieux	sur	une	éventuelle	DUP.		
	
Y	 voyant	 à	 juste	 titre	 le	 refus	 de	 déclarer	 d’utilité	 publique	 ce	 projet,	 la	 commune	 l’a	
contesté	 d’abord	 par	 recours	 gracieux	 du	 29‐12‐2011,	 puis	 par	 recours	 contentieux	
evant	 le	 tribunal	 administratif	 (TA)	de	Bastia	qui,	par	 jugement	du	28	mars	2014	 l’a	d
rejeté	au	fond.	
	
La	commune	en	relève	appel	depuis	le	7‐4‐2014.		
	
ous	noterez	que	la	cour	d’appel	(CA)	de	Bastia	par	arrêt	du	25	janvier	12	a	infirmé	le	
ugement	du	TC	et	renvoyé	M.	B.	des	fins	de	poursuite.	
V
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1. Vous	pourrez	relever,	ce	que	n’a	pas	fait	la	commune	qui	a	pourtant	dû	lire	
le	1er	mémoire	en	défense	de	M.	B.,	 	que	 la	délibération	du	15	mars	2008,	
produite	en	pièce	24	au	soutien	de	sa	requête	d’appel,	ne	permettait	pas	à	
son	maire	d’ester	en	justice	en	son	nom.	


	
En	effet,	à	la	date	de	l’enregistrement	de	la	requête	d’appel,	les	élections	municipales	


tenues	 les	 24	 et	 30	mars	 2014,	 ont	 procédé	 au	 renouvellement	 du	 conseil	municipal	
equel	 aurait	 dû,	 au	moins	 pour	 toute	 la	 durée	 de	 son	 nouveau	mandat,	 habiliter	 son	l
maire	à	agir	en	son	nom,	tant	en	demande	qu’en	défense.		
	
	 La	commune	n’a	pas	répliqué	à	cette	fin	de	non‐recevoir	opposée	par	un	acteur	
u	 procès	 qui	 nous	 paraît	 avoir,	 tant	 en	 première	 instance	 qu’en	 appel,	 la	 qualité	 de	d
véritable	partie,	susceptible	en	tant	que	tel	de	soulever	ce	type	de	moyen.		
	
Cette	 qualité	 de	 partie	 est	 communément	 admise	 lorsque	 le	 propriétaire	 conteste	 la	
déclaration	d’utilité	publique	 (DUP)	DUP	et/ou	 la	déclaration	de	 cessibilité	:	 le	 procès	
omporte	alors	trois	parties,	le	demandeur,	le	représentant	de	l’Etat	(préfet	ou	ministre)	c
et	la	collectivité	dite	bénéficiaire	de	la	DUP	et/ou	de	la	déclaration	de	cessibilité.		
	
Elle	nous	paraît	s’imposer	encore	dans	le	cadre	d’un	procès	qui	a	pour	objet	la	décision	
du	 préfet	 refusant,	 après	 les	 enquêtes	 publique	 et	 parcellaire,	 de	 déclarer	 d’utilité	
publique	un	projet	porté	par	une	commune.	Ce	refus,	à	la	différence	de	celui	qui	aurait	
u	 être	 opposé	 par	 le	 préfet,	 dès	 avant	 l’enquête,	 a	 créé	 des	 droits	 au	 profit	 du	p
propriétaire	des	parcelles	concernées	par	le	projet	communal.		
	
Du	 moins	 peut‐on	 l’admettre	 au	 vu	 du	 régime	 juridique	 qui	 s’est	 peu	 à	 peu	 dessiné	
autour	 des	 décisions	 de	 refus	 en	 la	 matière.	 Le	 principe	 qui	 le	 sous‐tend	 est	 que	 la	
collectivité	expropriante	n’a	pas	de	droit	à	une	DUP	de	son	projet,	ce	qui	ne	place	donc	
pas	l’Etat,	seule	autorité	compétente,	en	situation	de	compétence	liée	une	fois	saisi	d’une	
demande	 d’expropriation.	 Ainsi	 l’arrêté	 préfectoral	 prescrivant	 l’ouverture	 d’enquête	
publique	préalable		à	une	éventuelle	DUP	n’est‐il	pas	créateur	de	droits,	de	sorte	que	le	







préfet	peut	le	retirer	sans	délai	(CE,	2000‐03‐20,		190030;190183,		B,		Commune	de	Gap	
et	Département	de	l'Isère,	aux	conclusions	Martin‐Laprade).	
	
	 Le	juge	a	soumis	tant	le	refus	d’initier	une	procédure	d’expropriation	que	celui	de	
déclarer	un	projet	d’utilité	publique,	après	enquête	publique,	 à	un	contrôle	restreint	à	
l’erreur	manifeste	d’appréciation	(respectivement	CE,	7	mars	1979,	Commune	de	Vestric	
et	 Candiac	 	 ,	 p.	 102	 //	 CE,	 20	 mars	 1991,	 Commune	 du	 Port	 (Réunion),	 98963,	
onclusions	 Lamy),	 ouvert	 bien	 sûr	 également	 à	 l’erreur	 de	 droit	 (CE,	 4	 mai	 1984,	
inistr


c
M e	de	l’intérieur	/	Commune	des	Aubiers,	35179,	aux	conclusions	Delon).	
	
	 Cette	quasi‐discrétion	ou	discrétionnalité	a	été	étendue	à	d’autres	hypothèses	de	
refus	similaires,	comme	le	refus	du	préfet	de	déclarer	un	projet	d’intérêt	général	au	titre	
e	 l’article	R	121‐3	du	code	de	 l’urbanisme	 	 (2007‐02‐07,287252,	B,	Société	Sagace	et	d
Société	Méditerranéenne	de	Nettoiement,	aux	conclusions	Aguila).		
	
	 Et	même	s’il	a	déclaré	d’utilité	publique	une	opération,	 le	préfet	est	toujours	en	
droit	 de	 refuser,	 sous	 le	 contrôle	 du	 	 juge,	 de	 prescrire	 une	 enquête	 parcellaire,	 si,	
postérieurement	à	la		déclaration	d'utilité	publique,	il	apparaît	que	des	éléments	de	droit	
ou	 	de	 fait	sont	susceptibles	de	s'opposer	à	ce	que	 la	procédure	 	d'expropriation	pour	
cause	 d'utilité	 publique	 soit	 menée	 à	 son	 terme,	 tels	 que,	 par	 exemple,	 l'engagement	
'études	 préalables	 à	 la	 protection	 du	 secteur	 littoral	 en	 cause	 (CE,	 1998‐01‐14,		
25846,		B,		Département	de	la	Vendée).		
d
1
	
	
	 À	nos	yeux,	il	faut	donc	bien	distinguer	deux	formes	de	refus	de	DUP	:	la	première	
est	 la	 plus	 rudimentaire	 et	 radicale	 en	 même	 temps,	 il	 s’agit	 du	 refus	 d’engager	 une	
procédure	 de	 DUP.	 Dans	 ce	 cas	 l’annulation	 d’un	 tel	 refus	 replacera	 l’administration	
dans	 cette	 situation	 initiale,	 quel	 que	 soit	 le	 motif	 d’annulation,	 et	 on	 conçoit	
difficilement	le	droit	ou	même	l’intérêt	du	propriétaire	froissé	par	la	décision.	Différente	
est	 la	 seconde	 situation	 de	 refus	 qui	 fait	 suite	 à	 un	 engagement	 de	 procédure	 et	 à	 la	
tenue	d’une	enquête,	 comme	dans	notre	affaire.	Une	annulation	 contentieuse	du	 refus	
pourrait	 replacer	 l’administration	 dans	 la	 situation	 post‐	 enquête,	 enquête	 à	 laquelle	
uront	 participé	 les	 propriétaires	 intéressés	 qui	 ont	 tout	 intérêt	 à	 voir	 leur	 position	
éfend
a
d ue.		
	


Ici,	M.	B.	a	la	qualité	de	partie	à	nos	yeux	(voir	néanmoins	CAA,	69,	4‐12‐2014,	N°	
13LY03530,	 Commune	 de	 Venteuges,	 qui	 admet	 de	 considérer	 comme	 intervenant	 en	
appel	le	propriétaire		d’une	parcelle	que	le	préfet	a	refusé	d’exproprier,	et	qu’il	déclare	
irrecevable	au	vu	des	conditions	non	remplies	d’admission	d’une	intervention	volontaire	
n	défense).	Et	pouvait	valablement	en	cette	qualité	porter	une	fin	de	non‐recevoir	non	e
opposée	par	le	défendeur	principal	qu’est	l’État.	


Il	convie 	
	
	 ndrait	donc	de	déclarer	irrecevable	la requête	d’appel	de	la	commune.		
	
2.	 Autrement,	 contrairement	 à	 ce	 que	 prétendait	 le	 préfet	 en	 première	 instance,	 la	
demande	 de	 la	 commune	 n’était	 pas	 tardive,	 dès	 lors	 que	 ni	 le	 refus	 en	 litige,	 ni	 la	
écision	tacite	prise	su	le	recours	gracieux,	ne	comportent	la	mention	des	voies	et	délais	
e	recours.		
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Certes,	 en	 principe,	 de	 même	 que	 le	 refus	 de	 prendre	 un	 acte	 réglementaire	 est	 lui‐
même	 une	 décision	 de	 nature	 réglementaire,	 le	 refus	 de	 poursuivre	 l	 procédure	
’expropriation,	 c’est‐à‐dire	 de	 prendre	 une	 décision	 ni	 individuelle	 ni	 réglementaire,	d
doit	se	voir	reconnaître	la	même	nature	hybride.		
	
Ces	considérations	ne	règlent	pas	la	difficulté	des	conditions	de	déclenchement	du	délai	
de	recours	contre	la	décision	litigieuse	:	en	effet	contre	une	DUP,	le	délai	court	à	compter	
e	 son	 affichage	 en	 mairie,	 nonobstant	 toute	 notification	 qui	 a	 pu	 en	 être	 faite	 aux	d
propriétaires	concernés,	vous	le	savez.	
	
On	imagine	mal,	par	parallélisme	des	formes	et	des	procédures,	que	le	refus	de	prendre	
n	arrêté	de	DUP,	après	enquête	publique,	doive	donner	 lieu	à	une	telle	publicité.	Une	u
notification	s’impose	en	l’espèce.	
	
Sans	qu’il	soit	possible	d’opposer	au	préfet	 l’absence	d’accusé	de	réception	du	recours	
gracieux	 conforme	 à	 la	 loi	 du	 12‐4‐2000,	 laquelle	 n’a	 pas	 vocation	 à	 s’appliquer	 aux	
elations	 entre	 l’Etat	 et	 les	 collectivités	 territoriales	 ('	 2006‐01‐16,	 269384,	 B,	 Région	
aute‐Normandie).	 	
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3. Au	 fond,	 le	débat,	qui	sera	donc	soumis	au	contrôle	de	 l’erreur	manifeste,	
porte	sur	le	raisonnement	tenu	par	le	TA	pour	rejeter	la	requête	d’appel.		


	
	


Pour	 les	 premiers	 juges,	 si	 le	 projet	 d’installation	 du	 paratonnerre,	 n’offre	 qu’un	
rayon	de	protection	compris	entre	13	et	32		m	s’avère	d’une	utilité	publique	faible,	
l’implantation	de	la	prise	de	terre	sur	la	parcelle	322,	à	moins	de	5	m	de	la	maison	
d’habitation	 de	 M.	 B.,	 constitue	 un	 danger	 pour	 les	 êtres	 vivants	 en	 l’absence	 de	
précautions	suffisantes	et	de	mesures	de	protection	contre	ce	risque.	Risque	auquel	
’ajoute	l’impact	esthétique	défavorable	sur	le	site.	De	tout	cela	il	résulte	une	atteinte	s
excessive	à	la	propriété	privée.		
	
a/	Contre	la	première	partie	du	motif	de	rejet,	la	commune	entend	affirmer	la	force	
de	 l’intérêt	 général	 (plus	 que	 de	 l’utilité	 publique	 d’ailleurs)	 en	 soutenant	 que	 le	
paratonnerre,	 couplé	 à	 un	 second	depuis	 des	 années	 sur	 la	 commune,	 répond	 aux	
demandes	et	aux	besoins	des	habitants	puisque	la	foudre	n’est	plus	tombée	sur	cette	
artie	du	village	depuis	près	de	40	ans,	alors	que	la	commune	est	une	zone	à	risque	p
pour	ce	qui	est	de	la	foudre.		
		
Si	le	ministre	n’a	pas	défendu	devant	vous,	il	est	constant	qu’en	première	instance,	le	
réfet	faisait	valoir	l’absence	de	preuve	d’une	zone	à	risque	sur	la	commune	au	titre	p
des	impacts	de	foudre.		
	
Mais	 la	 commune	 a	 produit	 devant	 les	 premiers	 juges	 un	 courrier	 du	 responsable	


commercial	de	la	société	Franklin	France	suivant	lequel		la	commune	se	trouve	dans	une	
zone	à	risque	élevé	à	ce	titre,	à	niveau	kéraunique	Nk	supérieur	à	25	jours	d’orage	par	
an.	Cette	exposition	à	un	risque	élevé	a	été	confirmée	par	une	étude	de	la	société	France	
Tonnerres	 bénéficiant	 du	 label	 qualifoudre	 du	 3	 mars	 2011	:	 activité	 kéraunique	







importante	car	Ng	=	3,	7,	un	tel	coefficient	amplifiant	les	risques	d’impacts	de	foudre	sur	
quesles	objets	et	augmentant	les	ris 	de	blessures	d’être	vivantes.	


	
	 Par	 ailleurs,	 les	 pièces	 du	 dossier	 ne	 permettent	 pas	 de	 considérer	 ce	 second	
paratonnerre	comme	superflu	du	 fait	de	 l’existence	d’un	autre	situé	sur	 le	 clocher	 	de	
l’église.	En	effet	 les	habitations	se	situant	aux	alentours	immédiats	du	rocher	de	Tozza	
où	doit	être	implanté	ce	paratonnerre	sont	à	une	altitude	supérieure	à	celle	du	clocher	et	
ne	 sont	 donc	 pas	 protégées	 par	 celui	 de	 l’église.	 Cela	 résulte	 de	 l’autre	 étude	 de	
ualifoudre	 jointe	 au	 dossier	 de	 première	 instance.	 Les	 deux	 paratonnerres	 seraient	
onc	co
Q
d mplémentaires.	
	


Mais	ce	qui	n’est	pas	moins	certain	est	que	la	couverture	effective	de	ce	nouveau	
paratonnerre,	 en	 remplacement	 de	 celui	 installé	 en	 1974,	 	 est	 discutée.	 En	 première	
instance,	 la	 commune	 produisait	 un	 plan	 cadastral	 figurant	 le	 rayon	 de	 protection	
afférent	 au	 paratonnerre	 de	 l’ordre	 de	 103	 m.	 Cette	 pièce	 n’était	 assortie	 d’aucune	
justification,	cependant	que	le	préfet	affirmait,	au	vu	des	pièces	techniques	utilisées	par	
la	 commune	 pour	 soutenir	 son	 projet,	 que	 le	 rayon	 de	 protection	 de	 ce	 nouveau	
aratonnerre	sera	seulement	de	13	à	36	m.	Ce	sont	de	telles	données	qu’a	retenues	 le	
A.	
p
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	 L’intérêt	 général	 du	 projet	 semble	 dans	 ces	 conditions	 très	 circonscrit	
éographiquement,	même	en	tenant	compte	de	la	faible	taille	du	village	et	de	sa	modeste	
émog
g
d raphie.		
	


Qui	 plus	 est,	 la	 commune	 nous	 paraît	 mal	 discuter	 l’existence	 d’un	 danger	
important	pour	les	personnes,	lié	à	l’implantation	de	la	prise	de	terre	derrière	la	maison	
de	l’intimé,	pouvant	provoquer	brûlures	ou	arrêts	respiratoires	et	cardiaques,	d’après	la	
sté	Franklin	France	qui	en	affirme	le	déplacement	 impératif.	La	sté	France	TONNERRE	
est	moins	catégorique	dans	son	étude	précitée,	puisqu’elle	 se	 limite	à	 indiquer	qu’une	
prise	de	terre	en	sol	rocailleux	voit	sa	valeur	atteindre	difficilement	 les	10	Ohms,	sans	
pour	 autant	 être	 dangereuse	 ou	 non‐conforme.	 Ces	 risques	 sont	 décrits	 dans	 son	
courrier	 complémentaire	 du	 3	 mars	 2011	:	 après	 l’impact	 foudre	 sur	 l’élément	 de	
capture	 du	 paratonnerre,	 le	 courant	 est	 évacué	 vers	 la	 prise	 de	 terre	 et	 il	 existe	 à	 ce	
oment	 précis,	 des	 risques	de	 tensions	de	 contact	 (sur	 les	 conducteurs	 foudre)	 et	 de	
ension
m
t s	de	pas	(au	niveau	du	sol)	pouvant	occasionner	des	lésions	à	personnes.		
	


Ces	 risques	 impliquent	 d’après	 ces	 documents	 des	mesures	 de	 protection	 pour	
es	réduire	en	dessous	d’un	seuil	tolérable.	Ces	mesures	sont	expliquées	au	chapitre	8	de	
a	norm
l
l e	EN	62305‐3	retranscrites	dans	ledit	courrier.	
	


Et	comme	l’a	jugé	le	TA,	la	commune	dans	son	dossier	soumis	à	enquête,	non	plus	
que	devant	la	juridiction,	ne	justifie	aucune	mesure	de	protection	envisagée	à	la	date	de	
la	décision	en	litige	:	le	courrier	France	Tonnerre	auquel	elle	vous	renvoie	était	déjà	en	
première	 instance	 	et	n’ajoute	rien	à	nos	développements	précédents.	 	Et	 l’absence	de	
dommages	 corporels	 subis	 par	 les	 ancêtres	 de	 l’intimé	 ne	 constitue	 pas	 une	
démonstration	de	l’absence	de	risques	sérieux.	Quant	à	la	distance	dite	suffisante	devant	
éparer	 la	maison	B.	 du	paratonnerre	 elle	 est	 sans	 incidence	 sur	 le	 risque	puisque	 ce	
ernier	n’est	pas	issu	de	cette	installation	mais	du	dispositif	de	prise	de	terre.	
s
d
	







Et	ce	risque	est	corroboré	par	une	nouvelle	étude	de	Franklin	sud‐est	après	vérification	
sur	place	du	14	novembre	2014.	
	
L’engagement	pris	devant	vous	par	le	maire	de	la	commune,	le	19	janvier	2015	tendant	à	
consentir	à	déplacer	la	prise	de	terre	dans	la	mesure	du	possible	et	à	la	condition	que	le	
errain	 de	 remplacement	 pour	 l’enfouir	 soit	 agréé	 par	 un	 technicien,	 ne	 peut	 avoir	t
aucune	portée	devant	le	juge	de	la	légalité.	
	
Non	plus,	 à	 nos	 yeux,	 	 que	 l’étude	du	5	 janvier	 2015,	 produite	 le	 9	 février	 dernier,	 et	
ortant	 sur	 un	 projet	 d’installation	 d’un	 paratonnerre	 sur	 les	 hauts	 du	 village,	p
constitutive	par	conséquent	d’une	circonstance	postérieure	à	l’acte	en	litige.	
	
	 c)	Alors	enfin	que	la	commune	ne	remet	pas	en	cause	l’impact	esthétique	négatif	
de	 l’installation	 qu’a	 retenu	 le	 tribunal,	 l’atteinte	 à	 la	 propriété	 privée	 nous	 paraît	
difficile	 à	 remettre	 en	 cause	 suivant	 les	 affirmations	 de	 l’appelante.	 Celle‐ci	 entend	
affirmer	que	l’intimé	avait	vendu	son	terrain	à	exproprier	après	l’ouverture	de	l’enquête	
ublique,	ce	afin	de	contrecarrer	l’action	de	la	commune,	le	terrain	n’étant	qu’un	rocher	p
inutilisable.	
	
Toutefois,	ainsi	que	le	relève	l’intimé	lui‐même,	il	ressort	des	motifs	du	jugement	du	TGI	
de	Bastia	du	31	octobre	2013	qu’il	 était	 encore	propriétaire	de	 la	partie	de	parcelle	à	
xproprier	à	la	date	de	saisine	du	TGI	donc	à	la	date	de	la	décision	litigieuse	et	qu’il	est	


r r
e
demeu é	p opriétaire	en	tout	état	de	cause	de	la	partie	d’implantation	du	paratonnerre.		
	
uant	 au	 raisonnement	 de	 la	 commune	 relatif	 à	 l’application	 du	 privilège	 de	Q


préoccupation,	il	ne	peut	trouver	prise	en	contentieux	de	la	légalité.		
	
La	balance	à	faire	entre	l’intérêt	général	effectivement	très	limité	attaché	au	projet	et	le	
espect	dû	tant	à	la	propriété	privée	qu’à	la	prévention	des	risques	pour	la	sécurité	des	r
personnes	et	des	biens	nous	paraît	pencher	en	faveur	des	secondes.	
	
PCMNC	au	rejet	au	fond	de	la	requête	d’appel,	sinon	pour	irrecevabilité	:		


‐ point	de	frais	d’instance	en	l’espèce,	eu	égard	à	la	teneur	des	écritures	de	l’intimé.	
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Mme C... c. Commune de Marseille 


Rapporteur : M. Firmin 


 


1. L’affaire qui vient d’être appelée vous est renvoyée par une décision du CE du 19 


novembre 2014 prononçant l’annulation d’un arrêt de la Cour du 15 juillet 2013 pour 


contradiction de motifs1. Vous vous trouvez donc à nouveau saisis du jugement du 16 mai 


2011 par lequel le TA de Marseille a rejeté comme mal fondées les conclusions indemnitaires 


que Mme Carrare a présentées contre la commune de Marseille. 


Les faits qui en sont à l’origine sont dramatiques. Le 5 février 2006 M. C..., randonneur 


expérimenté, faisait une marche dans les calanques et a fait une pause sur une petite plage 


naturelle au lieu-dit "les Pierres Tombées" situé dans le site de la calanque de Sugiton. Un 


bloc de pierre d’environ vingt tonnes s'est brusquement détaché de la falaise surplombant la 


plage et s’est effondré sur M. C..., provoquant son décès. 


 Mme C... réitère ses conclusions de première instance tendant à obtenir la condamnation de  


la commune à lui verser la somme totale de 221 730 euros au titre du préjudice résultant du 


décès de son époux, sur le fondement du défaut d’entretien « des lieux » et de la carence dans 


l’exercice de des pouvoirs de police, et subsidiairement elle demande le paiement d’un euro 


symbolique à ce même titre. 


Elle n’a pas expressément repris ni abandonné ses conclusions présentées le 18 juin 2012 


tendant à la réalisation d’une enquête et à la prescription de mesures d’instruction sur les 


travaux de mise en sécurité de la Calanque de Sugiton et de désignation d’un expert. 


La Caisse des dépôts et consignations mise en cause lors de la première procédure d’appel au 


vu de la qualité de retraité de la fonction publique territoriale de M. C... n’a pas produit de 


conclusions. 


2. L’affaire ne pose pas de problème du point de vue des questions de compétence et 


recevabilité en appel. 


                                                 
1 . Considérant que la cour administrative d’appel de Marseille, aux points 2 et 3 des motifs de son arrêt, a 
énoncé que le jugement qui lui était déféré était entaché d’irrégularité et qu’il y avait lieu pour elle de l’annuler, 
puis de statuer par la voie de l’évocation ; que la cour a toutefois énoncé, au point 8, que « Mme C... n'est pas 
fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Marseille a rejeté sa 
demande » avant, par l’article 1er du dispositif, de rejeter la requête d’appel de l’intéressé ; que l’arrêt est ainsi 
entaché d’une contradiction qui justifie son annulation ; 







3. L’examen de la régularité du jugement pose en revanche deux difficultés 


3.1. Tout d’abord en ce qui concerne la compétence juridictionnelle pour connaître des 


conclusions indemnitaires fondées sur le défaut d’entretien « des lieux », requalifié en 


appel comme « défaut d’entretien par la commune de  son domaine public » » avec  référence 


à l’article 1384 du code civil. 


La parcelle d’où est parti l’éboulement rocheux et sur laquelle il est tombé est bien une 


propriété de la commune de Marseille.  


Pour déterminer si elle fait partie du domaine public communal, vous devez, s’agissant d’un 


litige antérieur à l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2006, du code général de la propriété des 


personnes publiques, faire application des critères jurisprudentiels de l’affectation directe  à 


l’usage du public ou de la  double condition de l’affectation au service public et de 


l’aménagement spécial en vue du service public (CE 8 avril 2013-04-08, Association 


ATLALR, 363738, A2). 


Etant toutefois précisé que s’agissant d’un élément naturel, la jurisprudence semble ne pas se 


satisfaire de l’affectation directe à l’usage du public mais ajoute aussi le critère de 


l’aménagement spécial : CE Section, 1975-05-30, 83245, A, Dame G…3 - en l’espèce les 


conditions d’entretien permettant de retenir un aménagement spécial de la plage étaient : 


emplacement dans la continuité du rivage, commodités d’accès par la RN, nettoyage de la 


plage par la concessionnaire. 


                                                 
2 ) L'article L. 2111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) exige, pour qu'un bien 
affecté au service public constitue une dépendance du domaine public, que ce bien fasse déjà l'objet d'un 
aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service public.  


 


2) Avant l'entrée en vigueur, le 1er juillet 2006, de ce code, l'appartenance d'un bien au domaine public était, 
sauf si ce bien était directement affecté à l'usage du public, subordonnée à la double condition que le bien ait été 
affecté au service public et spécialement aménagé en vue du service public auquel il était destiné. Le fait de 
prévoir de façon certaine un tel aménagement du bien concerné impliquait que celui-ci était soumis, dès ce 
moment, aux principes de la domanialité publique. En l'absence de toute disposition en ce sens, l'entrée en 
vigueur de ce code n'a pu, par elle-même, avoir pour effet d'entraîner le déclassement de dépendances qui, 
n'ayant encore fait l'objet d'aucun aménagement, appartenaient antérieurement au domaine public en application 
de la règle énoncée ci-dessus, alors même qu'en l'absence de réalisation de l'aménagement prévu, elles ne 
rempliraient pas la condition d'aménagement indispensable fixée depuis le 1er juillet 2006 par l'article L. 2111-1 
du CG3P. 
3 CONS.  QUE LA PARCELLE DONT S'AGIT NE FAIT PAS PARTIE DU DOMAINE PUBLIC 
MARITIME,  MAIS QU'IL RESULTE DE L'INSTRUCTION QUE LA PARTIE DE LA PLAGE OU ELLE 
EST  SITUEE EST AFFECTEE A L'USAGE DU PUBLIC ET FAIT L'OBJET D'UN ENTRETIEN  
DANS DES CONDITIONS TELLES QU'ELLE DOIT ETRE REGARDEE COMME BENEFICIANT  
D'UN AMENAGEMENT SPECIAL A CET EFFET ; QUE, DES LORS, CETTE PARCELLE FAIT  PARTIE 
DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 







Au cas d’espèce, l’accident s’est produit dans l’ensemble géologique de la calanque de 


Sugiton, et plus particulièrement la calanque dite « des Pierres Tombées », falaise et plage 


restées en leur état naturel et sauvage qui les rend difficiles d’accès . Ce site ne peut être 


regardé comme directement affecté à l’usage du public ni comme affecté à un service public 


et spécialement aménagé à cet effet, alors même qu’une signalisation y a été implantée (voyez 


sur ce point de la signalisation TC 22 octobre 2007, Préfet des Bouches-du-Rhône 3625 : la 


pose de panneaux d’information et de balisage de sentiers de promenade ou de randonnée ne 


suffisent pas à considérer qu’un massif montagneux entre dans le domaine public4). Au 


contraire cette signalisation est destinée à décourager l’accès par l’avertissement « accès 


dangereux, chutes de pierres ». 


Par suite, l’entretien de ce site qui fait partie du domaine privé de la commune est susceptible 


d’engager la responsabilité de la collectivité seulement devant la JJ, et non pas devant la JA. 


En effet, les actes de gestion et donc d’entretien du domaine privé d’une personne publique 


constituent des actes de droit privé relevant de la compétence du JJ (par exemple TC 22 


octobre 2007, Préfet des Bouches du Rhône précité). Seuls les actes affectant la consistance 


et le périmètre du domaine privé sont susceptibles de relever de la compétence de la JA (TC 


22 novembre 2010, Brasserie du Théâtre, 3764, A5).  


                                                 
4 La compétence donnée aux départements par les articles L. 142-1 et suivants du Code de l'urbanisme pour 
l'élaboration et la mise en œuvre d'une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces 
naturels sensibles doit faire regarder les mesures prises pour l'application de ces dispositions, au nombre 
desquelles figure l'acquisition, par le département des Bouches-du-Rhône du massif des Roques Hautes, comme 
la mise en œuvre d'un service public de protection de l'environnement par ces collectivités territoriales. Ainsi, le 
massif forestier où s'est produit l'accident est affecté aux besoins de ce service. Si, toutefois, le département y a 
fait réaliser des aménagements, sous la forme exclusive de panneaux d'information et de balisage de sentiers de 
promenade ou de randonnée, leur nature et leur importance ne permettent pas de les considérer comme des 
aménagements spécialement adaptés à l'exploitation du service public. Par suite, le domaine des Roques Hautes, 
et notamment la grotte qui y est incorporée, dans laquelle s'est produit l'accident, ne peut être regardé comme 
appartenant au domaine public départemental et se rattache au domaine privé du département des Bouches-du-
Rhône. Les juridictions de l'ordre judiciaire sont, dès lors, seules compétentes pour apprécier la responsabilité du 
département dans la gestion de son domaine privé. 
5 AJCE 


1) Contestation par une personne privée de l'acte par lequel une collectivité territoriale initie, conduit ou termine 
avec elle une relation contractuelle ayant pour objet la valorisation ou la protection du domaine privé, sans 
affecter son périmètre ni sa consistance - Compétence judiciaire - Nature de l'acte - Circonstance sans incidence 
(1) - Exception - Convention comportant des clauses exorbitantes du droit commun (2) - 2) Contestation des 
actes s'inscrivant dans un rapport de voisinage - Compétence judiciaire (3). 


17-03-02-02-01 


1) La contestation par une personne privée de l’acte, qu'il s'agisse d'une délibération du conseil municipal ou 
d'une décision du maire, par lequel une commune ou son représentant, gestionnaire du domaine privé, initie 
avec cette personne, conduit ou termine une relation contractuelle, quelle qu’en soit la forme, dont l’objet est la 
valorisation ou la protection de ce domaine et qui n’affecte ni son périmètre ni sa consistance, ne met en cause 
que des rapports de droit privé et relève donc de la compétence du juge judiciaire. Le juge administratif est 
toutefois compétent lorsque la convention d'occupation litigieuse comporte une ou plusieurs clauses exorbitantes 







Et le fait que des travaux de purge ont été réalisés sur la falaise ne modifie pas l’analyse car 


les travaux d’entretien du domaine privé n’ont pas la nature de travaux publics (voyez TC 5 


juillet 1999, Mme M…, 03149 s’agissant de l’entretien d’une route forestière6), y compris s’il 


s’agit d’assurer la sécurité de tiers ou du public (CE 28 novembre 1975, ONF, 90772  au sujet 


de la chute d’un enfant dans une carrière désaffectée7). 


Enfin la qualification d’ouvrage public ne s’applique pas davantage à une falaise naturelle 


(CE 3 juillet 1979, Cne de Dourgne, 76289 ; CE 14 janvier 2005, M. S…, 233845, C à 


propos de l’éboulement d’une corniche rocheuse8) ni à la plage qu’elle surplombe en 


                                                                                                                                                         
du droit commun. 2) La contestation des actes s’inscrivant dans un rapport de voisinage avec le gestionnaire du 
domaine privé relève du juge judiciaire. 


 
6 AGRICULTURE, CHASSE ET PECHE 


               - BOIS ET FORETS 


               - GESTION DES FORETS 


03-06-01          - Litige en responsabilité né de travaux 


    effectués pour le compte de l'Office national des forêts sur une 


    route forestière ouverte à la circulation du public mais non affectée 


    à la circulation générale - Compétence juridictionnelle - Compétence 


    judiciaire (1). 


    Les travaux effectués par une entreprise pour le compte de l'Office 


    national des forêts et qui ont pour objet l'entretien d'une route 


    forestière destinée à l'exploitation de la forêt, ouverte à la 


    circulation du public mais non affectée à la circulation générale, 


    sont exécutés pour la gestion d'un bien faisant partie du domaine 


    privé de l'Etat et n'ont pas le caractère de travaux publics. 


    Compétence judiciaire. 
7 Compétence des tribunaux judiciaires - 


       Chute d'un enfant dans une carrière désaffectée située dans une 


       forêt domaniale. 


  17-03-02-02-01, 17-03-02-06-01, 24-02-04 


       Action en responsabilité formée contre l'Etat et l'office national 


       des forêts à la suite de la chute d'un enfant dans une carrière 


       désaffectée située dans une forêt domaniale. Compétence des 


       tribunaux judiciaires pour connaître de cette action, dès lors que 


       les mesures prises par l'office pour ouvrir la forêt au public, 


       notamment par la réalisation d'aménagements spéciaux, ne pouvaient 


       ni être regardées comme émanant d'un service public administratif ni 


       faire regarder la forêt comme une dépendance du domaine public et 


       que des travaux de clôture de la carrière n'auraient pas eu le 


       caractère de travaux publics (1). 
8 AJCE 


Propriétaire d'une maison d'habitation, édifiée en contrebas d'une corniche puis partiellement détruite par suite de 
l'effondrement de terrains appartenant à la commune et surplombant sa propriété. Action en responsabilité 
dirigée par le propriétaire contre la commune, en vue de l'indemnisation du préjudice ainsi subi.La circonstance 







l’absence d’aménagement spécial directement affecté à un service public au sens de l’avis 


B…du 29 avril 2010, 323179, A9, ce que ne nie pas la requérante qui a abandonné ce 


fondement des dommages de travaux publics dès la première instance. 


Il s’ensuit que les conclusions dirigées contre la commune fondées sur le  défaut d’entretien 


d’une parcelle du domaine privé devaient être rejetées comme présentées devant une 


juridiction incompétente pour en connaitre (voyez en ce sens pour l’éboulement d’une paroi 


rocheuse faisant partie du domaine privé vos arrêts du 23 janvier 2012 M. O…, 


11MA0230510 ; 5 mai 2014 M. C… 12MA03435 ; Ministre de l’agriculture et ONF c. 


Département Alpes Hautes Provence, 12MA02287). A défaut, le jugement est entaché 


d’irrégularité, et après communication d’un MOP aux parties sur ce point, vous l’annulerez en 


tant qu’il statue sur les conclusions présentées sur ce terrain que vous rejetterez ensuite par la 


voie de l’évocation comme portées devant une juridiction incompétente. 


3.2. Par ailleurs, nous ne pensons pas que puissiez retenir le second MOP que vous avez 


communiqué aux parties et tiré  de l’absence d’appel à la cause de la Caisse des dépôts et 


consignations, qui justifierait, s’il était retenu, une annulation totale du jugement pour 


irrégularité. 


En effet, à la date de l’accident, M. C... était déjà à la retraite, comme le montre les avis 


d’impositions et autres justificatifs produit au DPI. 


Or l’ordonnance du 7 janvier 1959 définit son champ d’application de la manière suivante 


« I. - Lorsque le décès, l'infirmité ou la maladie d'un agent de l'Etat est imputable à un tiers, l'Etat dispose de 


plein droit contre ce tiers, par subrogation aux droits de la victime ou de ses ayants droit, d'une action en 


                                                                                                                                                         
qu'un chemin et certains équipements ont été aménagés au sommet de la corniche ne suffit cependant pas à 
conférer à cette dernière le caractère d'un ouvrage public ou d'une dépendance d'un tel ouvrage dont la 
dégradation serait susceptible d'engager la responsabilité de la commune, en l'absence de faute, sur le fondement 
des dommages de travaux publics. 
9  


29-01-01 


La qualification d’ouvrage public peut être déterminée par la loi. Présentent aussi le caractère d’ouvrage public 
notamment les biens immeubles résultant d’un aménagement, qui sont directement affectés à un service public, y 
compris s’ils appartiennent à une personne privée chargée de l’exécution de ce service public. 
10 "En ce qui concerne la responsabilité de la commune de Belvianes-et-Cavirac : 


Considérant que la provenance du bloc de pierre qui s’est détaché de la paroi dominant la route n'est pas établie ; 
qu'en tout état de cause il est constant que la paroi rocheuse qui borde cette route fait partie du domaine privé de 
la commune de Belvianes-et-Cadirac ; qu'il appartient dès lors à la CAISSE DE COMPENSATION DES 
SERVICES SOCIAUX si elle s'y croit fondée, de rechercher la responsabilité éventuelle de ladite commune, en 
sa qualité de propriétaire du terrain, devant les tribunaux de l'ordre judiciaire ; qu'en tant qu'elles sont dirigées 
contre la commune, les conclusions de la caisse doivent être rejetées comme portées devant un ordre de 
juridiction incompétent pour en connaître.". 







remboursement de toutes les prestations versées ou maintenues à la victime ou à ses ayants droit à la suite du 


décès, de l'infirmité ou de la maladie. ».  


Le II liste les prestations concernées 11 et l’article 7 prévoit que les disputions de l’ordonnance sont applicables 


aux recours exercés par : 


1° Les collectivités locales ; 


2° Les établissements publics à caractère administratif ; 


3° La caisse des dépôts et consignations agissant tant pour son propre compte, que comme gérante du fonds 


spécial de retraite des ouvriers des établissements industriels de l'Etat et comme gérante de la caisse nationale 


des retraites des agents des collectivités locales. » 


Cette mention est logique puisque dans les prestations soumises à recours figurent les 


arrérages des pensions et rentes viagères d'invalidité et les arrérages des pensions de retraite et 


de réversion prématurées, versées à raison du décès, de l’informité ou de la maladie de l’agent 


imputables à un tiers. Il n’en reste pas moins que le texte s’applique aux agents de l’Etat, 


collectivités, EPA ou CDC à la date du fait générateur de la responsabilité, mais pas, à notre 


avis, aux retraités de la fonction publique d’Etat, territoriale ou des établissements publics 


administratifs à cette même date. 


Les recours des tiers payeurs s’exercent sur les indemnités réparant des préjudices qu’ils ont 


pris en charge à la suite d’un dommage corporel, mais au cas d’espèce, M. C... bénéficiait à la 


date de son accident de sa pension de retraite après avoir atteint la limite d’âge.  


                                                 
11 II. - Cette action concerne notamment : 


 


Le traitement ou la solde et les indemnités accessoires pendant la période d'interruption du service ; 


 


Les frais médicaux et pharmaceutiques ; 


 


Le capital-décès ; 


 


Les arrérages des pensions et rentes viagères d'invalidité ainsi que les allocations et majorations accessoires ; 


 


Les arrérages des pensions de retraite et de réversion prématurées, jusqu'à la date à laquelle la victime aurait pu 
normalement faire valoir ses droits à pension, ainsi que les allocations et majorations accessoires. 


 


Les arrérages des pensions d'orphelin. 







La réversion à son épouse d’une fraction de cette pension de retraite de droit commun ne 


permet pas d’y voir là une prestation soumise à recours au sens de l’ordonnance du 7 juin 


1959. 


Nous sommes donc d’avis de ne pas sanctionner l’omission d’appel à la cause de la CDC 


CNRACL. 


Si bien que c’est la voie de l’effet dévolutif que vous aurez à connaître du reste des 


conclusions indemnitaires fondées sur la carence du maire dans l’exercice de ses pouvoirs de 


police. 


4. Par la voie de l’effet dévolutif donc, sur les conclusions indemnitaires fondées sur la 


créance dans l’exercice des pouvoirs de police du maire consacrés par l’article L. 2212-2 


alinéa 5 du CGCT,  


Mme C... invoque l’absence de restriction d’accès à la calanque des Pierres Tombées sans 


consigne particulière ni panneau de signalisation, remarquant que  l'accès n'a été interdit par 


arrêté municipal qu'après l'accident. 


Les pouvoirs de police du maire peuvent se déployer sur le domaine privé. Mais il ne pèse pas 


sur le maire une obligation de prévenir et empêcher en tout lieu les éboulements de rochers et 


accidents qui y sont liés. La jurisprudence évalue la faute de l’autorité municipale au regard 


des informations dont elle disposait sur les antécédents ou risques d’accidents et vérifie en 


conséquence le caractère adapté des mesures prises sur le site. 


Selon la commune, la falaise a fait l’objet de travaux de purge effectués par la société Simeco 


du 3 au 14 février 2003, dont la réalisation est établie par les pièces récemment produites par 


la commune mentionnant des travaux de débroussaillage et purge à la barre à mine, soit trois 


ans ava nt l’accident .  


Aucun incident n’est rapporté de manière précise et circonstanciée sur ce site après ces 


travaux de purge. Les chiffres d’accident corporels ou mortels entre le 1er janvier 2000 et le 6 


janvier 2006, (18 décès, 51 blessés graves et 318 blessés légers) concernent tout  le massif des 


calanques et ne permettent pas d'évaluer le risque précisément lié à la configuration de la 


plage et de la calanque des Pierres Tombées. 


 







Au vu de la comparaison de la  photographie des lieux publiée dans le quotidien « La 


Provence », du vendredi 13 janvier 2006, et de celle annexée au mémoire du 14 octobre 2010 


de la commune vous verrez que l’accès à la calanque de Sugiton, qui permet l’accès  à la 


plage dite des Pierres Tombées, était signalé par un panneau portant la mention « Ville de 


Marseille, Domaine de Luminy, Calanque de Sugiton, Accès Dangereux, Attention chutes de 


Pierres ». 


Fallait-il interdire l’accès à la calanque de Sugiton dès avant l’accident ? 


Nous ne le pensons pas. Les randonneurs qui s'engagent dans le massif des calanques ne 


peuvent ignorer les risques auxquels ils s'exposent, notamment en voyant la paroi verticale de 


la falaise surplombant la plage restée naturelle, d'autant que la signalisation de ce risque 


permettait de comprendre qu’une halte sur cette plage non aménagée pouvait être soumise à 


un risque d'éboulement. 


Devez-vous allez plus loin dans vos investigations et prescrire les mesures d’instruction et 


d’expertise que la requérante vous demande ?  Nous ne le pensons pas en l’absence de 


production d'éléments techniques le justifiant et compte tenu de l’incompétence de la JA pour 


connaître des modalités d’entretien du domaine privé. 


Dans ces conditions, les mesures de signalisation prises par le maire ne peuvent être regardées 


comme inadaptées par rapport au risque représenté par  la falaise qui surplombe une plage 


naturelle, ce risque n’ayant pas caractère d’un péril imminent au sens de la jurisprudence 


Doublet du 23 octobre 1959 40922, A12 (voyez  en matière d’éboulement CAA Nantes 31 


octobre 2013 M. et Mme H…13 ; CAA Lyon 15 juin 1994 M. B… 93LY0012514).  


                                                 
12 Le refus opposé par un maire à une demande tendant à ce qu’il fasse usage des pouvoirs de police qui lui sont 
conférés par les dispositions précitées n’est entaché d’illégalité que dans le cas où à raison de la gravité du péril 
résultant d’une situation particulièrement dangereuse pour le bon ordre, la sécurité ou la salubrité publiques, 
cette autorité, en n’ordonnant pas les mesures indispensables pour faire cesser ce péril grave, méconnaît ses 
obligations légales. 


 


13 Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'instruction qu’à la suite d’un premier éboulement survenu en 
2002 à quelques mètres de l’établissement des consorts Hamel, la commune de Clécy a saisi la direction 
départementale de l’équipement du Calvados pour mettre en sécurité les abords de la route départementale 168 
au lieu-dit « la Cambronnerie » et fait procéder à des travaux de purge et de débroussaillage de la falaise en 
surplomb ; que le pré-diagnostic de stabilité établi en janvier 2006 par le Centre d’Etude Technique (CETE) 
Normandie-Centre, à la demande de la commune, sur un linéaire de 230 mètres, n’a pas identifié de zone 
d’instabilité à l’endroit ou s’est produit l’accident litigieux ; que l’étude de protection contre les éboulements 
rocheux réalisée en juillet et août 2006 par le CETE s’est essentiellement concentrée sur une autre zone de 30 
mètres, présentant un risque d’éboulement moyen à élevé à moyen terme, située sur la partie sud du restaurant, 
d’où était parti l’éboulement survenu en 2002 ; que cette étude préconisait divers travaux de protection dont la 
réalisation était prévue pour 2008 ; que le rapport établi en février 2008 par le BRGM, après l’accident qui est à 
l’origine du présent litige, confirme que la chute de l’écaille rocheuse s’est produite à partir d’une zone dont la 







La responsabilité de la commune n’est donc pas engagée sur ce fondement, ainsi que l’ont 


jugé les premiers juges 


En définitive la demande de Mme C... fondée sur l’absence d’entretien du domaine privé 


communal doit être rejetée, et le rejet des conclusions  fondées sur la faute du maire dans 


l’exercice de ses pouvoirs de police doit être confirmé. 


Dans les circonstances de l’espèce vous ne ferez pas droit aux conclusions de la commune de 


Marseille tendant au paiement des FI. 


PCMNC 


A l’annulation du jugement en tant qu’il statue sur la demande formée au titre du 


défaut d’entretien du domaine privé de la commune et au rejet de cette demande comme 


étant portée devant une juridiction incompétente 


Au rejet du surplus des conclusions d’appel 


 


                                                                                                                                                         
stabilité n’avait pas été étudiée par le CETE au motif qu’elle ne présentait pas de risque d’instabilité à l’examen 
visuel ; que, d’ailleurs, l’étude géotechnique réalisée en mars 2008 à la demande des requérants confirme que le 
secteur où s'est produit l'éboulement en litige apparaissait comme sain ; qu’ainsi les études réalisées par les 
services spécialisés de l’équipement avant l’accident n’étaient pas de nature à alerter le maire sur des risques 
imminents d’éboulement susceptibles de provenir de la zone où a eu lieu la chute de pierres et qu’il aurait été 
dans l’obligation de prévenir dans l’urgence ; que, par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruction que la zone 
concernée aurait été exclue du champ des études du CETE par le fait de la commune de Clécy ou que celle-ci 
aurait eu les moyens techniques de prévoir et de prévenir le risque qui s’y est réalisé ; que, dans ces conditions, 
les consorts Hamel ne sont pas fondés à soutenir qu’en s’abstenant de faire réaliser des travaux de 
protection sur la paroi faisant partie de leur propriété dont la dangerosité ne lui avait pas été signalée, et 
en s’abstenant de les informer d’un tel danger, qui ne présentait pas un caractère grave ou imminent, le 
maire de la commune de Clécy aurait manqué à ses obligations dans la prescription des mesures de police 
destinées à prévenir les éboulements et qu’il aurait ainsi commis une faute de nature à engager la 
responsabilité de la commune ; 
14 Considérant qu'il résulte en particulier du procès verbal de gendarmerie que, le 19 avril 1987, alors qu'il skiait 
dans la station de Superdévoluy, M. B. s'est engagé sur un parcours hors piste déjà utilisé par d'autres skieurs 
pour rejoindre un autre secteur de la station, et, alors qu'il longeait le pied de l'éperon rocheux de Sommarel, a 
été victime d'une chute de pierres qui lui a fracturé l'os du fémur ; 


 


Considérant que s'il n'est pas contesté que des skieurs empruntent habituellement le parcours hors piste suivi par 
M. B., il ne résulte pas de l'instruction, en l'absence en particulier d'accident antérieur similaire dans cette zone, 
que le danger de chutes de pierres provenant du rocher de Sommarel présentait, à la date de l'accident, un 
caractère exceptionnel excédant celui auquel toute personne skiant à l'aplomb d'une zone rocheuse est 
normalement exposée ; que dès lors, en ne signalant pas ce danger de chutes de pierres ou en ne matérialisant pas 
une interdiction de passer dans ce secteur hors piste, le maire de la commune de Saint-Etienne-en-Dévoluy ne 
peut, dans les circonstances de l'espèce, être regardé comme ayant commis une faute dans l'exercice de son 
pouvoir de police ; qu'il en résulte que la commune de Saint-Etienne-en-Dévoluy est fondée à soutenir que c'est à 
tort que par le jugement attaqué le tribunal administratif de Marseille l'a déclarée responsable pour moitié des 
conséquences dommageables de l'accident dont a été victime M. B. 


 







